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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce vingt-deuxième (22e) jour

   du mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, maître Rinfret est de retour avec nous.

   Alors, généralement les bonnes nouvelles reviennent

   avec maître Rinfret.

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt-deux (22)

   novembre deux mille cinq (2005), dossier R-3549-

   2004 phase 2, demande révisée relative à la

   modification des conditions des services de

   transport d'Hydro-Québec. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, sur ce, Maître Rinfret, on a mis une

   certaine pression sur vous, en fait, c'est votre

   collègue maître Morel qui nous a annoncé que ce

   matin, on avait de bonnes nouvelles.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Effectivement, c'est ce que j'ai cru comprendre des

   audiences d'hier. Nous transmettrons, le

   Transporteur va déposer des engagements mais

   seulement à la pause.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Il n'y a pas de problème. Alors, s'il n'y a pas

   d'autres questions d'intendance. Oui, je vois

   maître Morel qui s'avance.

   Me F. JEAN MOREL :

   C'est bien ça. Bonjour, Monsieur le Président,

   Messieurs les Régisseurs. Question d'intendance ou

   question de calendrier. Vous avez indiqué hier que

   la Régie prévoyait ou envisageait trois journées

   pour les argumentations et la réplique. Alors,

   compte tenu de la preuve au dossier et également

   des huit jours, ce sera huit jours d'audience que

   nous aurons eus, évidemment, ça fait une preuve

   moins imposante et surtout moins intéressante que

   celle de la Commission Gomery, mais ça reste une

   preuve importante et variée.

           Alors, je me demandais si ces trois

   journées-là, Monsieur le Président, vous les voyiez

   nécessairement consécutives. J'allais proposer à la

   Régie que l'argumentation d'Hydro-Québec et de

   certains intervenants, compte tenu du temps, ne

   débute que vendredi le vingt-cinq (25), vendredi de

   cette semaine, que le lundi suivant le vingt-huit
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   (28) se poursuivent les argumentations des

   intervenants, et que la réplique d'Hydro-Québec ne

   soit entendue que mercredi le trente (30).

           C'est une proposition que je fais. Je l'ai

   fait, la nuit porte conseil, donc je n'ai pas eu

   nécessairement la chance d'en discuter avec mes

   collègues, mes confrères et consoeurs. Ce matin, je

   pourrais le faire avec maître Sicard mais...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je peux tout de suite vous indiquer qu'on serait

   d'accord avec votre proposition en ce qui nous

   concerne.

   LE PRÉSIDENT :

   L'opposition risque de venir plus de ceux qui sont

   en face de vous que ceux qui sont derrière vous.

   Me F. JEAN MOREL :

   Ça commence bien. Non, mais je pensais que peut-

   être pour pas prendre mes confrères par surprise et

   aussi peut-être pour ceux qui sont en face de moi,

   si on pouvait se présenter ici d'un bloc, ça

   m'aiderait.

   LE PRÉSIDENT :

   On va vous revenir.

   Me F. JEAN MOREL :

   Parfait. Merci. Puis peut-être que, je ne sais pas,
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   via la toile mondiale des transcriptions, déjà

   peut-être que certains de mes confrères, consoeurs

   vous feront valoir d'une façon ou d'une autre leurs

   représentations à cet égard. Je vous remercie de

   l'attention.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Ce qui nous amène ce matin à la preuve du

   RNCREQ et de l'UMQ. Alors, Maître Sicard.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Bonjour.

   LE PRÉSIDENT :

   À vous la parole.

                   _________________

   PREUVE DU RNCREQ/UMQ

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, Hélène Sicard pour le Regroupement national

   des conseils régionaux de l'environnement du

   Québec. Nous allons vous présenter le témoignage de

   monsieur Raphals. Évidemment, son témoignage est

   également déposé au nom de l'Union des

   municipalités du Québec. Alors, je vous demanderais

   d'assermenter le témoin dans un premier temps.

                   _________________
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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce vingt-deuxième (22e) jour

   du mois de novembre, A COMPARU :

   PHILIP RAPHALS, directeur général du Centre Hélios,

   ayant son adresse d'affaires au 326, boulevard

   Saint-Joseph Est, bureau 100, Montréal (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [1] Monsieur Raphals, je vous réfère à la preuve,

   au document que vous avez préparé, qui est déposé à

   la Régie sous la cote RNCREQ document 2 et UMQ

   document 2. Avez-vous préparé ou fait préparé ce

   document sous votre contrôle et votre surveillance?

R. Oui, je l'ai préparé.

Q. [2] Vous l'adoptez comme votre preuve?

R. Oui, je l'adopte.

   RNCREQ/UMQ-2 :    Preuve du RNCREQ/UMQ.

Q. [3] Avez-vous des modifications à y apporter?

R. J'ai une correction mineure.

Q. [4] Pouvez-vous parler un peu plus fort et plus

   près du micro? Parce qu'on ne vous entend pas.

R. J'ai une seule petite correction à apporter à votre

   attention, à la page 28. Il n'y a pas un mot qui
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   change, mais une typographie qui pourrait porter à

   confusion. À la page 8, le premier véritable

   paragraphe...

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez-moi! Vous avez dit 8 ou 28?

   LE TÉMOIN :

R. 28. Alors, le paragraphe qui commence « In Order

   2003-C, FERC clarified this point further... »,

   ensuite, ça continue sur la même ligne, mais ça

   devrait être une citation. Alors, tout ce qui suit

   et qui commence avec le numéro 22, c'est une

   citation de la FERC, paragraphe 22. Donc, la typo

   devrait être comme il est pour le paragraphe 23

   plus bas. C'est juste pour éviter de la confusion

   que c'est la FERC qui parle et non l'auteur. C'est

   tout.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [5] Nous avons également déposé comme RNCREQ

   document 3 le curriculum vitae de monsieur Raphals

   qui est à jour en date du quinze (15) septembre.

   Avez-vous des ajouts à ce curriculum, Monsieur

   Raphals?

R. Pas d'ajouts importants, non.

Q. [6] Merci.
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   RNCREQ/UMQ-3 :    Curriculum vitae de monsieur

                     Philip Raphals.

   PREUVE SUR QUALIFICATION D'EXPERT

   INTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [7] Maintenant, nous vous demandons de reconnaître

   monsieur Raphals comme expert en réglementation des

   réseaux de transport, notamment sur la

   réglementation de la FERC. Cette précision a été

   mise dans notre lettre du trente et un (31) octobre

   deux mille cinq (2005). Et on vous avait fait

   parvenir en fait une longue lettre précisant

   l'expérience de monsieur Raphals quelques semaines

   avant cette lettre du trente et un (31) octobre.

           Je vais demander à monsieur Raphals :

Q. [8] En matière de transport, pouvez-vous expliquer

   au Banc quelle est votre expérience outre le

   dossier 3401 où vous avez parlé des mêmes sujets

   dont vous parlez aujourd'hui et où vous aviez été

   reconnu comme expert, et le dossier 3493 où vous

   aviez témoigné comme expert sur la politique de

   rabais?

R. Oui, avec plaisir. Tout ça a été... Je l'ai

   expliqué un peu dans les premières pages de mon

   rapport, mais... Alors, je pense que les questions
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   de réglementation de transport et restructuration

   de marché sont intimement liées pour des raisons

   évidentes. C'est par le biais de la tarification et

   de l'accès au réseau de transport, c'est l'outil,

   justement, utilisé notamment aux États-Unis mais

   ailleurs également pour permettre la concurrence

   dans les marchés.

           Donc, dans mon expérience, les deux thèmes

   sont un peu, sont ici ensemble, et j'ai mentionné

   les éléments importants des deux. D'abord, en

   quatre-vingt-dix-sept (97), le Centre Hélios et

   moi-même, on a été engagés par la Commission

   d'économie du travail de l'Assemblée nationale pour

   les conseiller et les aider dans une série

   d'audiences, un mandat de surveillance sur la

   société Hydro-Québec où j'avais justement la

   responsabilité sur le dossier restructuration des

   marchés. Donc, préparation, un papier, un

   « briefing paper » pour les parlementaires et de

   les aider tout au long de l'audience et même dans

   la rédaction de leur rapport, donc tous les aspects

   touchant l'ouverture des marchés dans le contexte

   québécois.

           L'année prochaine, en quatre-vingt-dix-huit

   (98), j'ai été coauteur avec mon collègue monsieur
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   Dunsky d'un rapport assez détaillé - le titre, je

   devrais l'avoir - « Ouverture des marchés de

   l'électricité au Québec, Option impérative d'une

   réelle conférence et conséquence sur le prix » qui

   examinait toute une série, une panoplie d'options,

   de structures possibles du marché d'électricité au

   Québec, avec bien sûr des implications différentes

   sur le réseau de transport. Mais je dois vous dire

   que ce rapport ne touchait pas directement les

   questions de transport.

           Dans les années qui suivaient, quatre-

   vingt-dix-sept (97), quatre-vingt-dix-huit (98),

   j'ai été appelé par un client, notamment le Grand

   Conseil des Cris, de les aider avec une série de

   démarches auprès de la FERC, qui m'a amené à

   étudier en détail tout ce qui était le régime de

   qualification de « marketer », et donc

   l'application du « proforma tarriff » et toutes les

   décisions et ordonnances de la FERC qui

   l'entouraient.

           Dans ce même cadre, j'ai déposé un

   témoignage d'expert devant la Cour d'appel

   américaine, le DC Circuit. À cette époque commence

   l'étude du dossier 3401 dans lequel j'ai eu

   l'opportunité de travailler avec deux sommités dans
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   le domaine; un, monsieur Peter Bradford qui dans sa

   spécialité et son expertise traite surtout de la

   structuration des marchés et restructuration des

   marchés, et notamment de la protection des

   consommateurs dans ce contexte-là.

           Et il y a aussi de feu Del Disher qui était

   plutôt un technicien des tarifs transport d'abord

   avec l'utilité au Connecticut qui s'appelle... le

   nom m'échappe, United... En tout cas! Son nom est

   dans le dossier quelque part. Mais aussi dans

   Nepool, il était un des auteurs, il a présidé un

   comité à Nepool dans le contexte de la création de

   l'ISO. Donc, il y avait une vision très précise de

   la tarification justement de la réglementation du

   transport.

           Alors, j'ai travaillé de près avec ces deux

   experts dans le cadre de la préparation initiale de

   la preuve de 3401 sur lequel j'étais l'auteur

   principal, mais c'était une preuve qui a été

   préparée avec beaucoup d'interaction, beaucoup de

   révisions, beaucoup de discussions.

           Mais vous savez bien, le dossier a pris

   beaucoup de temps et a évolué. Je ne sais pas

   combien de fois je suis apparu devant la Régie à

   témoigner. Et la plupart du temps, j'étais seul.
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   C'étaient des aspects plus pointus. Et j'ai

   consulté mes collègues sur ces points-là mais je

   constate qu'au fil de la progression du dossier, de

   plus en plus, je portais le rôle d'expert, et je

   parlais pour notre client.

           Donc, en résumé, je peux dire que j'ai

   bénéficié beaucoup de cette période d'apprentissage

   avec messieurs Bradford et Disher. Mais à la fin,

   j'avais moins besoin d'eux pour... je vérifiais

   toujours s'ils avaient des perspectives à ajouter,

   mais en fait, vers la fin du dossier, je portais

   seul le dossier.

           Dans les années qui suivaient, pour

   accélérer un peu, j'ai fait un mandat assez

   approfondi pour la Nation innue du Labrador

   concernant justement la réglementation du transport

   au Québec et aux États-Unis dans le contexte de

   leur étude et différentes options concernant le

   développement du projet Bas-Churchill. Je regarde.

   J'ai été un « expert reviewer » pour la

   Commission... Commission Environmental Corporation,

   la Commission de corporation environnementale, je

   pense le nom en français. Dans leur mandat sur

   l'interaction entre l'environnement et la

   restructuration des marchés.
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           Et le plus important, dans... c'est un

   mandat qui continue pour l'OLADE, qui est

   l'Organizacion Latino-Americana de Energia

   (l'Organisation latino-américaine de l'énergie) qui

   est une instance paragouvernementale dont les

   membres sont les ministres de l'énergie de tous les

   pays de l'Amérique Latine et des Caraïbes.

           C'est un mandat concernant la

   restructuration des marchés dont la première phase

   était un rapport que j'ai rédigé avec l'appui de

   Peter Bradford qui résume l'expérience de

   restructuration en Amérique du Nord, au Canada et

   aux États-Unis. Dans cette étude, cent dix ou cent

   vingt pages, on a repassé en détail l'évolution de

   l'ouverture des réseaux de transport aux États-

   Unis, notamment, qui donc m'a donné une opportunité

   de revoir le « big picture » de cette évolution et

   aussi de mettre à jour dans l'approche de la FERC

   qui est quelque chose qui change continuellement.

           Et peut-être dernièrement, depuis

   l'année... depuis peut-être le début de cette année

   ou la fin de deux mille quatre (2004), je suis...

   j'étais le Senior Policy Adviser, excusez-moi, pour

   le bureau juridique de Scott Hempling à Washington.

   Depuis des années, je collabore avec Scott. Et
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   cette année, on a décidé de concrétiser cette

   relation-là.

           C'est une pratique extrêmement

   intéressante, c'est une petite firme, ce n'est pas

   un énorme cabinet juridique, mais avec une

   clientèle qui inclut en grande partie des

   commissions, les régies, les « public service

   commissions » de plusieurs États aux États-Unis,

   ils plaident régulièrement devant la FERC, ils

   conseillent la FERC.

           Donc, c'est une pratique qui est intimement

   liée au développement du réseau, de toute la

   réglementation aux États-Unis, notamment le

   transport. Jusqu'ici, je n'ai pas eu l'occasion de

   travailler avec eux sur un dossier transport. Mon

   travail se limite à un processus devant le Public

   Services Commission de Hawaii, notamment où ils

   essaient de... ils sont en train de mettre en place

   un système d'appels d'offres pour les nouveaux

   approvisionnements. Alors, j'arrête là. Si vous

   avez des questions.

   (8 h 50)

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, il est évident que mon confrère, maître

   Morel, aura peut-être des questions, mais en ce qui
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   nous concerne, pour le moment je vous demanderais

   de reconnaître le statut d'expert en réglementation

   du réseau de transport, entre autres en ce qui

   concerne la FERC, de monsieur Raphals. Sans tous

   vous les citer, je suis certaine que vous

   connaissez les principes qui ont été établis par

   l'arrêt Mohan et ceux qui l'ont suivi pour ce qui

   est des experts. Alors, je pense que monsieur

   Raphals répond à toutes ces exigences. Et si vous

   aviez une hésitation...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Pardon? Quel arrêt vous mentionnez?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   L'arrêt Mohan, mil neuf cent quatre-vingt-quatorze

   (1994), M-O-H-A-N, 2 RCS pages 9 et suivantes.

           Si vous aviez quelque hésitation, je vous

   demanderais à ce moment-là d'attendre et d'entendre

   le témoignage de monsieur Raphals avant de prendre

   votre décision; que vous soyez bien convaincus

   qu'il est un expert sur les sujets sur lesquels il

   va témoigner. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rinfret ou Morel? Maître Rinfret.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, le Transporteur conteste le statut d'expert
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   demandé par le RNCREQ pour monsieur Raphals.

   J'aimerais bien poser certaines questions à

   monsieur Raphals à cet effet.

   INTERROGÉ PAR Me CAROLINA RINFRET (HQT) :

Q. [9] Bonjour Monsieur Raphals.

R. Bonjour.

Q. [10] J'aimerais que vous me disiez quel est le

   mandat qui vous a été confié par le RNCREQ et

   l'UMQ?

R. Comme je l'ai écrit dans mon rapport écrit, d'abord

   c'était de réviser le dossier et notamment

   d'examiner les raisons pour la chute importante

   dans les revenus du service de point à point.

   Notamment d'examiner la question de rabais et dans

   un deuxième temps de commenter le service d'écart

   de réception et son implication pour les énergies

   éoliennes, et finalement de regarder la question

   des nouvelles dispositions concernant les coûts de

   raccordement.

Q. [11] Est-ce qu'il est exact, Monsieur Raphals, de

   dire que votre mandat ou une partie de votre mandat

   - et je vais citer la page 4 de votre mémoire :

                ... consiste à faire toute

                recommandation pertinente pour

                augmenter la contribution de ce
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                service aux revenus requis du

                Transporteur.

R. Oui.

Q. [12] Au premier paragraphe, Maître Sicard. Selon

   vous, Monsieur Raphals, quel est le rôle d'un

   expert devant la Régie de l'énergie? Ou le rôle

   d'un expert en général?

R. Je ne suis pas juriste et je sais que c'est un...

   il y a un aspect juridique de la question, mais ma

   conception c'est de donner un avis basé sur ses

   connaissances pour éclairer la Régie.

Q. [13] Croyez-vous que cet avis doit être objectif et

   impartial?

R. Oui.

Q. [14] Merci.

R. Est-ce que je peux compléter? Il me semble clair

   que c'est dans l'intérêt du Transporteur et de

   l'ensemble de ses clients que les revenus, que la

   contribution du service de point à point en revenu

   requis soit maximisée.

Q. [15] Je vais vous interroger ou vous poser quelques

   questions plutôt sur votre curriculum vitae.

R. Oui.

Q. [16] Je crois comprendre que vous avez obtenu en

   mil neuf cent soixante-quatorze (1974) un
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   baccalauréat de l'Université de Yale en

   philosophie?

R. Oui, cum laude.

Q. [17] Et en mil neuf cent soixante-seize (1976),

   quel était le diplôme que vous aviez reçu, qui

   était de la Boston University?

R. C'est une maîtrise en musique.

Q. [18] Avez-vous complété des études en génie?

R. Non.

Q. [19] Je me dirige vers vos activités

   professionnelles. Je vais commencer par... Vous

   l'avez par ailleurs mentionné également - je vous

   réfère à la page 3 de votre curriculum vitae, à un

   des paragraphes concernant le Grand Conseil des

   Cris.

R. Hum, hum.

Q. [20] Et je comprends également, dans votre mémoire

   vous en faites part également. Pouvez-vous me dire

   à quel titre vous agissez pour le Grand Conseil des

   Cris?

R. Comme consultant.

Q. [21] Et dans quel domaine?

R. De l'énergie.

Q. [22] Direz-vous plutôt que c'est de l'énergie mais

   du côté du Producteur, du côté de la production?

   R-3549-2004 phase 2      PHILIP RAPHALS (RNCREQ/UMQ)

   22 novembre 2005                        Qual. expert

                         - 24 -         Int./Me Rinfret

R. Je dirais qu'à l'époque, je pense que je

   m'affichais comme consultant en énergie. De la même

   façon que dans 3401 j'ai été attribué à une

   expertise en énergie.

Q. [23] Je n'irai pas au travers tous les mandats que

   vous avez eus, professionnels, mais on peut

   constater - êtes-vous d'accord avec moi qu'on peut

   constater que vous avez été reconnu surtout en

   matière d'énergie, en matière d'énergie reliée à

   l'environnement? Dans la plupart de ces mandats-là?

R. Euh... Bien, certainement pas dans la totalité,

   mais c'est certainement une question qui

   m'intéresse beaucoup.

Q. [24] En quatre-vingt-seize (96) est venu... En

   quatre-vingt-seize (96), c'était la naissance ou la

   venue du Centre Hélios?

R. Oui.

Q. [25] C'est bien ça? Et vous agissez à titre

   d'executive director?

R. Non, à l'époque que je suis executive director,

   c'est depuis...

Q. [26] Depuis deux mille quatre (2004), excusez-moi,

   oui.

R. C'est ça.

Q. [27] Pouvez-vous m'expliquer quelles sont vos

   R-3549-2004 phase 2      PHILIP RAPHALS (RNCREQ/UMQ)

   22 novembre 2005                        Qual. expert

                         - 25 -         Int./Me Rinfret

   fonctions au Centre Hélios?

R. Oui. D'une part je mène une série de mandats

   experts pour différents clients et différents

   domaines; il y a ce que je fais ici, il y a le

   projet OLADE que j'ai mentionné tantôt, il y a

   toute une autre série de mandats courts et longs

   qui arrivent. En plus, je suis ultimement

   responsable pour la publication d'un bulletin de

   nouvelles en énergie, qui s'appelle « Enjeu

   Énergie » qui est chaque trois semaines. Je gère le

   personnel, je dirige la section sur les changements

   climatiques également. Donc, je suis responsable

   pour toutes les activités du Centre Hélios.

Q. [28] Justement, à la page 3 de votre mémoire vous

   faites part qu'entre deux mille (2000) et deux

   mille quatre (2004)...

R. Pardon, page 3?

Q. [29] Oui, à la page 3.

R. Oui.

Q. [30] Vous avez eu un mandat de l'Organisation

   latino-américaine de l'énergie. À quel titre vous

   avez eu ce mandat-là?

R. Je l'ai obtenu en gagnant un appel de propositions.

Q. [31] Je vais reformuler ma question.

R. C'est quoi la question? Oui?

   R-3549-2004 phase 2      PHILIP RAPHALS (RNCREQ/UMQ)

   22 novembre 2005                        Qual. expert

                         - 26 -         Int./Me Rinfret

Q. [32] À quel titre agissiez-vous dans le mandat?

R. Pour le Centre Hélios. C'est ça la question?

Q. [33] Est-ce que vous agissez à titre d'analyste?

R. Je ne pense pas que le contrat précise... qualifie

   les... Je n'ai pas trouvé les mots « analyste » ni

   « expert » dans le contrat, mais c'est assez clair

   que c'est un contrat d'expertise.

Q. [34] Avez-vous - dans le cadre de ce contrat, avez-

   vous témoigné devant quelconque organisme de

   réglementation?

R. Non.

Q. [35] Avez-vous déjà travaillé pour la FERC,

   Monsieur Raphals?

R. Non.

Q. [36] Avez-vous déjà témoigné devant la FERC?

R. J'ai préparé des documents qui étaient déposés à la

   FERC mais c'est rare qu'il y a des audiences viva

   voce.

Q. [37] Avez-vous déjà travaillé pour un quelconque

   organisme de réglementation?

R. Non.

Q. [38] Avez-vous déjà travaillé pour...

R. Peut-être un bémol, je suis en train de travailler

   pour le Hawaii Public Service Commission comme

   membre de l'équipe de Scott Hempling.
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Q. [39] Mais ce n'est pas à titre - vous avez dit,

   vous avez indiqué tout à l'heure, lors de votre

   témoignage, qu'il ne s'agissait pas d'un dossier

   sur le transport.

R. Non, effectivement.

Q. [40] Avez-vous déjà été à l'emploi d'un

   transporteur?

R. Non.

Q. [41] Avez-vous déjà été à l'emploi d'un

   distributeur?

R. Non.

Q. [42] Avez-vous une expertise particulière en

   planification des réseaux de transport?

R. Sur le plan technique, non.

Q. [43] Avez-vous une expertise particulière en

   répartition des coûts?

R. Non.

Q. [44] Avez-vous une expertise particulière en

   tarification?

R. Dans certains aspects, je dirais que oui.

Q. [45] Dans quels aspects?

R. Bon, dans l'aspect du transport, dans les

   différentes façons de fixer des tarifs de

   transport; c'est une question que j'ai regardée en

   détail et je pense avoir une certaine expertise.
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Q. [46] Avez-vous déjà témoigné à titre d'expert à cet

   effet-là?

R. Oui, dans les dossiers 3401 et 3493.

Q. [47] Vous m'aviez dit un petit peu plus tôt que

   vous avez témoigné à titre d'expert en énergie

   générale.

R. Mais la qualification était en énergie, mais le

   contenu du témoignage concernait beaucoup la

   tarification. Sur cette question-ci, je devrais

   peut-être mentionner que j'ai été coauteur d'une

   étude sur le Performance based rate making dans le

   contexte d'un distributeur, donc...

   (9 h)

Q. [48] Dans le dossier, je remonte, je vais faire

   appel à votre mémoire, et je pourrai vous aider. Je

   ne suggère aucune réponse au témoin. Dans le

   dossier R-3525-2004, les critères non monétaires...

R. Oui.

Q. [49] ... vous rappelez-vous de ce dossier?

R. Vaguement, oui.

Q. [50] O.K. Vous y avez participé?

R. Oui.

Q. [51] Vous aviez participé à quel titre?

R. A titre d'expert, je crois. Je ne me souviens pas

   de la qualification.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Et pour les fins de l'audience, je voudrais

   préciser au Tribunal que monsieur Raphals a

   témoigné ou a été nommé expert en impacts

   environnementaux des filières de production

   électrique, notamment, la filière hydraulique.

Q. [52] Dans le dossier R-3519-2003, la demande

   d'approbation du budget deux mille quatre (2004) du

   plan global d'efficacité énergétique, vous

   rappelez-vous de ce dossier?

R. C'était le volet sur les coûts évités, n'est-ce

   pas?

Q. [53] Est-ce que vous avez participé à ce dossier?

R. Oui, si c'est les coûts évités, oui.

Q. [54] Et quel titre avez-vous participé à ce

   dossier?

R. A titre d'expert mais vous pouvez peut-être me

   rappeler la qualification.

Q. [55] Alors, il s'agit, vous êtes dans le dossier

   R-3519-2003, la décision D-2003-231, je réfère la

   Régie à ce dossier. La Régie, en page 8, des notes

   sténographiques, malheureusement, je n'ai pas la

   référence exacte, monsieur Raphals a été déclaré

   expert en efficacité énergétique. Dans le dossier

   R-3518-2004, l'option interruptible, vous rappelez-
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   vous de ce dossier, Monsieur Raphals?

R. Vaguement.

Q. [56] Vaguement. Vous rappelez-vous y avoir

   participé?

R. Oui.

Q. [57] Vous rappelez-vous à quel titre?

R. Non.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, je fais part à la Régie que dans le dossier

   R-3518-2004, monsieur Raphals a été nommé expert en

   sécurité d'approvisionnement.

Q. [58] Dans le dossier R-3492-2002, la demande du

   Distributeur, là, c'est un petit peu plus loin

   encore, R-3492-2002, demande du Distributeur

   relative à la détermination du service, du coût de

   service, excusez-moi, vous rappelez-vous d'avoir

   participé à ce dossier?

R. Concernant la question du tarif BT?

Q. [59] Non, il s'agit de la demande relative à la

   détermination du coût de service, Phase 2 donc, la

   cause tarifaire du Distributeur?

R. Oui, je pense que j'ai participé au nom de la

   Commission, la Fédération des commissions scolaires

   du Québec sur la question du tarif BT.

Q. [60] Vous rappelez-vous du statut que la Régie vous
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   avait accordé?

R. Si je suis dans la bonne audience, la Régie a

   refusé de me reconnaître comme expert, elle m'a

   donc qualifié d'analyste.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Effectivement, monsieur Raphals, le statut d'expert

   recherché par le monsieur Raphals, à l'époque, ou

   par le groupement qu'il représentait, était le

   statut d'expert en réglementation des marchés de

   l'électricité, que la Régie avait refusé et je vous

   réfère aux notes sténographiques, volume 31, du dix

   (10) décembre deux mille trois (2003), page 275.

R. J'allais ajouter quand même que dans la décision,

   il y avait mention qui a apprécié mon témoignage...

Q. [61] Oui.

R. ... et de son utilité.

Q. [62] Je suis d'accord avec vous, je l'ai lu. Et

   c'était monsieur Normand Bergeron qui avait rendu

   la décision et qui avait également préciser ce que

   monsieur Raphals vient de dire.

           Dans le dossier R-3473-2001, mise en place

   des mesures d'économie d'énergie, vous rappelez-

   vous d'avoir participé à ce dossier, Monsieur

   Raphals?

R. Oui.
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Q. [63] A titre de, vous rappelez-vous à quel titre?

R. Je prendrai le risque de dire expert en efficacité

   énergétique.

Q. [64] Effectivement. Et la Régie a reconnu monsieur

   Raphals comme expert in « Energy Efficiency

   Programs ».

   Dans le dossier R-3470-2001, le plan

   d'approvisionne-ment 2001-2011 et je réfère la

   Régie à la décision D-2002-97, vous rappelez-vous

   d'avoir participé à ce dossier, Monsieur Raphals?

R. Oui.

Q. [65] Et à quel titre avez-vous participé à ce

   dossier?

R. Je crois que c'était sur la sécurité des

   approvisionnements comme expert en sécurité des

   approvisionnements.

Q. [66] La Régie a reconnu monsieur Raphals à titre

   d'expert en fiabilité énergétique. Le

   Transporteur... Merci, Monsieur Raphals.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur soumet respectueusement à la Régie

   que le statut d'expert demandé, c'est-à-dire le

   statut d'expert en réglementation des réseaux de

   transport et plus particulièrement plus précisé

   dans la lettre du trente et un (31) octobre,
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   notamment, sur la réglementation de la FERC, une

   lettre de maître Sicard...

           Le Transporteur vous soumet qu'en Phase 1

   du présent dossier, le RNCREQ avait également

   demandé le statut d'expert en réglementation de

   transport devant la Régie. Cette demande avait été

   refusée par la Régie, je vous réfère aux notes

   sténographiques du trois (3) février deux mille

   cinq (2005), volume 4, page 45, pour ce qui est de

   la décision de la Régie quant aux représentations

   sur le statut d'expert, elles se sont déroulées, la

   référence des notes sténographiques est de le page

   22 à 45.

           Considérant la décision de la Régie en

   Phase 1 de la présente cause tarifaire de refuser

   le statut d'expert en matière de réglementation du

   transport versus le statut d'expert recherché qui

   est, soit la réglementation des réseaux de

   transport, le Transporteur est d'avis qu'il s'agit

   également de la même cause donc son statut devrait

   être rejeté non pas simplement à cet effet mais

   concernant le témoignage que monsieur Raphals vient

   de vous livrer, le mandat qui lui a été confié, il

   a été démontré lors de son témoignage que monsieur

   Raphals considère qu'un témoignage d'expert devait
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   être objectif et impartial. Le Transporteur soumet

   et soulève à la Régie que le mandat transmis à

   monsieur Raphals n'a pas été de la même nature, il

   s'agit plutôt d'un mandat biaisé, un mandat non

   impartial, c'est-à-dire qu'on lui a demandé de

   faire toutes recommandations pertinentes pour

   augmenter la contribution de ce service aux revenus

   requis du Transporteur et non pas d'émettre une

   opinion devant la Régie pour éclairer la Régie sur

   les mesures à prendre, sur les hypothèses à évaluer

   mais bien plutôt l'opinion ou plutôt, l'opinion

   avait déjà été cernée et préparée avant même, dans

   le mandat, là, c'est-à-dire que c'était biaisé,

   c'était mis de l'avant avant même que l'expert

   puisse vous transmettre une idée, il avait déjà le

   mandat de vous enligner vers une particularité.

           Le Transporteur soutient qu'il s'agirait

   plutôt d'un rapport attribuable à un analyste et

   non à un expert. Ce rapport-là ne respecte pas

   ainsi les exigences d'un rapport d'expert à être

   soumis devant le Tribunal ou devant la Régie et ne

   peut constituer un témoignage d'opinion puisque

   l'opinion a été préalablement déterminée par le

   RNCREQ et l'UMQ.

           Le CV de monsieur Raphals et son témoignage
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   démontrent un intérêt pour les questions reliées à

   l'énergie, il l'a même dit lui-même, qu'il avait un

   intérêt dans ces questions lors de son

   interrogatoire. Je soumets à la Régie que l'intérêt

   du témoin n'est pas suffisant pour le faire

   reconnaître à titre d'expert.

           Par ailleurs, monsieur Raphals n'a jamais

   conseillé d'organismes de réglementation sauf pour

   ce qui est du dernier mandat de monsieur Raphals

   concernant la Commission d'Hawaii, si je ne me

   trompe pas mais qu'il ne s'agit pas d'un mandat en

   matière de transport. Il n'a donc pas conseillé

   d'organismes en réglementation et plus

   particulièrement pas conseillé d'organismes en

   réglementation en matière de réglementation des

   tarifs et conditions de transport.

           Ni sa formation, le Transporteur vous

   soumet que ni sa formation académique ni ses

   connaissances techniques ni son expérience de

   travail ne permettent à la Régie de le faire

   reconnaître à titre d'expert en réglementation des

   réseaux de transport et c'est ce que je vous

   soumets, c'est que le Transporteur vous soumet.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :
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   Maître Sicard.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui. Avec tout le respect que j'ai pour ma

   consoeur, je vais d'abord vous soumettre que dans

   le dossier 3401, le témoignage de monsieur Raphals

   qui avait été soumis en preuve, a amené la Régie

   qui est un organisme de réglementation, à prendre

   certaines décisions et il a définitivement été pris

   en considération dans la décision D-2002-95.

           Il avait fait un très gros travail avec la

   collaboration de monsieur Disher et de monsieur

   Bradford, c'est vrai, mais il a assumé le gros des

   témoignages, du travail, des réponses, entre

   autres, aux demandes d'information que la Régie lui

   avait soumis.

           Quant au fait que le mandat de monsieur

   Raphals a été de voir s'il y avait moyen de

   maximiser les revenus du Transporteur, je vous

   soumets que le Transporteur lui-même lorsqu'il nous

   propose une nouvelle politique de rabais, a dans sa

   preuve comme but d'essayer de maximiser ses

   revenus. Alors, partant de cette preuve-là et de ce

   qui est déposé à titre de client, nous avons

   demandé à cet expert, « y a-t-il moyen de faire

   mieux? » Ce n'est pas là un travail d'analyste,
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   c'est un travail d'expert.

           Si vous regardez les sujets et s'il le

   faut, nous le préciserons ou nous vous demanderons

   de le préciser, monsieur Raphals témoigne sur la

   politique de rabais et vous présente et vous

   présentera dans son témoignage une alternative, la

   Régie voulant avoir des informations sur une

   politique de rabais, il a développé en l'ajustant

   en autant que c'est possible au système particulier

   qui est le système du Transporteur québécois, une

   politique de rabais qui soit à l'avantage et du

   point à point et de la charge locale.

           Il vous parle et il va vous faire des

   recommandations précises sur le coût des

   interconnexions et des nouvelles installations de

   production et leurs raccordements. Et il fait

   également des recommandations et c'est plus qu'une

   simple analyse, il ne vous dit pas c'est bon ou ce

   n'est pas bon, il vous fait une proposition

   alternative d'un système légèrement différent dans

   tous ces points-là et dans celui de « Energy

   Imbalance and generator », le service de

   compensation, en s'inspirant, entre autres, dans

   chacune de ses recommandations, de la connaissance

   qu'il a du système nord-américain et sud-américain
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   également maintenant avec OLADE, des réseaux de

   transport et de leur fonctionnement en Amérique.

           Vous allez entendre son témoignage et je

   pense que vous avez pris connaissance de sa preuve.

   Je trouve difficile d'accepter que ce document est

   une simple analyse de par le fait qu'il contient

   des recommandations. Quant à douter de

   l'objectivité d'un expert, on est très conscients,

   là, que le Centre Hélios est associé à certains

   intervenants devant la Régie de l'énergie. Ses

   services, par contre, ne sont requis uniquement par

   le RNCREQ, monsieur Raphals n'appartient pas au

   RNCREQ. Monsieur Raphals, à titre d'expert, a ses

   propres opinions. Il a témoigné dans certains

   dossiers pour l'Union des consommateurs, il a

   témoigné et c'est ma consoeur qui nous l'a dit,

   pour les commissions scolaires, il a témoigné de

   lui-même au nom du Centre Hélios dans le dossier du

   Suroît qui a été un dossier important et il

   travaille avec de nombreux autres clients.

           Il est évident que quand le RN se cherche

   un expert, on essaie de trouver quelqu'un qui est

   au Québec, dans un premier temps, c'est plus facile

   de communiquer avec lui et c'est plus facile

   également avec tout le respect que j'ai pour la
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   Régie, de rencontrer les demandes de frais et on

   préfère travailler avec quelqu'un qui a une

   tendance - mais sa tendance, elle est connue, elle

   n'est pas cachée - que sa tendance est

   développement durable et c'est un sujet qui est au

   coeur de nos préoccupations. Alors, c'est évident

   que lorsqu'il nous fait une recommandation, on est

   beaucoup plus contents de vous la présenter que

   s'il s'agissait de quelqu'un qui n'a qu'une

   tendance économique. Ça ne fait pas pour autant de

   lui quelqu'un qui n'est pas objectif. Et ça

   n'enlève pas, ça ne lui enlève pas les

   qualifications et les connaissances qu'il a

   acquises de par son expérience professionnelle.

           Ma consoeur vous a fait, d'ailleurs, une

   longue énumération des nombreux dossiers où il a

   été reconnu comme expert et dans ces dossiers, la

   Régie l'a reconnu malgré le fait qu'Hydro, dans la

   plupart de ses dossiers, Hydro-Québec a demandé que

   son statut ne soit pas reconnu.

           L'expertise est quelque chose qui

   s'acquiert avec le temps et en travaillant dans les

   dossiers. Je pense que monsieur Raphals et je vous

   demande de le reconnaître dans le présent dossier,

   a, avec le temps, acquis cette expérience qui vous
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   aide à rendre vos décisions et vient vous éclairer

   parce qu'il a des connaissances, que moi, en tout

   cas, je n'ai pas et qui vont au-delà de celles que

   vous avez.

           Alors, pour toutes ces raisons, je vous

   réitère ma demande de reconnaître monsieur Raphals

   à titre d'expert dans le présent dossier sur les

   sujets sur lesquels il va témoigner qui sont la

   politique de rabais, les coûts d'interconnexions et

   je ne parle pas, là, des interconnexions à la

   frontière mais ce que l'on appelle interconnexions,

   là, pour les nouveaux producteurs et sur les

   services de compensation de même que sur les

   revenus de point à point.

   (9 h 20)

   LE PRÉSIDENT :

   Ça complète?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   En fait, je pourrais, je pense, vous me parlez,

   oui, ça complète pour le moment. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Cadrin?

   REPRÉSENTATIONS PAR Me STEVE CADRIN :

   Avec votre permission, j'ajouterais simplement, en

   fait, je ne voudrais pas renchérir longuement sur
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   l'explication de maître Sicard.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça ne serait pas opportun.

   Me STEVE CADRIN :

   Effectivement. Par contre, pour ce qui est de

   l'UMQ, effectivement, monsieur Raphals n'a jamais

   été retenu comme expert pour l'UMQ, il n'y a pas de

   question d'association, ou enfin, je ne sais pas

   comment l'expliquer.

           Ce qui m'a plutôt chicoté, si vous me

   permettez l'expression, c'est de dire qu'on avait

   un mandat précis avec une opinion formée d'avance

   et ce sur quoi j'ai beaucoup de problèmes, en fait,

   parce que, effectivement, on a posé une question,

   en fait, à monsieur Raphals, qui devait utiliser

   son expertise et son expérience qu'il a acquise, je

   comprends, à travers l'Amérique du Nord en général,

   même l'Amérique du Sud, pour tenter de trouver des

   réponses ou suggérer des choses à la Régie, le but

   étant d'informer la Régie de certaines possibilités

   qui pouvaient exister, certaines recommandations

   qui pouvaient améliorer la façon dont les choses

   sont faites, ou présentées par le Transporteur.

           On le sait, à titre d'exemple, si on prend

   l'exemple de la politique de rabais, il y a eu

   R-3549-2004 phase 2                  REPRÉSENTATIONS

   22 novembre 2005                                 UMQ

                         - 42 -         Me Steve Cadrin

   certains commentaires à l'effet que même le

   Transporteur n'est pas nécessairement, disons,

   enjoué de la politique de rabais telle qu'elle est

   présentée. Monsieur Raphals a présenté une autre

   version possible pour cette politique de rabais-là,

   basée sur son expérience de ces choses-là.

           En quoi ceci rend son témoignage biaisé

   d'avance et non indépendant, je me l'explique mal.

   C'est comme dire à un expert, on lui dit, à titre

   d'exemple : « Vous allez maximiser l'efficacité

   énergétique, on vous dit d'avance, vous allez avoir

   ce mandat-là à aller rechercher. » Donc maximiser

   l'efficacité énergétique, à ce moment-là, la

   personne ne peut pas devenir expert en efficacité

   énergétique parce que son but d'avance serait fixé

   de maximiser l'efficacité énergétique, ou les gains

   en efficacité énergétique.

           J'ai un peu de problèmes avec ça. Oui, le

   but est donné d'avance, oui, la question est posée

   d'avance, mais le but est d'informer la Régie basé

   sur l'expérience de monsieur Raphals. Je ne pense

   pas qu'il s'agit là de fixer d'avance l'opinion de

   monsieur Raphals, loin de là, au contraire.

           Ma consoeur me demande, ou me rappelle, je

   m'excuse, je vous ai interrompu; effectivement, je
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   demande aussi le statut d'expert, il va de soi.

   LE PRÉSIDENT :

   C'était implicite, on ne l'imaginait pas autrement.

   Me STEVE CADRIN :

   Je l'imaginais bien.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [67] Monsieur Raphals, juste une question de la

   part de la Formation pour vous. Pourriez-vous nous

   indiquer, dans le cadre du travail que vous

   proposez à la Régie, le rôle que vous voyez à

   l'égard de la description et l'application des

   règles du FERC dans le cadre du rapport que vous

   avez soumis, qu'est-ce que ça jouait comme rôle?

   M. PHILIP RAPHALS :

R. En continuité avec ce que j'ai témoigné en 3401, le

   régime québécois de réglementation de transport

   était au départ, dans le règlement 659, importé

   « whole cloth », importé mot par mot de ce régime

   de documents qui découle du régime américain de

   réglementation.

           Donc, premièrement, pour comprendre les

   nuances et les implications des dispositions, la

   compréhension du contexte de FERC est, je crois,

   essentielle. Beaucoup de chemin a été fait dans le

   premier dossier à cet égard et je dirais que, de
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   plus en plus, le texte vient des conditions

   québécoises mais la référence, la source d'origine

   du texte est, je crois, toujours pertinente.

           Mais, de plus, comme vous le savez bien,

   l'évolution des deux régimes, ils ne sont pas

   statiques dans le temps, ils évoluent dans le

   temps, et l'interface entre les deux est très

   importante. Au début, et c'était la raison

   d'établir le règlement 659 au départ, c'était parce

   que Hydro-Québec Production, Hydro-Québec à

   l'époque, croyait essentiel, pour avoir accès à son

   marché aux États-Unis, d'avoir un tarif de

   transport qui respecte les contextes de FERC.

           Bon, maintenant, les choses changent un

   peu, j'ai compris d'Hydro que c'était moins

   essentiel qu'avant, tout ce qui est la

   réglementation du Energy Marketer Authorization

   change aussi mais, comme j'ai dit, c'est un

   « moving target » et, dans la mesure où notre

   régime diverge du régime de FERC, je pense que

   c'est important pour vous de le savoir et de bien

   juger si c'est une divergence qui est méritée, qui

   découle de faits géographiques ou législatifs, et,

   dans une certaine mesure, de savoir comment cette

   divergence pourrait être perçue de l'autre côté de
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   la frontière.

           Parce que, veut, veut pas, la FERC joue un

   rôle dans la réglementation nord-américaine qu'on

   ne peut pas nier. Donc, avec respect, je pense

   qu'il serait, il est pertinent à vos réflexions de

   comprendre comment, la relation entre ce qui se

   passe de l'autre côté de la frontière, notamment

   sur l'aspect des coûts de raccordement, où c'est

   vraiment une question de, bien, premièrement, c'est

   une comparaison de logique alors c'est toujours

   intéressant de savoir comment la même question peut

   être perçue différemment, et aussi la question est

   présente de la cohérence entre les deux approches.

           Pour ce qui est du service de compensation

   sur réception, je pense que c'est plutôt au niveau

   de l'inspiration. Il y a des développements très

   récents devant la FERC qui, je pense, traitent

   d'une problématique qui est réelle devant vous et

   donc qui sont pertinents à vos réflexions.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors ce sont toutes nos questions. Si vous le

   permettez, la Régie va se retirer pour délibérer.

   PAUSE
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   (10 h)

   DÉCISION

   LE PRÉSIDENT :

   Alors rebonjour à tous. La Régie en est venue à une

   décision sur l'objection sur le statut d'expert de

   monsieur Philip Raphals. La décision qui est rendue

   est celle d'une formation qui s'est divisée sur la

   question : la majorité juge que l'expérience de

   monsieur Raphals est suffisante pour lui accorder

   le statut d'expert.

           Alors que, pour ma part, j'aurais rejeté ce

   statut-là au motif que l'expérience spécifique qui

   a été présentée ne rencontre pas le critère pour

   l'attribution du statut d'expert; deuxièmement, au

   motif que la même Régie, dans le présent dossier en

   phase 1, avait rejeté une demande de statut

   d'expert en réglementation des réseaux de

   transport; et, finalement, que l'objet du

   témoignage consiste principalement en une

   expression d'opinion sur le régime de

   réglementation qui provient de la jurisprudence

   américaine et pour lequel l'expertise n'est pas le

   véhicule approprié.

           Dans les circonstances, la Régie reconnaît

   donc monsieur Philip Raphals comme expert en
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   réglementation des réseaux de transport sur le

   volet de la réglementation de la FERC.

           Alors, Maître Sicard, si vous voulez

   procéder au témoignage de monsieur Raphals?

   INTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors monsieur Raphals a déjà été assermenté, alors

   nous allons distribuer un document sur lequel, que

   je vais coter RNCREQ numéro 4, qui est un

   extrait...

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez dit RNCREQ-4?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui, nous sommes rendus à 4, parce qu'on les a,

   normalement, je vous les aurais produits dans

   l'ordre inverse mais les numéros ont été, mais je

   vais le déposer quand même et ce sera fait

   puisqu'il risque d'y faire référence. Alors pour

   Hydro-Québec, je le retirerai, mon confrère a un

   problème. Il est numéroté et je vais vous donner la

   présentation aussi. C'est « Centrale de l'Eastmain

   1-A et dérivation Rupert », c'est un extrait sur

   l'étude d'impact sur l'environnement, qui a été

   produit dans ce dossier-là, « Volume 1 : Chapitres

   1 à 9 - Décembre 2004 ». Il s'agit de la page 2 de

   2, « Justification du projet ».
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   RNCREQ/UMQ-4 :    Extrait de « Centrale de

                     l'Eastmain 1-A et dérivation

                     Rupert - Étude d'impact sur

                     l'environnement - Volume 1 :

                     Chapitres 1 à 9 - Décembre

                     2004 », page 2-2, « Justification

                     du projet »

   Et RNCREQ numéro 5, qui est la présentation que

   monsieur Raphals va vous faire maintenant.

   RNCREQ/UMQ-5 :    Document de présentation du

                     témoin P. Raphals

   Alors je cède la parole à monsieur Raphals, qui va

   prendre peut-être deux minutes, le temps de

   distribuer la présentation. Et juste pour fins de

   précision, j'ai dit RNC-4 et RNC-5, il est évident

   que c'est RNC et UMQ 4, RNC et UMQ 5. Merci.

   M. PHILIP RAPHALS :

R. Alors bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. C'est un plaisir et un honneur d'être

   devant vous aujourd'hui.

           Comme ma preuve écrite, je vais présenter,

   ma présentation touche quatre sujets et je vais
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   essayer de vous donner simplement les grandes

   lignes de ce que j'ai présenté, ainsi que quelques

   autres observations qui découlent de ce qu'on a

   entendu dans la dernière semaine. Donc les quatre

   thèmes sont les tarifs de court terme, la politique

   de rabais, le coût de raccordement des centrales et

   le service de compensation d'écart de réception.

           En guise d'introduction, je vous présente

   quelques constats de l'évolution du contexte depuis

   deux mille un (2001). Premièrement, il y a eu une

   diminution modeste des revenus requis mais, par

   contre, une chute des revenus de point à point. Si

   on regarde la deuxième ligne, les revenus du

   service de point à point totaux sont diminués au

   tiers de ce qu'ils étaient en deux mille un (2001).

           Et à cause de cette contribution moindre du

   service de point à point, il y a une augmentation

   de la facture pour la charge locale même si les

   revenus requis sont moindres, ce qui, à mon avis,

   est un problème sur lequel on doit tous concentrer

   notre attention pour essayer de trouver des façons

   de renverser cette tendance.

           Je commence donc avec les questions des

   tarifs de court terme, avec un bref historique.

   Dans la décision 2002-95, la Régie a rejeté
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   l'approche proposée par le Transporteur et, entre

   autres changements, a diminué le tarif horaire par

   cinquante pour cent (50 %), de seize dollars à

   huit, seize et soixante-sept (16,67 $) à huit et

   trente-trois (8,33 $).

           Cette décision, notamment, a fait l'objet

   d'une demande de révision du Transporteur, le

   dossier 3493, où HQT alléguait qu'une réduction des

   tarifs de court terme mènerait à une réduction

   importante des réservations de long terme et que ce

   transfert de la clientèle de long terme à court

   terme mènerait à une réduction importante des

   revenus du point à point.

           Donc on constate avec, en « retrospect »,

   que HQT avait pleinement raison sur ces deux

   points, même si ce n'était pas nécessairement le

   meilleur forum; vous savez, la demande de révision

   a été rejetée. Mais le problème reste entier et

   donc les questions devant nous, je crois, une des

   questions devant vous est de quoi faire à l'égard

   des revenus de point à point.

           Alors j'ai mentionné dans mon rapport écrit

   qu'il serait approprié de revisiter les questions

   des tarifs de court terme étant donné justement ce

   changement majeur dans le comportement du client
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   principal du Transporteur. Et j'aimerais donc

   examiner d'un peu plus près cet aspect de la

   décision antérieure.

           Dans la décision 2002-95, la Régie a

   premièrement statué de baser les tarifs de court

   terme sur les tarifs annuels, ce qui était un

   changement de la proposition du Transporteur. Elle

   a aussi décidé de ne faire aucune distinction entre

   pointe et hors pointe, un élément qui a été très

   peu discuté, à mon souvenir, dans l'audience, mais

   par contre, de faire une distinction entre les prix

   de ferme et non ferme, quoique seulement pour le

   service quotidien.

           Alors en référence à ça, et je reviens

   tantôt, mais l'approche qui est, et on le verra

   dans le balisage, l'approche qui est vraiment

   standard en Amérique du Nord pour les régimes qui

   suivent des OATT, l'approche à 888, fait justement

   une distinction entre les tarifs de pointe pour le

   service quotidien et horaire.

           Le tarif quotidien en pointe est

   généralement basé sur le tarif annuel, divisé par

   le nombre de jours ouvrables dans l'année.

   Traditionnellement, c'était deux cent soixante

   (260), c'était le chiffre utilisé; plus récemment,

   R-3549-2004 phase 2                   PHILIP RAPHALS

   22 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 52 -        Me Hélène Sicard

   on a tendance d'ajouter les jours de samedi comme

   jours ouvrables, comme je pense il a été témoigné

   que maintenant, la NERC reconnaît le samedi comme

   jour ouvrable.

           Ça donnerait donc trois cent douze (312)

   jours ouvrables dans l'année. Mais si on fait, si

   on soustrait les jours fériés, ça donnerait un

   chiffre d'environ trois cents (300), trois cent un

   (301) jours ouvrables, qui est le chiffre qui est

   utilisé dans certains réseaux; d'autres utilisent

   encore le deux cent soixante (260).

           Mais donc pour le tarif quotidien hors

   pointe, on divise le tarif annuel par trois cent

   soixante-cinq (365). Pour le tarif horaire, en

   pointe, on divise le tarif quotidien en pointe par

   les seize heures de pointe de la journée et, pour

   le tarif horaire hors pointe, on divise le tarif

   quotidien hors pointe par vingt-quatre (24). Ce qui

   donne une différence assez remarquée entre le tarif

   horaire en pointe et hors pointe.

   (10 h 10)

           J'ai regardé les différents balisages qui

   ont été faits dans les deux dossiers tarifaires; en

   3401 il y avait deux documents qui présentaient des

   balisages, qui sont mentionnés ici. Dans le
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   premier, on remarque que le ferme est toujours égal

   à non ferme, mais qu'il y a une distinction horaire

   en pointe, hors pointe dans plusieurs cas. Et dans

   les cas où il y avait cette distinction, le ratio

   était environ 2 à 1; donc deux fois plus cher pour

   l'horaire en pointe que pour l'horaire hors pointe.

           Par contre, je dois dire que le balisage

   n'est pas complet et ce n'est pas clair du document

   si l'absence de mention d'un tarif quotidien veut

   dire... je soupçonne que ça veut dire simplement

   qu'ils n'ont pas fait état du tarif quotidien, mais

   que normalement dans les réseaux qui utilisent un

   tarif horaire de pointe, hors pointe, que la même

   distinction se trouve dans le quotidien.

           Dans le deuxième balisage, qui était un

   engagement dans le dossier 3401, il y a mention de

   quatre services publics précis : Central Vermont

   Public Service, Duke - pardon, trois, Duke et PJM

   où on a suivi strictement la méthode AEP, et donc

   avec la distinction pointe, hors pointe pour

   l'horaire et le quotidien. La seule exception étant

   la North Indiana Public Service où il n'y avait

   aucune différenciation entre les... par saisons.

           Maintenant, dans le présent dossier, il y a

   un balisage qui est présenté dans - vous avez la

   R-3549-2004 phase 2                   PHILIP RAPHALS

   22 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 54 -        Me Hélène Sicard

   référence là - dans une réponse du Transporteur aux

   demandes de renseignements du RNCREQ/UMQ. 58.1 je

   pense est le balisage canadien et l'autre,

   américain. Et on laisse de côté tous les réseaux

   pour, qui, comme on a entendu, traitent la question

   très différemment, mais dans les juridictions qui

   utilisent des OATT, la vaste majorité font une

   distinction entre pointe et hors pointe.

           Une exception notable est la Colombie

   Britannique qui était aussi mentionnée par

   plusieurs témoins.

           Sans aller dans le détail, j'aimerais vous

   mentionner que les différences très importantes sur

   le plan statutaire et réglementaire rendent

   l'exemple de Colombie Britannique difficilement

   applicables au contexte québécois.

           C'est vrai que la Colombie Britannique a

   suivi le modèle québécois en la création d'un

   contrat patrimonial, mais sa façon de créer un

   contrat patrimonial est très différente.

           Rapidement, il y a dans le contexte de la

   Colombie Britannique il y a une intention explicite

   d'accorder l'ensemble des valeurs des ressources

   existantes aux consommateurs réglementés. Il y a un

   partage des bénéfices, partage direct des bénéfices
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   d'exportation entre l'actionnaire et la clientèle;

   il y a le fait que la production est réglementée

   ensemble avec la distribution. Et pour ces raisons-

   là et d'autres, il y a un alignement des intérêts

   de BC Hydro, de sa filiale Powerex et de la

   clientèle.

           Ce qui fait en sorte que toute la

   problématique de l'équilibre d'intérêt entre HQ

   Production et HQ TransÉnergie n'existe pas dans le

   contexte de BC ou, en tout cas, si elle existe,

   c'est une question mineure et beaucoup différente

   de la question comme elle se présente ici.

           Alors, pour toutes ces raisons-là, je pense

   que l'exemple de tarification en Colombie

   Britannique doit être pris avec un grain de sel

   dans notre contexte.

           Voici donc le système de tarification de

   court terme établi par la Régie dans D-2002-95. Le

   mensuel c'est le tarif annuel divisé par douze

   (12), ferme et non ferme. L'hebdomadaire c'est le

   tarif annuel divisé par cinquante-deux (52), ferme

   et non ferme. Pour le quotidien par contre, il y a

   une distinction entre le ferme et le non ferme; le

   ferme étant annuel divisé par le nombre de jours

   ouvrables, et le non ferme étant l'annuel divisé
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   par le nombre de jours/calendrier.

           Voici un extrait - je ne vous lirai pas le

   tout, un extrait de l'explication que la Régie a

   donnée sur ces choix-là. D'abord que la Régie note

   l'objectif du Transporteur de chercher à inciter

   les clients à utiliser en priorité les services de

   long terme.

           Deuxièmement, à la fin du deuxième

   paragraphe, la Régie exprime qu'elle est d'avis

   qu'il existe un incitatif important, pour le client

   de service de point à point à long terme, de

   préserver sa priorité de réservation.

           Et donc, finalement que la Régie choisit de

   se référer à la pratique nord-américaine la plus

   courante pour la détermination du tarif de court

   terme.

           Alors, on constate que l'incitatif pour

   l'utilisation du long terme a en réalité été moins

   puissant qu'on aurait pensé en deux mille deux

   (2002); finalement ce n'était pas suffisant pour

   que le Producteur maintienne ses réservations à

   long terme.

           Effectivement, donc il y a des divergences

   - même si la Régie dit qu'elle choisit de suivre,

   de se référer à la pratique nord-américaine la plus
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   courante, et je pense qu'elle faisait clairement

   référence à l'approche AEP, il y a des divergences

   assez importantes entre sa décision et l'approche

   AEP.

           Premièrement, étant le choix de fixer le

   tarif quotidien ferme sur le tarif annuel divisé

   par le jour ouvrable. L'explication est donnée sur

   l'acétate.

           Effectivement la Régie juge que le mode de

   détermination du tarif quotidien ferme tel que

   soumis par le Transporteur - le Transporteur en

   réalité avait soumis cette approche-là pour

   l'ensemble des services quotidiens. Alors, selon

   l'approche AEP, il s'appliquerait uniquement au

   service en pointe, mais la Régie a choisi de

   l'appliquer seulement au service ferme. Et je dois

   vous dire que... Bon, la prochaine citation

   explique pourquoi la Régie voulait faire une

   distinction ferme, non ferme, que je trouve ça

   compréhensible et correct même si on constate que

   c'est un modèle suivi à peu près nulle part

   ailleurs, mais je ne vois pas - et j'ai relu à

   plusieurs reprises la décision, et je ne vois pas

   d'explication de l'absence d'un écart entre le

   service pointe et hors pointe.
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           Dans la même décision, dans le résumé de la

   position du Transporteur, on trouve une

   explication, justement une différence de valeurs du

   transport entre les périodes de pointe et hors

   pointe - et je suis à la page 257, le deuxième

   paragraphe :

                Selon le Transporteur, cette approche

                prend en considération le fait que la

                demande énergétique est tout au long

                de l'année généralement plus faible

                les week-ends que les jours ouvrables,

                et que cela se traduit par une valeur

                économique du transport moins élevée

                durant le week-end.

   Ce qui effectivement, je pense, est le raisonnement

   de l'approche qui est très standard d'appliquer un

   différentiel entre les tarifs pointe et hors

   pointe. Alors, je pense effectivement que c'est une

   question qui mérite d'être revue.

           Voici donc les données fournies par le

   Transporteur sur l'année deux mille quatre (2004).

   Elles sont fournies en forme de transit horaire

   moyen, pointe et hors pointe, pour chaque mois de

   deux mille quatre (2004). Alors, en multipliant par

   le nombre d'heures dans chaque mois, ça donne le
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   transit total, pointe et hors pointe, pour l'année

   deux mille quatre (2004), et on remarque qu'il y a

   cinq fois et demi plus de transport sur les

   périodes de pointe qu'hors pointe. Ce qui est tout

   à fait normal parce que Hydro-Québec Production en

   général essaie de vendre quand le prix du marché

   est élevé et normalement c'est plus élevé dans la

   période de pointe. Alors, il n'y a rien de

   surprenant dans ces résultats.

           Je vous présente ici deux petits tableaux,

   le premier étant des calculs différents des tarifs

   horaires selon le nombre de jours qu'on utilise

   comme diviseur et le nombre d'heures.

           Alors, par exemple le tarif actuel, qui est

   basé sur le tarif annuel divisé par trois cent

   soixante-cinq (365) jours et par vingt-quatre (24)

   heures par jour, donne un tarif horaire de huit

   trente-deux ou trente-trois par mégawattheure.

           Par contre, l'approche dans le règlement

   659, avant la décision 2002-95, était plutôt - bon,

   était plutôt équivalente mais en fait le calcul est

   différent; c'était basé sur le 12 CP, alors je vais

   peut-être m'abstenir d'y aller.

           Mais le tableau, donc, indique tous les

   différents tarifs de pointe, horaires, qu'on

   R-3549-2004 phase 2                   PHILIP RAPHALS

   22 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 60 -        Me Hélène Sicard

   pourrait avoir selon le choix du nombre de jours

   ouvrables et d'heures.

           La preuve du docteur Orans a fait mention

   que l'application du tarif en pointe AEP donnerait

   un taux de dix-sept dollars (17 $) environ, qui est

   justement à droite, en haut à droite; ce qu'on

   trouve avec deux cent soixante (260) jours et seize

   (16) heures, mais je pense qu'il est plus pertinent

   d'utiliser le diviseur de trois cents (300) ou

   trois cent un (301), étant donné que samedi est

   généralement maintenant compris comme un jour

   ouvrable, qui donnerait donc un tarif en pointe de

   quinze dollars et quelque chose.

           Alors, le tableau en bas indique les

   différences des revenus du service horaire de point

   à point qu'on aurait eues en deux mille quatre

   (2004) selon les différentes grilles tarifaires. La

   première ligne étant les tarifs existants, avec un

   tarif en pointe de huit et trente-deux, trente-

   trois; qui donne donc un revenu de cent sept

   millions de dollars (107 M$). Si on utilise par

   contre l'approche AEP avec le diviseur de cinq

   jours, deux cent soixante (260) jours par année, un

   tarif en pointe donc de seize dollars et cinquante-

   deux (16,52 $) (sic); les revenus horaires auraient
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   augmenté par cent millions de dollars (100 M$),

   toujours présumant que toutes les transactions

   auraient eu lieu. Et si on utilise l'approche que

   j'ai mentionnée avec un trois cents (300), trois

   cent un (301) jours ouvrables, ça donnerait donc un

   revenu de presque soixante-quinze millions de

   dollars (75 M$) plus grand que ce qui a réellement

   été perçu.

           Maintenant, dans la dernière ligne je fais

   référence à l'étude du docteur Orans où, en

   utilisant, lui, le chiffre de dix-sept dollars

   (17 $), il a indiqué que ça aurait mené au blocage

   des transactions. En effet, lui il parlait des

   jours de l'année parce qu'il a travaillé en

   fonction des moyens annuels; donc ce n'est pas

   directement... ce n'est pas à cent pour cent

   (100 %) applicable dans cette façon-là, mais si on

   fait l'hypothèse que trente pour cent (30 %) des

   transactions horaires n'auraient pas eu lieu à

   cause d'un tarif plus élevé, et donc on enlèverait

   trente pour cent (30 %) des transactions et des

   revenus du service à la pointe, il y a quand même

   une augmentation substantielle de presque vingt-

   cinq millions de dollars (25 M$) par rapport à ce

   qu'ils ont réellement vécu en deux mille quatre
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   (2004).

   (10 h 22)

           Alors, pour conclure sur cette question, il

   me semble que la différenciation des tarifs de

   pointe et hors pointe est une différenciation,

   représente une différenciation importante de la

   pratique courante. Il est bien justifié parce qu'il

   reflète le prix de marché plus élevé dans ces

   périodes et dans sa capacité d'intérêt à acheter

   des services de transport dans ces périodes-là et

   son utilisation restaurerait une grande partie des

   revenus de point à point perdus grâce à la perte de

   réservation de long terme.

           Si je tourne maintenant un deuxième sujet,

   la politique de rabais. Je résume ici, vous

   connaissez bien le proposition de TransÉnergie et

   la formule proposée avec les objectifs de rendre

   rentables les transactions qui ne le seraient pas

   autrement et de ne pas offrir des rabais sur les

   transactions qui étaient déjà rentables.

           Alors, je pense pour bien comprendre les

   implications de cette proposition, il faut

   l'analyser selon cinq catégories différentes de

   clients. Premièrement, les tiers et HQ Production

   mais à l'intérieur des tiers, il y a aussi des
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   catégories différentes. Premièrement, il y a les

   « day traders », pardon les « traders » en temps

   réel, ceux qui achètent dans un moment, dans une

   heure et revendent dans la même heure pour faire de

   l'argent sur l'arbitrage des prix entre les

   différents marchés.

           Une situation différente quand même, c'est

   un producteur, quelqu'un qui produit de

   l'électricité et qui veut le vendre dans un marché

   lointain et qui, dont il y a deux types, il y a

   ceux qui sont localisés dans une région avec un

   prix horaire et ceux qui ne le sont pas.

           Alors, il faut aussi distinguer, à mon

   avis, pour HQ Production, entre deux grandes

   catégories de ses ventes, il y a les ventes nettes

   qui découlent de son surplus hydraulique et il y a

   aussi des ventes que j'appelle les achats pour

   revente, les ventes qui découlent des achats pour

   revente. Donc, c'est Hydro-Québec avec sa fonction

   « trader », sauf qu'il n'est pas aucunement limité

   au « day trading » mais utilise plutôt son

   entreposage pour maximiser son avantage.

           Alors, pour regarder une par une ces

   catégories, les tierces parties, les « traders » en

   temps réel, s'ils existent, en peut dire que le
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   mécanisme est en principe efficace mais comme

   Brascan a indiqué dans une , à la page 13 de sa

   présentation, c'est le document BEMI-6, à la page

   13, il y a un beau graphique qui indique l'effet de

   la proposition sur la rentabilité des transactions,

   malheureusement, je ne l'ai pas mis dans mes

   acétates.

           Je peux vous montrer, la courbe est assez

   simple, lorsqu'une transaction qui aurait été non

   rentable aurait donc avec la proposition une

   rentabilité de zéro mais pas une rentabilité

   positive et Brascan a fait ce même point.

   Finalement, la proposition ne rend pas les

   transactions rentables, il les rend simplement

   moins perdant. Et si on compte les coûts de

   transactions, ils sont quand même perdants.

           Donc, il ne resterait plus de marge

   bénéficiaire, ce qui veut dire que ce type de

   transaction ne va pas en réalité être promu par le

   mécanisme proposé. En plus, il y a peu ou pas de

   clients de ce type, des « traders » sans

   entreposage mais pour qu'en théorie, ça pourrait

   être utile, ce n'est pas difficile de modifier la

   proposition pour qu'ils le fassent, il faut

   simplement augmenter le rabais pour augmenter la
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   rentabilité dans les transactions où le rabais

   s'applique. Ça pourrait se faire avec l'ajout d'un

   simple multiplicateur sur le rabais mais je n'ai

   pas de proposition pour sa valeur; si cette option

   vous intéresse, je pense qu'il serait important de

   sonder les véritables clients, de savoir quel

   niveau de rentabilité serait vraiment nécessaire

   pour promouvoir les transactions.

           Le même raisonnement, fonctionne pour les

   productions dans les régions avec des prix horaires

   comme l'Ontario, par exemple. Je n'entrerai pas

   dans le détail, c'est expliqué dans mon rapport

   mais pour toutes les mêmes raisons, un producteur

   en Ontario peut se prévaloir du mécanisme de rabais

   pour vendre à New York ou en Nouvelle-Angleterre,

   dans une période où autrement, ça n'aurait pas été

   rentable, malheureusement, avec la proposition, il

   n'aurait pas non plus été rentable mais la

   rentabilité serait zéro au lieu de négatif, donc

   exactement la même situation.

           Pour les producteurs dans les régions sans

   un marché horaire, par contre, la situation est

   très différente et je vais vous proposer un exemple

   tantôt.

           Pour un producteur, la rentabilité d'une
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   transaction dépend, en réalité, de son coût

   marginal de production ou, s'il est aussi un

   acheteur, son coût marginal d'acquisition. Alors,

   c'est l'écart entre le prix du marché, un moment

   donné, et son prix, son jugement de son prix

   marginal qui détermine pour lui si c'est une

   transaction intéressante ou non. Mais, encore, dans

   quelques instants, je vous le montre plus en détail

   mais pour qu'un producteur thermique au Nouveau-

   Brunswick décide de vendre ou non en Nouvelle-

   Angleterre dépend beaucoup de son coût de

   production, dépend beaucoup du prix de marché en

   Nouvelle-Angleterre mais je vous soumets, dépend

   aucunement du prix de marché en Ontario et selon la

   proposition, le rabais dépendrait du prix de marché

   en Ontario, ce qui est un défaut.

           Maintenant, sur le côté HQ Production,

   comme j'ai dit, c'est important de distinguer et en

   écoutant les différents témoignages, je pense qu'il

   y a une discussion qui est présente dans les

   esprits de plusieurs mais pas suffisamment

   précisée, qu'il y a deux logiques très différentes

   qui opèrent à l'intérieur de HQ Production. Une

   étant la vente de ses surplus hydroélectriques

   production. C'est une question que j'ai soulevée
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   même en 3401, j'ai mentionné cet aspect-là.

           Dans une année où les apports hydrauliques

   excèdent les engagements d'HQ Production, il y a

   deux choix, soit de stocker l'eau et voir donc

   monter l'eau dans les réservoirs ou bien de

   l'exporter. Si on le stocke, l'année prochaine, la

   même question se présente.

           Donc, les volumes annuels varient selon

   l'hydraulicité et sur l'équilibre offre et demande

   avec, effectivement, un tampon pluriannuel, ce

   n'est pas nécessairement dans la même année où les

   questions se posent mais vu d'une perspective

   large, avec le temps, HQ Production n'a vraiment

   pas de choix que de vendre ses surplus.

           Alors, effectivement, maintenant, la

   question se pose s'il peut le vendre en court terme

   à HQ Distribution mais, ça, c'est donc un élément

   nouveau dans le calcul mais jusqu'ici, ses surplus

   étaient nécessairement vendus à l'exportation et

   donc, avec un tarif de point à point.

           A ça, il ajoute de la logique que Hydro-

   Québec Production a exprimé en plusieurs forums que

   l'eau d'un réservoir est un actif qui ne produit

   pas un revenu.

           Donc, ma compréhension, la façon de gestion
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   de HQ Production, selon la documentation que j'ai

   lue, est que l'intérêt financier est de garder la

   réserve minimum qui est nécessaire pour la sécurité

   mais de ne pas stocker des dizaines de

   térawattheures additionnels parce qu'effectivement,

   ce n'est pas une approche très rentable.

           Donc, pour ses ventes nettes, appelées dans

   différents documents, ventes nettes, ventes tirées

   des réservoirs, qui découlent ultimement du surplus

   hydraulique, il n'y a pas une véritable sensitivité

   au tarif du transport. Il s'agit donc d'un client

   essentiellement captif du Transporteur et ce qui

   présente donc un grand risque des transactions

   opportunistes parce que dans la mesure où on

   diminue le tarif auquel HQP peut avoir accès pour

   la vente des ses surplus hydrauliques, et donc un

   véritable risque de pertes de revenus.

           Par contre, HQP a une autre fonction très

   différente avec une logique complètement différente

   où il fonctionne comme « trader », c'est-à-dire

   qu'il achète lorsque les marchés sont bas, il

   revend lorsque le marché est haut. Bien sûr, pour

   le Transporteur, la revente, il ne peut pas

   distinguer une vente, une réservation, si c'est une

   vente surplus ou une vente, une vraie vente mais
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   avec la grande différence que, quoique le volume

   des ventes nettes n'est pas dans le contrôle d'HQP,

   il est dans un court terme et dans le pluriannuel,

   il ne l'est pas, ses achats pour revente le sont

   entièrement.      Alors, plus qu'Hydro-Québec

   Production achète, plus qu'il va devoir donc

   revendre plus tard et effectivement, même si on ne

   charge pas un tarif de point à point pour l'achat,

   on le charge pour la revente et donc, il est dans

   l'intérêt du Transporteur de promouvoir cette

   activité commerciale d'HQ Production et

   effectivement, c'est une activité qui est sensitive

   aux tarifs de transport et donc, théoriquement,

   susceptible avoir, d'avoir des impacts d'une

   politique de rabais.

   (10 h 30)

           Maintenant, je vous montre un exemple

   simplifié, j'ai choisi d'intégrer les tarifs

   transport dans le prix de marché, ce qui pourrait,

   en théorie, créer une certaine inexactitude, mais

   c'est juste pour vous donner un aperçu très large

   du fonctionnement de la proposition.

           Donc, on présume que pour une heure donnée

   qui a un prix net de transport en Ontario de

   soixante-six dollars (66 $), à New York de
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   soixante-sept dollars (67 $) et à New-Angleterre de

   soixante-dix dollars (70 $). Donc, il s'agit

   probablement d'une heure hors pointe, mais pas

   exceptionnelle non plus dans les prix. Et on

   remarque qu'il y a un « spread » très limité entre

   les trois marchés.

           Maintenant, le coût marginal de production,

   on présume que Nouveau-Brunswick Power est un

   producteur thermique. Et j'invente un chiffre pour

   son coût marginal de production, cinquante-cinq

   dollars (55 $). Je n'ai aucune idée si c'est le bon

   chiffre ou non. Et pour HQ Production, le chiffre

   que je propose, soixante-deux dollars (62 $) est en

   réalité son coût moyen d'importation en deux mille

   quatre (2004). Ça peut être plus grand ou plus

   petit dans les années.

           Mais maintenant, premièrement, les rabais

   selon la proposition du Transporteur. Pour une

   vente de l'Ontario vers New York... Excusez-moi! Je

   me suis trompé dans mes chiffres. Mettons donc le

   prix de New York à soixante-huit dollars (68 $)

   pour ne pas... Excusez-moi! Alors le prix de New

   York à soixante-huit dollars (68 $).

           Donc, le « spread » entre Ontario et New

   York net de transport est de deux dollars, ce qui
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   donnerait donc un rabais de deux dollars pour une

   vente d'Ontario à New York. Pour une vente venant

   de l'Ontario à New-Angleterre, le « spread » est

   quatre dollars, et donc le rabais net transport, le

   « spread » net de transport, donc le rabais serait

   de quatre dollars. Ce qui est tout à fait normal et

   correct, économiquement parlant. Sauf le problème

   que j'ai mentionné tantôt que ça donne quand même

   une rentabilité de zéro.

           Maintenant, pour une vente du Nouveau-

   Brunswick Power à New York, selon la proposition du

   Transporteur, on utilise pour le Pa, le prix de

   l'origine, étant donné qu'il n'y a pas un prix

   marché, un prix horaire à Nouveau-Brunswick, on

   utilise le moindre, le prix moindre des marchés

   avoisinants qui ont des prix horaires. Donc, ce

   serait Ontario de soixante-six dollars (66 $).

           Donc, pour la vente à New York, il y aura

   un rabais de deux dollars, pour la vente, à New

   England un rabais de quatre dollars. Et la

   situation est exactement la même pour HQ

   Production, un rabais de deux dollars pour vendre à

   New York, un rabais de quatre dollars pour vendre à

   New England.

           Maintenant, on constate que, avec, si les
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   coûts, mes hypothèses du coût marginal de

   production, acquisitions, sont réalistes, alors

   vendre dans un marché soit de soixante-sept dollars

   (67 $) ou de soixante-dix dollars (70 $), net de

   transport, est une notion tout à fait rentable

   pour, soit pour New-Brunswick, soit pour HQ

   Production.

           Et donc, l'application d'un rabais dans ce

   contexte devient d'un problème d'opportunisme,

   parce qu'il diminue, les tarifs sont une

   transaction qui était rentable, qui aurait lieu

   pour des raisons purement économiques.

           Dans ce contexte-là, j'aimerais aussi vous

   rappeler des commentaires des témoins de

   TransÉnergie, de monsieur Filion qui exprimait des

   grandes réserves sur la possibilité que sa

   politique de rabais va augmenter véritablement les

   coûts du service de point à point. Et le

   commentaire du docteur Orans, peut-être un peu plus

   nuancé, nous dit que c'est :

                A clever way to remove the concerns of

                some parties.

   Je suis d'accord avec les deux perspectives.

   Effectivement, c'est « a clever solution ». C'est

   une idée innovatrice et intéressante qui, par
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   contre, pour être réaliste, n'aura probablement pas

   un grand effet positif. Il y a par contre un danger

   d'avoir un effet négatif. Je pense que c'est très

   important dans ce contexte où on a déjà perdu une

   grande partie des revenus de point à point et où il

   y a un seul client qui utilise la grande majorité

   de ces services, d'être très vigilant, de ne pas

   créer des opportunités de réduire encore les

   revenus.

           Donc, je constate que cette politique est

   efficace, du moins en théorie, pour les régions,

   pour les transactions avec une pointe d'origine

   dans les régions avec des prix horaires, mais pas

   sans modifications pour les régions n'ayant pas un

   prix horaire.

           Donc, la recommandation que j'ai faite dans

   mon rapport était, premièrement, pour le quantum

   d'augmenter le rabais pour créer une rentabilité

   résiduelle, tel que Brascan aussi proposait. Et

   maintenant pour l'éligibilité, que toute

   transaction soit éligible si le point d'origine

   d'une transaction est d'une région avec un prix

   horaire.

           Mais si ce n'est pas le cas, que les seules

   façons de s'assurer de ne pas donner des rabais
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   inutiles seraient d'accorder, de fixer un prix de

   base, Pa, dans la formule du Transporteur, qui

   dépendrait du contexte précis de chaque client. Et

   ma suggestion, sans porter jugement si c'est à

   l'intérieur de votre juridiction ou pouvoir de le

   faire, mais serait donc d'inviter les producteurs

   qui veulent avoir accès à ces rabais de se

   présenter devant vous avec une proposition du coût

   marginal qui, selon eux, devrait être applicable

   pour le calcul de rabais. Alors, ce serait à la

   Régie de juger si c'est bien fondé ou non.

           Maintenant, pour venir sur les questions

   des tarifs à court terme, parce qu'il y a en effet

   une interaction assez importante entre les termes

   du tarif de court terme et les rabais. Si vous

   suivez ma recommandation d'implanter des tarifs de

   court terme de pointe, c'est-à-dire pour le service

   horaire et journalier, effectivement, ça pourrait

   créer une situation où certaines transactions

   seraient devenues non rentables à cause du prix

   plus élevé du transport.

           Alors, ça créerait en réalité un certain

   intérêt à une politique de rabais. Et donc, la

   politique de rabais peut avoir une importance plus

   grande dans ce contexte qu'il a actuellement. Dans
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   le même contexte, on peut se poser... le choix du

   Transporteur d'exclure des rabais toutes les

   transactions à l'heure de pointe qui était fait par

   prudence, et je le respecte. Je pense que c'est un

   choix prudent.

           Mais si on est vraiment sûr qu'on a une

   politique de rabais qui fonctionne, qui ne crée pas

   des effets opportunistes et qui ne va pas diminuer

   des revenus sur les transactions, alors je ne vois

   pas à priori pourquoi ils ne devraient pas être

   également offerts pendant les heures de pointe.

           Mais dans tout ça, l'élément critique et le

   calcul des valeurs Pa, et pour les raisons que j'ai

   mentionnées, je pense que la proposition du

   Transporteur est inacceptable pour les régions

   n'ayant pas un marché horaire.

           En passant, je dirais que je conviendrai

   une réticence à la Régie d'aller s'immiscer dans la

   question du coût marginal de production. C'est à

   vous bien sûr de juger si c'est une option que vous

   jugez intéressante et pratique, mais je dois dire

   que sans... je ne trouvais pas d'autres façons

   d'appliquer une politique de rabais de ce type qui

   serait applicable aux régions, aux transactions

   avec origine dans les régions sans marché horaire.
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           Et donc, bien sûr, une autre possibilité

   serait d'offrir les rabais uniquement des régions

   ayant des marchés horaires, mais pour des raisons

   évidentes, cette option serait aussi peut-être

   difficile à prendre.

   (10 h 40)

           Alors, je constate que dans ce dossier vous

   avez des choix assez difficiles à faire, des

   arbitrages entre différentes options; aucune

   desquelles est vraiment idéale. Et je pense

   honnêtement que ça découle de notre système

   statutaire réglementaire et il faut simplement

   vivre avec ces choix.

           Encore pour conclure sur ces deux thèmes,

   on entend plusieurs témoins qui disent que les

   tarifs transport sont déjà trop élevés. Est-ce

   vrai? C'est peut-être vrai pour les tiers,

   effectivement, les tiers qui veulent utiliser le

   service transport pour faire l'achat et revente,

   mais il faut constater que c'est quand même une

   part très petite du marché, et aussi que le

   véritable intérêt pour ces transactions est

   probablement moindre que ce qu'ils présentent.

   Encore, dans la présentation de Brascan, à la page

   23, ils ont présenté un exemple chiffré d'une

   R-3549-2004 phase 2                   PHILIP RAPHALS

   22 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 77 -        Me Hélène Sicard

   transaction - l'achat à New York en transitant par

   le Québec pour vendre à Nepool. Ils constatent

   qu'avec le coût de transport au Québec, qu'il y a

   une perte sur la transaction de un dollar et

   trente-trois (1,33 $) en dollar U.S. et laissent

   croire, je crois, que si on avait un tarif de

   transport beaucoup moins élevé que ce type de

   transaction serait rentable. Et effectivement, en

   réduisant le tarif de transport, il devient

   rentable.

           Mais ce qu'il faut voir c'est : est-ce

   qu'il n'y a pas une autre façon plus rentable de

   faire cette transaction. Je pense que, en réalité,

   si on veut acheter à New York et vendre en Nouvelle

   Angleterre, il serait dans tous les cas plus

   rentable de transiter directement que de transiter

   à travers le Québec. Donc, il est illusoire de

   croire qu'il y aura - et c'est la perspective de

   monsieur Filion aussi, je  crois - illusoire de

   croire que, avec une politique de rabais on va

   créer un volume important de transactions à travers

   le Québec autre que dans les situations où

   géographiquement il est inévitable de passer par le

   Québec. Donc, un grand bémol sur la véritable

   utilité de ces questions pour les revenus.
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   LE PRÉSIDENT :

   Je vous souligne juste la question du temps, Maître

   Sicard. On a déjà passé de cinquante pour cent

   (50 %) le temps annoncé puis je constate qu'on a

   encore d'autres sujets à couvrir.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   On a passé beaucoup de temps et je comprends que

   vous ne le comptez pas, sur...

   LE PRÉSIDENT :

   Je parle juste du témoignage, je ne parle pas des

   autres sujets.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Mais malheureusement je vais vous demander de

   laisser avancer le témoin. Je vais lui demander

   d'essayer d'accélérer. Voilà, on a eu votre

   message.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est mieux.

   LE TÉMOIN :

   Compris. Alors, pour l'élément, l'autre élément qui

   est sensitif au tarif de transport, qui est les

   achats pour revendre de HQ Production, encore en

   théorie il y a, on peut dire que le tarif bloque

   certaines transactions. Mais étant donné que
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   l'entreposage intersaisonnier et interannuel est

   très important, je pense que ça limite en fait le

   nombre de transactions non rentables malgré les

   tarifs plus élevés. Et comme j'ai dit, pour les

   ventes nettes c'est vraiment un marché captif où le

   Producteur choisit le moment de vendre mais pas la

   décision de vendre. Il faut souligner que deux

   mille quatre (2004) c'était une année vraiment

   exceptionnelle, comme on a vu dans le dossier sur

   le Suroît; c'était la somme de plusieurs événements

   antérieurs mais que dans le passé et dans le futur

   il y aura des exportations nettes assez

   importantes, et c'est pour ça que je vous ai

   distribué cette page qui vient de l'étude d'impact

   Eastmain et Rupert, c'est RNCREQ/UMQ-4, je pense,

   qui est à ma connaissance le dernier bilan énergie

   de HQ Production qui a été rendu public, où on voit

   - et ça inclut les nouveaux projets de production

   mais en deux mille cinq (2005), la dernière ligne :

   les ressources non engagées d'hydraulicité moyenne

   sont déjà de sept point huit térawattheures

   (7,8 Twh), et on a entendu le témoignage que ça

   serait plutôt vers neuf point cinq térawattheures

   (9,5 Twh) pour l'année, incluant les achats-

   reventes, mais que dans les années à venir, ces
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   volumes sont censés d'augmenter sensiblement.

           Juste pour dire rapidement qu'il est, je

   crois, tout à fait normal que les exportations

   nettes de HQ Production payent une contribution

   réelle aux coûts fixes du réseau de transport,

   notamment à cause du fait que le réseau - je pense

   que c'était mentionné dans la discussion sur

   l'allocation des coûts, mais que le réseau de

   transport qui a été en réalité construit pour

   intégrer les nouvelles centrales hydroélectriques,

   la fonction exportation est une fonction-clé et

   nécessaire pour cette fonction.

           Par exemple quand le projet La Grande a été

   mis en service, sa production excédait grandement

   la demande au Québec à l'époque, et donc il a été

   impossible d'intégrer cette centrale sans la

   capacité d'exportation.

           Alors, la question finalement c'est si on

   fait une distinction - si on ne fait pas de

   distinction entre les différentes catégories de

   clients, est-ce qu'il y a une manière d'attirer les

   tiers à transiter plus sans perdre des revenus sur

   les transactions déjà acquises.

           Un encan a été proposé par Brascan, je dois

   vous dire que je trouve cette solution intéressante
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   sur le plan théorique, mais avec des grandes

   difficultés sur le plan pratique. C'est toujours le

   même problème. Si la valeur dans l'encan est

   suffisamment basse pour attirer les tiers, elle va

   nécessairement produire des pertes de revenus pour

   les ventes du surplus hydraulique. Et il y a aussi

   une question de, le niveau de concurrence étant

   donné que HQP est le seul à utiliser en grande

   partie les chemins; il n'est pas évident qu'il y

   aura d'autres concurrents pour différents chemins.

   Donc, à moins de mettre un prix plancher qui

   équivaut au tarif transport, je pense que ça serait

   une démarche assez dangereuse.

           Bon. La question des coûts de raccordement.

   Comme vous le savez, Hydro a proposé trois options;

   l'article 12 a) des Tarifs et conditions. À mon

   avis, seulement l'option 3 offre une véritable

   protection aux autres clients du Transporteur. Il

   faut dire et il faut être clair qu'en général toute

   nouvelle centrale accordée va produire des revenus

   additionnels pour payer ses coûts de raccordement.

   Donc, c'est seulement des cas d'exception qui sont

   visés par cette disposition. Mais quels sont les

   types d'exceptions qu'on peut imaginer? Ce sont

   deux catégories.
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           Premièrement que la centrale simplement ne

   fonctionne pas comme prévu; soit à cause d'un

   problème d'équipement mais ça pourrait être aussi à

   cause des conditions du marché. Si c'est un «

   merchant plant » qui est là pour vendre l'énergie

   thermique aux États-Unis et le « spread » entre le

   coût de combustible et les prix du marché ne sont

   pas adéquats, le promoteur ne va pas faire

   fonctionner sa centrale. Et donc, il n'y aura pas

   de revenu de point à point pendant cette période-

   là.

           Aussi une question, je l'inclus pour être

   complet mais il y a un exemple que je connais où

   une centrale hydraulique perd une partie de ses

   ressources hydrauliques à cause d'un détournement

   en amont, mais ce n'est pas quelque chose qui se

   produit souvent. Par contre, il y a aussi les

   options où la centrale continue à fonctionner, mais

   son énergie ne circule simplement pas sur le réseau

   de TransÉnergie. Un exemple serait si un auto-

   producteur construit une centrale et vend son

   excédent, mais plus qu'il augmente ses

   installations et plus qu'il va consommer la

   production; moins cette énergie va être vendue avec

   le service de point à point. Mais par contre
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   l'interconnexion serait déjà là, et donc les coûts

   de raccordement resteraient entiers.

           Et l'autre exemple qui, je pense, est le

   plus important serait le cas, c'est le cas que j'ai

   mentionné déjà à 3401; si jamais Terre-Neuve

   procède avec le Bas-Churchill et demande la

   construction d'un, le service transport à travers

   le Québec, les coûts de raccordement seraient très

   importants, probablement au-delà des limites qui

   sont mentionnées dans l'appendice E. Donc, ça

   serait un supplément à payer pour le promoteur,

   mais il y aura quand même un investissement très

   important du Transporteur pour permettre ce

   raccordement.

           Si, quelques années plus tard, Terre-Neuve

   fait quelque chose qu'il a déjà annoncé comme son

   objectif de développement, soit l'installation

   d'une raffinerie au Labrador ou bien d'un « smelter

   » pour la production de nickel; donc la charge au

   Labrador et Terre-Neuve augmenterait de beaucoup et

   l'énergie disponible pour exploitation diminuée par

   autant. Donc, on peut se trouver avec des coûts de

   raccordement très importants supportés par le

   Transporteur, qui ne seraient pas supportés par les

   services de transfert de point à point ultérieurs.
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           Donc, dans ces cas-là la question se pose :

   de quelle façon le Transporteur se protège.

           Je commence d'abord avec l'option 2 qui est

   en effet celle qui est utilisée actuellement, qui a

   été utilisée dans certains dossiers antérieurs. Et

   je remarque que cette option, où il y a un

   engagement d'achat de service de point à point, se

   comporte très différemment si le promoteur est un

   promoteur d'une seule centrale ou si c'est un

   client qui a déjà un chiffre d'affaire assez

   important de point à point.

           S'il détient cette seule centrale-là,

   effectivement les dispositions « take or pay » de

   l'option ont des dents. Si, pour une raison ou

   autre, il n'achète pas les services de point à

   point, il serait obligé de faire les paiements en

   vertu de l'engagement. Si par contre c'est un

   client qui soit occupé ou un client qui utilise

   déjà beaucoup de services de point à point,

   l'engagement d'achat n'a aucun effet réel à moins

   que ses achats totaux de services de point à point

   tombent en deça des valeurs qui sont précisées dans

   l'engagement d'achat.

           Alors, j'ai vu les questions que vous avez

   posées à un des panels du Transporteur, je pense
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   effectivement. Donc, je n'ai pas besoin d'expliquer

   plus. Vous voyez bien, je pense, le problème que

   dans certains cas, la garantie d'achat telle que

   proposée dans l'option 2 n'aurait, n'occasionnerait

   aucun paiement de la part du Producteur même si la

   centrale raccordée n'est plus en service.

   (10 h 50)

           L'option i), je ne m'attarderai pas, à

   cause du temps, mais dans ma preuve, je l'explique,

   pour différentes raisons, ça revient au fait, à la

   même chose que l'option ii), étant donné que la

   réservation à long terme n'est pas forcément

   additionnelle et que le point de réception est

   toujours HQT. Donc le fait de signer une entente de

   service à long terme ne change, encore dans le cas

   d'un producteur ou d'un client ayant un grand

   chiffre d'affaires point à point, ne crée pas une

   obligation réelle.

           L'explication que j'ai comprise du témoin

   du Transporteur à cet égard était que, bon, s'il

   n'y avait pas de nouvelle centrale, on tendrait

   rapidement vers presque zéro de revenu de point à

   point parce que toutes les capacités existantes

   serviraient à alimenter l'électricité patrimoniale.

   Je pense que ce n'est pas une bonne description de
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   la situation.

           Par exemple, même en deux mille cinq

   (2005), comme on a dit, les ventes nettes étaient

   prévues d'être environ neuf point cinq

   térawattheures (9,5 TWh). J'ai aussi mentionné que

   le bas niveau de ventes en deux mille quatre (2004)

   n'est pas un nouveau contexte qui va durer mais un

   cas très particulier dû aux « drawdown » des

   réserves dû aux éléments antérieurs.

           Et donc, en plus, il y a toutes raisons de

   comprendre, d'attendre à ce que Hydro-Québec

   Production continue à faire des achats hors pointe

   pour revendre en pointe. Et donc il y aura toujours

   les, même s'il n'y avait pas un surplus

   hydraulique, HQP, probablement, va continuer de

   mettre en valeur ses capacités d'entreposage pour

   des fins commerciales. Donc dans tout futur que je

   peux imaginer, les ventes de point à point de HQP

   vont demeurer plus grandes, et de loin, des

   engagements convenus selon les garanties. Ce qui ne

   fait pas disparaître le problème si, en effet, le

   Transporteur raccorde une centrale qui, elle, ne

   produit pas un revenu adéquat.

           Maintenant, j'ai fait une grande parenthèse

   dans la preuve, j'ai essayé de le résumer ici parce
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   que je pense que le traitement de cette question

   par la FERC est pertinent et pourrait vous

   éclairer. Mais il faut dire d'abord que, à cause de

   la décision antérieure 2002-95, il y a un cadre

   très différent pour le traitement des coûts de

   raccordement.

           Au Québec, on ne fait aucun « direct

   assignment » des coûts; le terme a été même enlevé

   des Tarifs et conditions. Tous les coûts de

   raccordement et les « network upgrades », c'est-à-

   dire les modifications du réseau qui ne sont pas

   au-delà du point de raccordement sont « rolled in »

   des tarifs mais avec une limite qui est précisée

   dans la section E, cinq cent vingt-quatre dollars

   par kilowatts (524 $/kW) maintenant, je crois.

           Alors la FERC le traite très différemment.

   Premièrement, les coûts des raccordements sont

   « direct assigned », c'est-à-dire que c'est le

   Producteur qui assume les coûts de raccordement

   jusqu'aux points d'interconnexion avec le réseau de

   transport. Mais pour ce qui de tous les autres

   modifications requises au réseau, c'est normalement

   le promoteur aussi qui le finance mais il obtient

   des crédits pour son utilisation du service point à

   point contre. Et donc l'effet est le même que son
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   utilisation du service de point à point compte

   contre les coûts de raccordement, ou les

   modifications au réseau requises.

           Mais, et c'est le grand « mais », et après

   beaucoup de débats devant la FERC, c'est seulement

   si la centrale est le point d'origine de ces

   transferts de point à point que les crédits sont

   accordés. Alors voici la citation qui explique

   l'ordonnance 2003-A, et j'attire votre attention au

   passage que sinon, si on donne des crédits pour les

   transferts qui viennent d'autres sources que la

   centrale qui est raccordée, « there is a

   tendency... »

                ... to shift the risk from the entity

                in control of the investment to native

                load and other Transmission Customers.

   Which,

                ... may cause the construction of

                unneeded or more costly...

   transmission

                ... Network Upgrades [...]

   and

                ... may result in native load or other

                [...] Customers having to bear the

                cost of the Network Upgrades in cases
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                where the interconnection Customer

                takes little additional transmission

                service [...] associated with the new

                Generation Facility...

   Et je pense que c'est précisément la situation qui

   vous préoccupe et sur laquelle l'article 12-A est

   censée de protéger mais pour les raisons que je

   viens de préciser, je ne pense pas qu'il est

   efficace. Alors pour le rendre efficace, c'est le

   même texte que vous trouvez dans ma preuve écrite,

   je propose d'ajouter des phrases à chacune des

   options i) et ii) pour préciser que le service doit

   venir des transactions ayant le point d'origine

   dans la centrale qui fait l'objet de l'entente de

   raccordement.

           Je tourne maintenant à mon quatrième point,

   qui n'est pas très long, heureusement, sur le

   service de compensation. Encore, j'aimerais

   commencer avec le point de vue de FERC sur ces

   services qui sont, FERC étant bien sûr à l'origine

   de cette notion dans l'ordonnance 888, où elle

   précisait et obligeait chaque transporteur d'offrir

   un service d'écart de livraison parce que c'est un

   service essentiel au bon fonctionnement.

           Aucune charge peut préciser avec précision
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   la charge de chaque heure et donc il y aura

   inévitablement des écarts. Mais la FERC a bien

   précisé que, normalement, les tarifs ne devraient

   pas être basés, ne devraient pas être dissuasifs ni

   punitifs mais surtout basés sur ses coûts.

           Je rappelle que dans le règlement initial

   659, le coût de service de compensation d'écart de

   livraison était basé sur le tarif en temps réel,

   qui variait dans le temps, avec un « bandwith » de

   un point cinq pour cent (1,5 %). C'est dans 3401

   qu'il est devenu un tarif punitif et il y aurait

   peut-être intérêt à revoir cette question.

           Maintenant, c'est maintenant donc dans ce

   dossier où on offre en plus, on veut aussi, on

   propose d'ajouter un service de compensation

   d'écart pour la réception, qui, selon FERC, n'est

   pas un véritable service complémentaire mais ce

   n'est pas moins important. La question pour la

   FERC, c'est finalement : est-ce que ce service, ou

   les précisions des conditions de réception

   devraient se trouver dans le OATT ou dans l'entente

   de raccordement?

           Au début, c'était dans l'entente de

   raccordement; maintenant, parfois, certains

   transporteurs l'intègrent dans l'OATT mais c'est
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   clair que c'est nécessaire mais que je dois, je

   dois dire qu'un témoin du Transporteur a mentionné

   qu'on offre maintenant un service additionnel, je

   ne pense pas que c'est vraiment la façon de le

   voir, c'est, on veut préciser dans le tarif

   transport quelque chose qui autrement était précisé

   dans les ententes de raccordement.

           Maintenant, une des raisons que ce n'était

   pas précisé dans le tarif proforma était justement

   parce que ça peut varier de producteur en

   producteur. La FERC a récemment indiqué que pour

   elle, pour les centrales conventionnelles, il est

   tout à fait approprié d'avoir une tarification

   dissuasive ou punitive et que même le « bandwith »

   de un point cinq pour cent (1,5 %) peut être trop

   généreux parce que :

                A generator should be able to deliver

                its [...] hourly energy with

                precision.

   Surtout étant donné qu'il avait, avec vingt minutes

   d'avance, on peut modifier le programme.

           Par contre, pour les services, les

   productions intermittentes, cette situation est

   complètement différente. Dr. Orans a mentionné un

   « staff briefing paper » dans lequel je pense qu'il
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   a collaboré pour la FERC, mais après ce « briefing

   paper », qui finalement ne lie pas la FERC, c'est

   produit par son staff, la FERC a émis un « Notice

   of Proposed Rulemaking »,

                ... NOPR Concerning the Establishment

                of an Intermittent Generator Imbalance

                Service.

   Je viens d'apprendre qu'il y a un article dans le

   Energy Law Journal, récent, qui traite justement de

   ce NOPR, qu'il était toujours en cours, mais le

   NOPR, qui est une invitation aux intervenants de se

   prononcer sur certaines questions, intègre

   également certains constats de la FERC. Dans celui

   qui est cité ici :

                ... imbalance tariff provisions] have

                become outdated and have become

                unjust, unreasonable, unduly

                discriminatory [...] as applied to

                intermittent resources.

   Langage très fort et, je pense, très pertinent à

   vos réflexions de créer ce genre d'obligation ici.

   Et la logique qu'applique la FERC, c'est que :

                Penalties should be avoidable by

                customer action...

   Donc pour les mêmes raisons que ce n'est pas
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   approprié d'avoir un tarif punitif ou dissuasif

   pour une charge, une situation qui est, en général,

   les charges n'utilisent pas les services SCEL de

   livraison ici, mais aux États-Unis, ils

   l'utilisent, mais pour les mêmes raisons, un

   producteur éolien qui ne peut aucunement contrôler

   la régularité de sa production ne devrait pas, il

   n'y aucune raison d'avoir un tarif dissuasif pour

   essayer de le forcer d'être ce qu'il n'est pas.

           Et donc, la FERC propose quelque chose,

   elle demande des avis de tous les « stakeholders »

   sur sa proposition. Et la proposition qu'elle fait

   dans le NOPR est d'augmenter le « bandwith » à dix

   pour cent (10 %) et de préciser que les écarts

   cumulatifs qui seraient payables en fonction des

   coûts réels du Transporteur, avec l'approche

   typique d'augmenter le coût d'achat par dix pour

   cent (10 %) et diminuer le crédit par dix pour cent

   (10 %), juste pour couvrir tous les coûts de

   transaction.

           Et c'est important de souligner que selon

   cette approche-là, il n'y a aucune demande du

   Transporteur de fournir l'énergie gratuitement à un

   producteur éolien mais simplement de lui permettre

   d'équilibrer ses écarts dans le temps, comme il va
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   le faire « anyway ».

   (11 h 01)

           Je vous souligne que la « final rule »

   n'est pas encore émise donc, dans les prochains

   mois, on devrait l'avoir.

           Maintenant, je constate qu'au Québec les

   mêmes questions se présentent. C'est vrai que,

   comme aux État-Unis, aujourd'hui, il n'existe aucun

   « merchant generator » de nature éolienne. Mais ce

   n'est pas dire qu'il n'y a pas de promoteurs et des

   communautés et des premières nations qui y songent

   très activement. J'ai été même consulté par

   quelques-unes de ces entités et le conseil que j'ai

   donné étant que, étant donné la situation actuelle

   des tarifs et conditions comme ils sont, si vous

   n'avez pas un acheteur, soit Hydro-Québec

   Production, Hydro-Québec Distribution, il est très

   risqué d'essayer de développer une production

   éolienne pour l'exportation. Pas impossible mais

   c'est très difficile.

           Alors, quand madame Guimont nous a dit que

   c'est prématuré, je ne suis pas d'accord que c'est

   prématuré parce qu'il y a des décisions qui se

   prennent aujourd'hui et qui vont se prendre d'ici

   la prochaine cause tarifaire - qui peut être dans
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   un an, deux ans, trois ans - qui vont affecter

   beaucoup le choix du développement, notamment, de

   la ressource éolienne au Québec et pour cette

   raison, je crois qu'il serait très pertinent que la

   Régie s'inspire de l'approche proposée dans le NOPR

   de FERC pour trouver une façon qui permettrait à un

   producteur éolien, qui ne bénéficierait peut-être

   pas d'un contrat d'équilibrage parce que, à ma

   connaissance, HQ Production n'a pas fait une offre

   ouverte à n'importe quel producteur éolien d'un

   service d'équilibrage, de développer sa production

   pour, sur une base « merchant ». Et je soulignerai

   encore qu'il devrait y avoir aucun coût net ni pour

   le Transporteur ni pour le Producteur.

           Si, en effet, le sept point cinq cents

   (7,5 ¢) qui, à ma compréhension, fait partie d'une

   entente verbale entre les deux divisions d'Hydro

   pour l'énergie d'équilibrage, l'énergie pour les

   écarts, pour couvrir les écarts, il semble que

   TransÉnergie est très réticente d'acheter, ne veut

   pas utiliser même le terme « acheter » mais même si

   ils fournissent l'énergie, ils demandent à HQP de

   fournir, ils reçoivent de l'argent, ils passent à,

   à mon avis, c'est en effet un achat mais on peut le

   qualifier autrement, si on veut, mais il y a un
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   grand intérêt, une grande nervosité d'utiliser trop

   ce service-là.

           Si c'est le cas, c'est peut-être parce

   qu'effectivement, sept point cinq cents (7,5 ¢), je

   pense qu'un témoin l'a déjà dit, est une valeur

   fixe qui à certains moments peut être une valeur

   avantageuse. Alors, si c'est ça le problème, la

   solution serait peut-être de fixer une véritable

   entente entre HQT, HQP pour ces énergies-là

   indexées sur un prix de marché pertinent pour que

   lorsque soit une charge, soit une source a besoin,

   crée un écart qui doit être facturé et que HQP est

   appelée à fournir l'énergie ou à recevoir

   l'énergie, que ça lui nuit aucunement sur le plan

   économique.

           Mais une fois que donc que le prix est fixé

   avec un prix juste, il n'y aura aucun coût net ni

   pour le Transporteur ni pour le Producteur de

   procéder de cette façon.

           Alors, ça complète, je m'excuse, pour le

   temps.

   Me HÉLÊNE SICARD :

   Merci.

   DISCUSSIONS

   LE PRÉSIDENT :
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   Alors, avant d'arrêter pour la pause, je veux juste

   faire le tour pour les contre-interrogatoires. Est-

   ce que, pour l'ACEF de Québec qui aviez annoncé du

   temps, est-ce que vous avez des questions pour ce

   témoin-là? Non. L'AQCIE-CIFQ?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   FCEI?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Option Consommateurs, absent. Et ensuite, le

   Transporteur. Donc, au retour de la pause, Maître

   Turmel, ce sera à vous avant que nous passions au

   Transporteur. Il est onze heures cinq (11 h 5), on

   se retrouve à onze heures vingt (11 h 20).

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, avant que maître Turmel s'approche, je vais

   vous faire part des discussions que nous avons eues

   à l'égard de la proposition de maître Morel sur

   l'audience des argumentations. Nous sommes arrivés

   en quelque sorte à une situation de compromis entre

   celle qui avait été mise de l'avant et celle qui a
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   été avancée par maître Morel, je vais vous

   expliquer pourquoi. Il y a des contraintes de temps

   particulières à notre dossier, notamment, la

   présence d'un des membres de la Formation sur le

   dossier de Distribution qui commence la semaine

   suivante donc, il y a un impératif à pouvoir

   compléter l'argumentation assez rapidement et

   deuxièmement, comme vous avez pu en prendre

   connaissance dans les nouvelles, il y a des grèves

   rotatives dans le secteur de la fonction publique

   qui, par le passé, ont eu tendance à nous affecter,

   l'ascenseur menant à la Régie semble être un

   endroit de prédilection pour les manifestations ces

   derniers temps et malheureusement, la journée

   choisie pour les manifestations dans le cadre de

   cette négociation syndicale-là, c'est vendredi pour

   Montréal donc, la journée du vingt-cinq (25) est

   déjà précaire étant donné la possibilité que nous

   soyons bloqués quant à l'accès à nos locaux. Et

   étant donné le besoin exprimé par le Transporteur

   d'avoir un certain temps pour préparer son

   argumentation qui, évidemment, touche tout le

   monde, l'impossibilité de procéder potentiellement

   le vingt-cinq (25) et le désir de finaliser ça dans

   un temps permettant la transition adéquate vers
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   l'autre dossier, nous tiendrons les argumentations

   lundi, mardi et mercredi prochain.

           Donc, nous commencerons lundi matin avec le

   Transporteur suivi de, vraisemblablement Brascan et

   l'AQCIE, attendez un instant, juste que je vérifie

   la disponibilité. Alors, c'est ça, Brascan et

   l'AQCIE lundi, OPG, la FCEI, RNCREQ, UMQ et l'AIEQ

   mardi et finalement mercredi, Option Consommateurs,

   Union des consommateurs, l'ACEF de Québec et en

   terminant la réplique du Transporteur.

           Il sera peut-être, on va vous confirmer

   l'ordre exact, là, par courrier et il se peut qu'il

   y ait des petites modifications mais ce sera

   vraisemblablement quelque chose qui ressemblera à

   ça.

           Donc, sur ce, Maître Turmel, nous vous

   écoutons pour le contre-interrogatoire de monsieur

   Raphals.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Simplement pour tenir ma promesse de ce matin,

   j'aimerais déposer des engagements, est-ce que vous

   voulez que je le fasse tout de suite ou?

   LE PRÉSIDENT :

   On pourra peut-être en profiter à la pause

   lorsqu'on changera de...
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   Me CAROLINA RINFRET :

   D'intervenant?

   LE PRÉSIDENT :

   D'intervenant, c'est ça. Je vous remercie beaucoup

   de l'offre mais étrangement, c'est moi, qui pour

   une fois, le retarde.

   (11 h 30)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Peut-être juste en complément à ce que vous venez

   de mentionner, Maître Pepin, j'aurais peut-être

   suggéré, je ne sais pas si le Transporteur aurait

   été prêt à argumenter dès jeudi, et que, nous, on

   commence jeudi, et que vendredi, il n'y ait rien,

   puis qu'à la limite, on continue lundi, mardi, mais

   il me fait signe que c'est difficile pour lui.

   Alors, on va s'en remettre donc à ce que c'est fixé

   pour lundi.

Q. [68] André Turmel pour la FCEI. J'ai deux courtes

   questions. Une première de clarification pour bien

   comprendre, Monsieur Raphals, à votre présentation

   de ce matin, à la page 23.

R. Oui.

Q. [69] Donc, vous étiez dans les coûts de

   R-3549-2004 phase 2      PHILIP RAPHALS (RNCREQ/UMQ)

   22 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                        - 101 -         Me André Turmel

   raccordement, et donc vous parliez de l'article

   12a). Est-ce que j'ai bien compris que l'article

   12a), c'est pour raccorder, les raccordements aux

   centrales, aux nouvelles centrales. Et, là, vous

   donniez l'exemple de Terre-Neuve. Et, là, je n'ai

   pas compris. Parce que, évidemment, Terre-Neuve, le

   cas échéant, c'est hors, à l'extérieur du Québec.

   Ce n'est pas clair pour moi.

R. En général, les hypothèses, les éléments du Gull

   Island et du Bas-Churchill...

Q. [70] Oui.

R. ... impliquent l'ajout de lignes au Québec...

Q. [71] Mais pas de raccordement de centrales au

   Québec?

R. Non, effectivement, la centrale serait à

   l'extérieur. Mais il y aura donc... on va voir de

   quelle façon les lignes au Labrador seraient

   traitées. Mais de ma compréhension, ce serait comme

   tout autre, un producteur qui dit, qui demande un

   raccordement et qui donc crée la nécessité

   d'investissements additionnels dans le réseau, soit

   directement, soit en aval. Donc à ma compréhension,

   ce serait traiter par 12a) ou tout autre mécanisme

   qui serait mis en place. C'est parce que ce serait

   couvert par les limites section E de l'appendice J.
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Q. [72] Dans tous les cas, oui, c'est ça. On parle à

   12a) pour raccorder les centrales au Québec, Hydro-

   Québec Production, ou toute autre centrale. Mais,

   là, vous parlez de 12a) pour une centrale qui,

   physique, est de génération hors Québec. Je ne

   voyais pas le lien, là. C'est pour ça.

R. Ma compréhension, que c'est tous des éléments où le

   Transporteur fait des investissements de

   raccordement ou interconnexion ou mise à jour pour

   permettre l'intégration de centrale devraient être

   traités de la même façon.

Q. [73] O.K. Donc, c'était pour ma clarification.

   Maintenant, ma question va, allons si vous voulez à

   la page 32 de votre présentation de ce matin. Donc,

   à la page 32 de la présentation où on faisait

   référence à la « Notice of Proposed Rulemaking » de

   la FERC, là, sur les « imbalances » pour l'énergie

   éolienne. C'est exact?

R. Oui.

Q. [74] Et vous mentionniez que, dans ce qui était

   envisagé mais qui n'est pas encore... on attend

   toujours une décision de la FERC, ma compréhension,

   l'élargissement d'un « bandwith » à plus ou moins

   dix pour cent (10 %). La question, c'est :

   Actuellement donc, ce n'est pas le cas, dans le
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   tarif OATT, c'est à plus ou moins un point cinq

   pour cent (1,5 %), je pense, est-ce que... puis le

   Distributeur ou le Transporteur nous a souvent

   laissé entendre que ça prenait un accord

   d'équilibrage d'éolien, supposons avec le

   Producteur pour transiter sur les lignes. Avec

   l'ajout potentiel d'un tel service, est-ce que

   l'accord d'équilibrage serait toujours nécessaire

   pour supposons un « merchant plant » au Québec qui

   voudrait exporter l'énergie éolienne? Vous avez

   fait référence, là, à des projets. Est-ce qu'un

   accord d'équilibrage serait toujours nécessaire

   avec l'ajout d'un tel service, à votre avis?

R. Première clarification. Dans le OATT existant,

   Tarifs et conditions existants, le un point cinq

   pour cent (1,5 %) s'applique uniquement aux

   charges.

Q. [75] Oui.

R. Donc, il n'y a pas de précision à ma connaissance.

   Tout ce qui concerne les livraisons d'un producteur

   se trouve dans les ententes raccordement qui se

   font de gré à gré avec chaque centrale, avec chaque

   producteur qui s'intègre. Alors, ça, c'est une

   façon de systématiser ça.

Q. [76] O.K.
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R. Et le service d'écart de réception proposé par le

   Transporteur serait donc de systématiser, dire que

   pour tout nouveau producteur : Voici les

   conditions.

Q. [77] O.K. Mais maintenant, si jamais on allait un

   cran plus loin que ce qui est mentionné là, dans ce

   nouveau contexte-là, quel impact ça aurait sur...

R. Bon. Un producteur éolien avec un contrat

   d'équilibrage, normalement, si c'est le contrat

   d'équilibrage que nous connaissons, alors c'est le

   trois cent soixante-deux mégawatts (362 MW) ferme

   qui serait transité. Donc, HQ Production prendrait

   l'énergie intermittente et fournira trois cent

   soixante-deux (362 MW). Alors, il peut... avec une

   production, une livraison ferme de HQP, il n'y a

   aucun problème avec un « bandwith » de un point

   cinq pour cent (1,5 %) ou de point deux pour cent

   (,2 %). Alors il n'y a pas de problème. On n'a pas

   besoin de ses services. Si on a un...

Q. [78] C'est ça. Ma question c'est...

R. Un producteur éolien qui n'a pas un contrat

   d'équilibrage...

Q. [79] D'accord.

R. ... avec les services proposés va se trouver avec

   des pénalités, avec des charges qui vont se
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   multiplier chaque jour, chaque heure où sa

   livraison, si sa livraison dépasse, est en deça de

   ce qui est programmé par plus qu'un point cinq pour

   cent (1,5 %) c'est une facture dissuasive et

   punitive. Alors, c'est pour éviter cette situation

   que je propose, je suggère qu'on songe peut-être à

   adopter quelque chose modelé sur ce qui est

   actuellement à l'étude aux États-Unis.

Q. [80] Donc, en terminant, pour supposons qu'une

   centrale qui voudrait, d'énergie éolienne qui

   voudrait exporter à partir du Québec, donc de sa

   centrale point à point à la frontière du Québec,

   dans l'état actuel que vous venez de bien décrire

   ce qui se passe, ce qui se passerait avec... ça, si

   ce que la FERC regarde serait mis en place dans le

   tarif du Transporteur, élargirait la possibilité

   d'établir des « merchant plant » au Québec. Est-ce

   que c'est exact de dire ça?

R. Oui. Oui. Et pour procéder encore plus, avec la

   proposition, par exemple, un producteur éolien va

   faire sa prévision météorologique, il va dire que,

   tu sais, à midi aujourd'hui, il prévoit produire

   deux cents mégawatts (200 MW), et il a jusqu'à

   trente minutes avant pour réviser son plan. Mais si

   en réalité, il produit cent quatre-vingt-dix
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   (190 MW), alors c'est dix sur deux cents (10/200)

   et cinq pour cent (5 %).

           Donc, ça dépasse le un point cinq (1,5 %).

   Donc, il y aura une pénalité. Avec le dix pour cent

   (10 %), avec la marge de plus ou moins dix pour

   cent (10 %), ce serait simplement traité de façon

   cumulative dans le mois. Et si un mois, il y a un

   excédent ou un surplus, il sera réglé avec un coût

   non dissuasif, non punitif. Donc, ce serait

   beaucoup plus intéressant, je dirais, concevable

   pour commencer que quelqu'un entame des relations

   d'affaires sur cette base-là.

Q. [81] D'accord. Merci. Je n'ai pas d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup. Alors, pour le

   Transporteur.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur n'a pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Maître Ouimette, avez-vous des

   questions pour la Régie?

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Mon.

   LE PRÉSIDENT :
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   Non.

   INTERROGÉ PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [82] Bonjour, Monsieur Raphals. Richard Carrier

   comme membre de la Formation. J'aurais quelques

   questions à la fois sur votre mémoire et votre

   présentation de ce matin. Première question, une

   question de précision. Dans votre mémoire à la page

   8, à la fin du deuxième paragraphe, vous

   mentionnez, vous mentionnez la clientèle non

   affiliée. Vous dites :

                [...] this would be entirely

                consistent with TransÉnergie's stated

                intentions [...], and with the

                interests of its unaffiliated

                clientele.

   À quelle clientèle faites-vous référence exactement

   quand vous dites « la clientèle non affiliée »?

R. Ce qu'on appelle les tiers, tous ses clients autres

   que HQ Production. Bien, HQ Distribution est aussi

   un client affilié, mais pas pertinent dans cette

   discussion.

Q. [83] Maintenant, aux acétates 16 et 17 de votre

   présentation, vous avez mentionné le coût moyen

   d'achat pour Hydro-Québec Production comme

   « trader » de soixante et un dollars du
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   mégawattheure (61 $/MWh).

R. Oui.

Q. [84] Ça ici, c'est une estimation ou c'est un

   chiffre que vous avez utilisé à partir des

   documents d'Hydro-Québec?

R. Oui, je l'ai calculé sur la base des chiffres dans

   le rapport annuel deux mille quatre (2004). Je peux

   vous trouver la référence si c'est utile.

Q. [85] O.K. Donc, vous indiquez dans le cas de HQP un

   tel coût moyen d'achat qui pourrait être

   l'équivalent du coût d'acquisition pour les fins

   des transactions. Quand vous mentionnez au Nouveau-

   Brunswick, à l'acétate 17 un prix de cinquante-cinq

   dollars (55 $), est-ce que, là, c'est hypothétique

   ou?

R. Complètement hypothétique. Je ne connais vraiment

   pas le réseau de New-Brunswick Power, ni ses coûts

   marginaux.

Q. [86] Et dans une hypothèse comme celle-là, est-ce

   que vous verriez pour le Nouveau-Brunswick tenter

   d'estimer la même chose à un coût moyen au niveau

   de l'acquisition d'énergie sur le marché ou d'aller

   vraiment sur le coût moyen basé sur, les coûts

   moyens de cette production-là chez NB Power?

R. Bien, de ma compréhension qui n'est pas approfondie
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   sur NB Power, c'est un producteur thermique, il

   n'achète pas sur le réseau américain pour revendre,

   il n'a pas un réseau hydraulique qui lui permet.

   Donc, s'il exporte aux États-Unis, c'est une

   production additionnel d'une centrale thermique. En

   général, j'ai pris cinquante-cinq (55 $),

   honnêtement, je ne connais pas le bon chiffre. Ça

   dépend de son combustible et son coût. Mais si

   c'est au charbon, en tout cas, le chiffre pourrait

   être de quarante (40) ou cinquante (50) ou soixante

   (60), mais la logique de l'exemple ne change pas.

   Je doute fort que son coût de production marginal,

   c'est-à-dire variable, serait soixante-dix dollars

   (70 $).

Q. [87] Maintenant, dans votre proposition, vous

   mentionnez que, pour les marchés où il y aurait...

   pour les juridictions où il n'y aurait pas de prix

   de marché, que ce soit un coût fixé par la Régie,

   spécifique à chacun de ses clients, et que

   l'application serait sur une base volontaire par

   ces clients-là pour avoir accès. Bien, pourriez-

   vous élaborer un peu quel mécanisme vous voyez pour

   la Régie de traiter ces applications qui seraient

   présentées sur base volontaire, et quel genre de

   décision la Régie devrait rendre, le cas échéant?
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R. Bien, sur une base hypothétique. Si vous adoptez

   cette approche au rabais, il serait... NB Power

   pourrait venir avec une requête pour fixer son...

   reconnaître la valeur Pa, pour l'utilisation de son

   tarif de rabais ou valeur qu'il juge correcte, et

   va présenter la preuve qu'il juge appropriée pour

   vous convaincre que c'est juste. Et si vous pensez

   que c'est juste, alors la Régie va endosser ce

   chiffre. Et dorénavant, NBP serait éligible pour

   l'utilisation du rabais, de la formule de rabais

   avec la valeur Pa qui a été approuvée.

           Si je peux ajouter, parce que la question a

   été posée dans une demande écrite, je pense par le

   docteur Orans, si ça ne rentre pas un peu en

   conflit avec les normes américaines dans

   l'ordonnance 889 qui précise que tout rabais

   devrait être offert en tout temps à n'importe qui.

   Et en effet, ce serait une divergence réelle de

   l'approche américaine. Je pense que c'est une

   divergence qui découle des caractéristiques

   statutaires au Québec qui sont très différentes,

   qui notamment l'empêchent selon la décision

   antérieure de la Régie, qui empêchent l'utilisation

   des rabais facultatifs, discrétionnaires, qui sont

   au coeur de l'approche de la FERC.
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           Alors, je ne vois pas de grand problème

   de... La FERC, en général, sur la question de

   l'international, il y a beaucoup de déférence

   envers la souveraineté d'autres pays et provinces.

   Et la législation étant ce qu'elle est, l'approche

   ne marcherait simplement pas ici. Alors, la Régie,

   à mon avis, a toute la latitude de prendre une

   décision qui sert aux intérêts finaux qui sont les

   mêmes, qui sont d'augmenter l'utilisation du réseau

   et les revenus d'utilisation du réseau tout en

   protégeant les intérêts d'autres consommateurs.

   (11 h 43)

Q. [88] Est-ce que ces coûts-là devraient être mis à

   jour de façon périodique?

R. Justement la question de la durée est ouverte.

   Effectivement c'est quelque chose qui change dans

   le temps, et ce sera à vous de juger le temps

   approprié. Si je peux, juste pour être sûr d'être

   clair sur la raison d'être de tout ça. Dans les

   régions avec des marchés horaires, il n'y a pas de

   doute quel est le véritable coût d'opportunité de

   la fourniture d'un kilowattheure additionnel, c'est

   le prix horaire. Et en l'absence de ce mécanisme-

   là, il n'y a vraiment pas façon de savoir, en

   regardant les autres marchés, quel est le véritable
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   coût pour quelqu'un d'offrir un kilowattheure

   additionnel. Alors, je pense qu'il n'y a pas de

   choix que d'aller vers une approche comme ça.

Q. [89] Maintenant, concernant les coûts de

   raccordement, ce matin dans votre présentation, à

   l'acétate 27 vous faites état un peu de la

   jurisprudence de la FERC concernant les direct

   assignments et network upgrades, quand vous

   mentionnez; pouvez-vous préciser quel est le

   traitement, rappeler le traitement des direct

   assignments comparé aux network upgrades...

R. Oui.

Q. [90] ... les nuances entre les deux dans le...

R. Oui. Pour la FERC il y a pour chaque nouvelle

   centrale, il y a un point qui est défini comme le

   point d'interconnexion avec le réseau de transport.

   Tout ce qui est en amont de ça sont des coûts qui

   appartiennent au Producteur et personne d'autre les

   paie; c'est le Producteur qui les paie. Tout ce qui

   est en aval de ce point est un network upgrade, et

   donc qui est payé... Dans le fardeau - le coût

   n'appartient pas au Producteur mais le financement

   souvent se fait par le Producteur pour des raisons

   d'efficacité. Mais si le Producteur finance ces

   investissements pour le upgrades, alors il obtient
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   des crédits contre son utilisation de service de

   point à point. Ça c'est un changement. Avant

   c'était la décision de quel actif était directly

   assigned ou non, était fait au cas par cas. Alors,

   c'est assez récent qu'on décide tout simplement

   qu'il y a un point de raccordement; tout ce qui est

   en amont est directly assigned, tout ce qui est en

   aval est network upgrade.

Q. [91] Et pouvez-vous expliquer pourquoi on exige une

   contribution du promoteur pour le network upgrades

   comme tel?

R. Ce n'est pas vraiment qu'on exige des contributions

   mais c'est plutôt que, encore dans le contexte

   américain qui est assez fragmenté, et toujours dans

   l'optique, le but principal de l'ordonnance 888 et

   de tout ce qui en découle c'est de réduire le

   pouvoir sur le marché des services publics

   intégrés. Alors, le problème c'est si un tiers veut

   construire une centrale, il a besoin que le

   transporteur local fasse l'investissement. Alors,

   le transporteur local peut trouver toutes sortes de

   raisons de ne pas le faire, de fait ne pas le faire

   rapidement. Et dans plusieurs cas, alors c'est le

   promoteur qui avance l'argent pour le faire, qui

   fait l'investissement, mais avec justement la
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   compréhension que c'est un financement qu'il fait

   et ce n'est pas un coût qu'il supporte.

Q. [92] Et si on fait le lien maintenant avec, dans

   notre juridiction, est-ce qu'on doit considérer

   l'ensemble des coûts dont on parle ici comme étant

   des network upgrades strictement, étant donné la

   définition du réseau de transport qui existe au

   Québec de par la loi et autres?

R. Effectivement je pense que les pratiques depuis

   3401, je ne peux pas dire si c'est en relation avec

   l'article 2 mais l'approche adoptée par la Régie en

   3401 est que de ne pas faire aucun direct

   assignment et que donc tous les ajouts à partir de

   la centrale sont des investissements de réseau et

   jusqu'à la limite de cinq cent vingt-quatre dollars

   (524 $) le kilowatt. Donc, l'effet est en réalité

   de faire un roll-in ici des coûts qui aux États-

   Unis ne seraient pas intégrés dans les coûts de

   transport.

           Et j'ai mentionné dans mon rapport que

   c'est un point qui pourrait être important pour la

   FERC parce que dans ma lecture - si la question

   revient, de réciprocité et tout ça, que depuis

   quelques années ce n'est pas vraiment une question

   d'actualité. Mais il y a eu plusieurs tentatives où

   R-3549-2004 phase 2      PHILIP RAPHALS (RNCREQ/UMQ)

   22 novembre 2005                      Interrogatoire

                        - 115 -      M. Richard Carrier

   il semble que la Régie s'apprête à redemander des

   exigences de réciprocité pour la participation d'un

   réseau. Et l'approche de tarification, la notion de

   quels coûts sont inclus ou sont exclus des tarifs

   transport et le type de questions sur à mon opinion

   la FERC risquent d'être plus intransigeants que sur

   des aspects qui varient selon les besoins locaux.

   Autrement dit, je pense qu'il serait plus difficile

   de convaincre la FERC s'il y avait besoin -

   aujourd'hui il n'y en a pas - mais s'il y avait

   besoin de convaincre la FERC que le régime qu'on

   applique ici est suffisamment proche du leur pour

   donner certains droits, la notion qu'on intègre

   dans nos tarifs de transport des coûts qui pour eux

   ne sont pas des coûts de transport pourrait être un

   problème.

Q. [93] C'est cette question-là, je crois, que vous

   abordez à la page 24 de votre témoignage écrit?

   Vous mentionnez là...

R. Oui, exactement.

Q. [94] Mais n'est-il pas vrai que la FERC, quand elle

   examine les régimes qui sont en place, les regarde

   aussi dans un ensemble et, chose certaine, elle ne

   cherche pas à... comment je dirais donc... imposer

   des façons de voir à d'autres juridictions mais
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   s'assure que certains principes généraux sont

   respectés là; ceux qui sont établis comme étant les

   objectifs principaux de l'ouverture des marchés en

   vertu du 888-889. En quoi ici ce pourrait être

   problématique, étant donné le corpus un peu des

   décisions de la Régie sur le traitement des coûts

   de raccordement, en quoi ça pourrait contrevenir

   sous quelque forme que ce soit à la jurisprudence

   ou à l'orientation de la FERC?

R. C'est vraiment sur une base hypothétique parce que

   le contexte... Le contexte antérieur où les

   questions ont été regardées, de conformité avec le

   pro forma c'était dans le contexte des energy

   market  authorizations, ce qui était grandement

   remis en question suite aux événements en

   Californie, alors... Je veux être clair qu'il n'y a

   pas aujourd'hui un contexte dans lequel la

   conformité avec la pratique tarifaire, la FERC, est

   un enjeu, mais que s'il devient un enjeu - et il y

   a eu plusieurs événements dans les dernières années

   qui ont laissé croire que la FERC avançait dans

   cette tendance-là.

           Donc, si un jour il le devient et la FERC

   se demande pour un régime, un transporteur

   quelconque : est-ce qu'il est l'équivalent d'un des
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   nôtres, le fait qu'il ait inclus dans ses tarifs

   des coûts que pour la FERC ne devrait pas se

   trouver dans les tarifs pourrait - je ne vais pas

   plus loin que « pourrait » - être vu comme une

   approche différente de tarification.

           Je rappelle, dans le dernier round, la

   question des principes à la tarification de

   transport a été prise très au sérieux. Je ne me

   souviens pas, ça fait longtemps que je n'ai pas

   pensé mais il y a une décision de la FERC du début

   des années quatre-vingt-dix (90) je pense; ils

   émettaient cinq grands principes de tarification de

   transport. Et ils tenaient très rigoureusement à

   ces principes-là, et cette notion de c'est quoi un

   coût de transport, quels sont les coûts qui

   devraient se trouver dans un coût de transport,

   étant donné une question économique, pourrait être

   problématique.

Q. [95] Merci, ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [96] C'est une question qui semble susciter

   l'intérêt de la Formation puisque moi aussi, c'est

   sur ce sujet que j'aimerais vous poser certaines

   questions. Donc, je comprends du commentaire que

   vous venez de faire à l'égard des questions de
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   monsieur Carrier à l'effet que vous maintenez

   l'affirmation qui est dans votre rapport à l'effet

   que :

                TransÉnergie proposed Tarifs et

                conditions could be found to be out of

                conformity with FERC's minimum

                requirements for Open Access

                Transmission Tariff.

R. Oui.

Q. [97] Est-ce qu'il est adéquat de dire que, pour

   faire une affirmation comme ça, vous vous attendez

   à ce que cette proposition tarifaire ou de

   conditions de services de la part du Transporteur

   aille à l'encontre d'une disposition de la

   réglementation américaine ou de ses décisions?

R. Excusez-moi, je ne suis pas sûr de comprendre la

   question.

Q. [98] Pour arriver à la conclusion qu'il y aurait

   absence de conformité, est-ce qu'il est adéquat de

   dire que, pour soutenir cette affirmation-là, il

   faudrait que la proposition du Transporteur aille à

   l'encontre d'une règle quelconque du côté des

   Américains?

R. Une règle ou une politique mais encore

   l'affirmation est quand même « could ». Ce n'est

   R-3549-2004 phase 2      PHILIP RAPHALS (RNCREQ/UMQ)

   22 novembre 2005                      Interrogatoire

                        - 119 -      M. Richard Carrier

   pas...

Q. [99] Et pour que ça se réalise, il faudrait que ce

   soit à l'encontre d'une règle ou d'une politique...

R. Oui.

Q. [100] ... du côté américain.

R. Oui.

Q. [101] D'accord. Et cette préoccupation que vous

   avez, vous l'assoyez sur l'ordonnance 2003-A de la

   FERC.

R. La citation auparavant est de l'ordonnance 2003,

   mais...

Q. [102] Est-ce que je me trompe ou 2003 permettait la

   socialisation des coûts; 2003-A change la politique

   de FERC pour indiquer que FERC exigerait que le

   financement soit directement lié à une unité de

   production?

R. Je ne suis pas sûr qu'on ne mêle pas deux

   questions. Plus loin, j'ai distingué entre 2000,

   2000-A, 2000-B, 2000-C; sur les questions de, le

   crédit, dans quel contexte un crédit devrait être

   accordé contre le financement déjà payé. Ça c'est

   une question différente. Ici, je fais référence

   directement au paragraphe 744 de l'ordonnance 2003,

   qui est juste auparavant, où la FERC dit :

                In this Final Rule, the Commission is
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                requiring the Transmission Provider

                [...] to remove such costs from

                transmission rates.

   Alors, tout transporteur américain est obligé

   d'enlever tout coût de ce type de ses tarifs.

   Alors, si le tarif québécois intègre ces coûts que

   les Américains sont interdits d'inclure, il n'est

   pour moi pas difficile d'imaginer des situations où

   - ça dépend toujours quel niveau de conformité est

   exigé et on ne sait pas parce qu'on est dans le

   futur, on est dans le spéculatif. Donc, je ne dis

   pas que ça va être, vraiment pas ça, mais si le

   standard devient... on donne un certain type de

   réciprocité à tout transporteur ou tout producteur

   dans une région d'un transporteur qui respecte

   notre approche en tarification de transport, et

   nous intégrons dans nos tarifs des coûts que les

   Américains sont interdits d'intégrer dans leurs

   tarifs, alors ça fait un différentiel de tarifs qui

   pourrait devenir important.

   (11 h 55)

Q. [103] Et est-ce que cette question-là de procéder

   à, je n'ai pas le terme français adéquat, « direct

   assignment », finalement, de ces coûts-là n'est

   pas, enfin, est l'objet, premièrement, de la
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   différence que vous voyez entre la réglementation

   américaine et ce que le Transporteur propose?

R. Premièrement, le terme français est « attribution

   particulière », et dans le dossier antérieur, la

   discussion était d'enlever ce concept de nos Tarifs

   et conditions, ce qui a créé cette divergence-là.

   Alors, pardon, votre question?

Q. [104] La question, c'est que c'est justement cette

   question d'attribution particulière qui est la

   divergence que vous voyez...

R. Oui.

Q. [105] ... entre le régime de réglementation

   américain et le régime de réglementation, en fait,

   les conditions proposées par le Transporteur?

R. Et les conditions déjà en vigueur déjà depuis deux

   mille deux (2002), et cette notion est déjà

   disparue, sauf que, entre-temps, la FERC a changé

   un peu son approche de la question, mais la

   divergence, avant, il n'y avait pas une déclaration

   aussi claire que ce qu'on voit ici dans

   l'ordonnance 2003 :

                The Transmission provider is required

                to remove such costs from transmission

                rates.

   Ça, c'est nouveau.
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Q. [106] Bien. Et est-ce que vous êtes d'accord avec

   moi qu'aux États-Unis, les deux politiques, dans le

   sens de « policy », seraient tout de même valables?

R. Les deux politiques?

Q. [107] De permettre ou d'interdire cet élément

   d'allocation, d'attribution particulière et que

   c'est un choix de politique réglementaire mais que

   ce n'est pas à l'encontre d'une des règles

   actuelles aux États-Unis?

R. Bien, aux États-Unis, oui, il est des règles

   actuelles, c'est justement ici que la FERC établit

   cette règle. Alors à moins que je comprenne mal

   votre question...

Q. [108] Et quand vous dites qu'elle l'établit, c'est

   dans quelle ordonnance?

R. 2003.

Q. [109] D'accord. Et est-ce que 2003-A change cette

   politique-là?

R. Pas à ma connaissance mais je pourrais prendre

   l'engagement de vérifier s'il y a eu des

   modifications par rapport à cette question dans les

   trois...

Q. [110] Est-ce que l'ordonnance 2003 changeait par

   rapport au passé cette règle-là?

R. Oui. Oui. Précisément. Parce que les questions de

   R-3549-2004 phase 2      PHILIP RAPHALS (RNCREQ/UMQ)

   22 novembre 2005                      Interrogatoire

                        - 123 -      M. Richard Carrier

   quoi faire avec les coûts de raccordement avant le

   point de, était sur la table à l'ordonnance 2003,

   c'est une des choses qui sont réglées par cette

   ordonnance.

Q. [111] D'accord. Et quelle est la règle qui existait

   avant l'ordonnance 2003?

R. Avant, comme j'ai dit tantôt, c'était un jugement

   au cas par cas. L'approche était de, une fois qu'il

   y a une centrale qui se raccorde, de regarder

   l'ensemble des modifications qui sont nécessaires

   dans le réseau de transport et de juger, pour

   chacun, si elles servent les intérêts et les

   besoins de l'ensemble des usagers.

           Alors je pense que, quand même, c'était

   assez clair que pour ce qui est du raccordement

   direct au réseau, ça ne sert que l'intérêt du

   Producteur et donc ça serait un coût qui est

   « directly assigned », qui est attribué

   particulièrement. Mais aussi, en aval, il peut y

   avoir des actifs ou des modifications qui, en

   réalité, découlent de l'ajout de la centrale mais

   qui ne rendent pas le réseau plus utile pour les

   autres.

           Et dans ce cas, ces actifs-là seraient

   aussi « directly assigned ». Donc la différence,
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   c'est que maintenant, on ne se mêle plus dans cet

   examen actif par actif et modification par

   modification; une fois que tu dépasses, une fois

   qu'on dépasse le point de raccordement, il devient

   un « network upgrade », qui est donc porté par

   l'ensemble des usagers.

Q. [112] Et est-ce que, à votre avis, il est adéquat

   de dire que, du côté américain, une disposition qui

   prévoirait l'une ou l'autre de ces deux règles,

   donc antérieure ou postérieure à l'ordonnance 2003,

   serait tout de même valide?

R. Une politique québécoise, vous voulez dire?

Q. [113] Non, américaine, bien sûr.

R. Bien, américaine, il me semble que, une fois

   l'ordonnance 2003 émise, que la politique d'inclure

   les coûts ne serait plus acceptable, justement,

   parce que c'est une ordonnance. Ça dit :

   « Dorénavant, vous ne pouvez plus inclure dans vos

   coûts les coûts de raccordement jusqu'à la, dans

   vos tarifs, les coûts de raccordement. »

Q. [114] Et si je vous soumettais que la Cour d'appel,

   the U.S. D.C. Court of Appeal, a maintenu le

   contraire, est-ce que vous êtes au courant de ça?

R. Non, je ne suis pas au courant.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors pour les fins de la référence, puis je ne

   poursuivrai pas puisque vous n'avez pas eu

   l'occasion de le lire, mais j'attire votre

   attention sur la décision du United States Court of

   Appeal for the District of Columbia Circuit, du

   dix-huit (18) février deux mille trois (2003), dans

   Entergy Services c. Federal Energy Regulatory

   Commission, qui est la décision citée par la FERC

   dans l'ordonnance 2003, l'ordonnance 2003-A, à

   l'égard de sa politique et de sa validité.

           Alors ce sont toutes mes questions. Je vous

   remercie. Maître Sicard, avez-vous un

   réinterrogatoire?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Est-ce que ça clôt votre preuve?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Dans les circonstances, ce que je vous suggère,

   c'est que nous prenions une pause rapide pour

   permettre aux représentants de l'ACEF de Québec de

   prendre place mais juste avant la pause, donner

   l'opportunité à maître Rinfret de déposer les

   documents donnant suite aux engagements pris par le

   Transporteur.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, je vous remercie. Le Transporteur va déposer

   quelques engagements tel que prévu. Dépôt de

   l'engagement numéro 8, demandé par l'ACEF de

   Québec, l'engagement va être coté sous la pièce

   HQT-9, document 8; il s'agit de l'engagement, je

   vais le lire :

                Vérifier la disponibilité et fournir

                les données sur la capacité limite du

                réseau mois par mois ou si non

                disponibles la capacité à la pointe

                d'hiver et d'été.

   HQT-9, doc. 8 :   Réponse du Transporteur à

                     l'engagement 8 (demandé par

                     l'ACEF de Québec)
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   Le Transporteur dépose également la réponse à

   l'engagement numéro 11, demandé par UC. Cet

   engagement sera coté sous la pièce HQT-9, document

   11; il s'agit de l'engagement relatif à l' :

                Usage de la ligne à 450 kV et plus

                particulièrement en pointe.

   HQT-9, doc. 11 :  Réponse du Transporteur à

                     l'engagement 11 (demandé par UC)

   Aussi, la réponse du Transporteur à l'engagement

   numéro 13, demandé par la Régie de l'énergie. C'est

   l'engagement coté sous la pièce HQT-9, document 13;

   il s'agit de l'engagement, il s'agit de :

                Fournir les capacités TTC effectives

                disponibles en importation.

   HQT-9, doc. 13 :  Réponse du Transporteur à

                     l'engagement 13 (demandé par la

                     Régie de l'énergie)

   L'engagement numéro 18, demandé également par la

   Régie de l'énergie, qui sera coté sous la pièce

   HQT-9, document 18, consiste, c'est plutôt :

                En référence au tableau (réponse 5.1),
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                indiquer quels sont les postes de type

                conventionnel et préciser pour les

                autres postes, en quoi ils ne sont pas

                conventionnels. Et s'il y a eu des

                discussions pour des coûts

                supplémentaires encourus par le

                Transporteur remboursés pour un écart

                par rapport à la solution moindre

                coût.

   HQT-9, doc. 18 :  Réponse du Transporteur à

                     l'engagement numéro 18 (demandé

                     par la Régie de l'énergie)

   Dernier engagement que nous allons déposer

   aujourd'hui, l'engagement numéro 19, demandé

   également par la Régie de l'énergie. Cet engagement

   est coté sous la pièce HQT-9, document 19; c'est la

   réponse, il y a deux volets à la réponse mais un

   des volets était de répondre à la demande de la

   Régie, qui a été cotée sous la pièce Régie-2 et

   de :

                Fournir une réponse révisée à la

                question 9.1 de la pièce HQT-6,

                Document 1.2...
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   HQT-9, doc. 19 :  Réponse du Transporteur à

                     l'engagement numéro 19 (demandé

                     par la Régie de l'énergie)

   Alors ça complète les engagements du Transporteur

   déposés aujourd'hui.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que je me trompe ou il ne nous reste que les

   engagements 4, 9, 12, 14 et 16?

   Me CAROLINA RINFRET :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça?

   Me CAROLINA RINFRET :

   C'est exact.

   LE PRÉSIDENT :

   Et toujours espoir que ce soit fait pour demain?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Excellent. Alors, dix minutes de pause pour

   permettre aux représentants de l'ACEF, et je vous

   demanderais, si vous étiez assez gentils, de

   m'indiquer le temps que vous prévoyez pour votre
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   présentation, avant que nous fassions la pause?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Environ trente-cinq (35) à quarante (40) minutes,

   au maximum.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci beaucoup.

   PAUSE

   (12 h 15)

   PREUVE DE L'ACEF DE QUÉBEC

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce vingt-deuxième (22e) jour

   du mois de novembre, ONT COMPARU :

   RICHARD DAGENAIS, recherchiste pour l'ACEF de

   Québec, ayant son adresse d'affaires au 774, rue

   Cherbourg, Sainte-Foy (Québec);

   VITAL BARBEAU, conseiller budgétaire et responsable

   de dossiers à l'ACEF de Québec, ayant son adresse

   d'affaires au 570, rue du Roi, Québec (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   LE PRÉSIDENT :

   Messieurs, il est maintenant midi quinze (12 h 15).

   Alors, si vous êtes en mesure de procéder

   maintenant puis de vous tenir au temps annoncé, ce

   serait extrêmement apprécié. Puis, évidemment,

   comme vous le savez, nous avons lu votre mémoire
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   avant l'audience. Donc, mettez l'emphase sur les

   éléments principaux et les recommandations que vous

   faites.

   PRÉSENTATION

   M. VITAL BARBEAU :

   D'accord. Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs

   les Régisseurs, mesdames et messieurs. Nous sommes

   heureux d'être ici aujourd'hui pour présenter

   sommairement la preuve que l'ACEF de Québec avait

   déposée le quatorze (14) octobre dernier dans la

   cause pour la modification des tarifs et conditions

   de transport.

           L'ACEF donc, c'est l'Association

   coopérative d'économie familiale, c'est une

   association de consommateurs. L'objectif de notre

   association, c'est de défendre les intérêts des

   consommateurs, d'assurer la protection et de voir à

   la promotion des intérêts des consommateurs. On

   intervient depuis... on existe depuis mil neuf cent

   soixante-six (1966). Et depuis la fin des années

   soixante-dix (70), on intervient au niveau,

   auparavant en commission parlementaire qui traitait

   les demandes de hausse tarifaire, on intervenait,

   et on se fait un devoir d'intervenir devant la

   Régie aussi, devant toutes les causes tarifaires.
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           Évidemment, dans cette cause, nous nous

   intéressons particulièrement à la charge locale

   pour s'assurer en fin de compte toujours d'une

   allocation de coût qui va protéger les

   consommateurs et s'assurer que jamais l'exportation

   ne pourra se faire au détriment des consommateurs

   québécois. Les consommateurs que nous représentons,

   c'est particulièrement les consommateurs

   résidentiels, et en particulier les consommateurs à

   faible et modeste revenu.

           J'aimerais vous indiquer les cotes pour les

   documents que nous avons déposés à date. Richard,

   dans la suite de la présentation va faire, va

   déposer d'autres pièces. Or, notre première pièce,

   c'était la demande de renseignements au

   Transporteur en date du neuf (9) septembre deux

   mille cinq (2005). Donc, on doit le coter ACEF de

   Québec pièce 1.

   ACEF-Qc-1 :  Demande de renseignements du

                Transporteur du 9 septembre 2005.

   Notre preuve a été, ou mémoire a été déposé le

   quatorze (14) octobre deux mille cinq (2005), c'est

   ACEF, et on doit la coter ACEF de Québec pièce 2.
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   ACEF-Qc-2 :  Mémoire de l'ACEF de Québec déposé le

                14 octobre 2005.

   Et enfin, la présentation de la preuve qu'on fait

   aujourd'hui, le document à l'appui de ça doit être

   coté ACEF de Québec pièce 3.

   ACEF-Qc-3 :  Présentation de la preuve.

   Je vais laisser dans un premier temps Richard vous

   présenter les fondements de nos représentations, et

   je reprendrai la parole à la fin pour faire un peu

   sur la synthèse sur nos principales propositions et

   nos recommandations à la Régie concernant le

   dossier sur le transport.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Donc, dans le document de présentation de ce matin,

   j'ai inscrit une couple de corrections finalement

   dans le haut du texte de la première, de la page 2.

   Je ne les lirai pas finalement, c'est une

   correction mineure finalement au texte de la preuve

   du dix (10) octobre qu'on a présenté.

           Un court rappel sur la décision D-2002-95

   dans la cause, la précédente cause R-3401-98 sur le
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   transport. Alors, les pages réfèrent à la décision

   donc de la Régie. On indiquait qu'une allocation

   1 CP, par exemple, donnait un tarif de soixante-

   quinze dollars dix-huit par kilowatt par an

   (75,18 $/kW/an) versus des revenus de point à point

   long terme de deux cent quatre-vingt-neuf millions

   (289 M$). Alors qu'une allocation de 12 CP, par

   exemple, aurait donné un tarif de quatre-vingt-

   seize virgule trois (96,3 $/kW/an) et des revenus

   finalement du point à point long terme de trois

   cent soixante-dix millions (370 M$). Il y avait

   quand même des écarts significatifs et un enjeu,

   c'était un enjeu aussi pour la charge locale, le

   type d'allocation qu'on retient.

           On indiquait qu'il y avait divers critères

   finalement qui permettaient de décider à quelle

   fonction appartiennent des actifs, le critère de

   l'usage majoritaire, par exemple, de l'Agence

   réglementaire en Colombie-Britannique, le critère

   utilisé en Ontario, une ligne radiale est radiale

   si l'équipement ne serait pas installé en absence

   de la centrale, ou aux États-Unis, est-ce que

   l'équipement est installé en absence de la

   centrale.

           Et ces critères-là finalement pourraient
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   être utilisés effectivement pour décider à quel

   type de fonctions appartiennent tel type

   d'équipement, et caetera.

           Dans sa décision, la Régie a décidé qu'en

   l'absence d'une étude d'allocation par fonction

   détaillée, elle acceptait de façon provisoire, donc

   pour deux mille un (2001), l'allocation 1 CP qui

   était proposée par Hydro-Québec Transport. Elle

   considère qu'une allocation en puissance est

   adéquate. Par contre, selon X CP pour nous, la

   question du 1 CP, 2, 3, 12 CP était ouverte, mais

   demande des détails sur l'allocation des

   équipements de raccordement aux centrales selon le

   facteur d'utilisation ou encore en tenant compte de

   l'énergie, et une allocation de la fonction soutien

   sur la base des coûts des autres fonctions, au lieu

   de 1 CP.

           La Régie indique en page 213 que l'approche

   de répartition en puissance n'a pas été contestée

   par personne. On n'est par contre pas de cet avis-

   là parce que nous avons fait valoir à la Régie, de

   même que les représentants de UC, l'expert de UC,

   finalement, que l'énergie pouvait jouer un rôle

   finalement dans la répartition des coûts de

   transport, de certaines parties à tout le moins du
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   réseau de transport.

           En page 3. Selon la Régie la politique de

   rabais doit être suffisamment précise pour être

   qualifiée de « décisions en application des

   conditions tarifaires ». Donc, ça enlève finalement

   le choix d'une politique tout à fait arbitraire ou

   discrétionnaire de la part du Transporteur.

           Selon la Régie, l'exigence d'uniformité

   territoriale ne prévoit aucune exemption et ne

   permet pas de rabais différenciés par chemins. La

   Régie indique vouloir optimiser l'usage du réseau

   de transport, et non optimiser les revenus de

   transport, et rejette la proposition de baser les

   rabais sur le différentiel de prix entre marchés.

           Alors, un des éléments de la décision sur

   lequel on peut s'appuyer, finalement, pour décider

   ou juger de la proposition de politiques de rabais,

   finalement, proposée par Hydro-Québec dans la

   présente cause.

   (12 h 23)

           Alors HQT indique que la mission de base de

   la raison fondamentale d'Hydro-Québec Transport est

   de desservir la charge locale. Les clients de la

   charge locale bénéficiant de la priorité la plus

   élevée qui soit.
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           Pourtant, Hydro-Québec Transport a proposé

   et la Régie décidé que lors des réductions de

   charge, par exemple, la charge locale n'est pas une

   priorité supérieure aux clients de service en

   réseaux intégrés et de point à point long terme.

           Enfin, la Régie a jugé prématuré de se

   prononcer sur l'opportunité de créer éventuellement

   des comptes de frais reportés mais a décidé que la

   fermeture réglementaire pouvait s'appliquer,

   considérant qu'elle ne visait pas à modifier

   rétroactivement les tarifs en vigueur mais plutôt à

   vérifier que les prévisions étaient en lien avec

   les réalisations.

           De la sorte, les prochains décisions

   réglementaires pourraient être sujettes à une

   fermeture réglementaire sur un mécanisme à définir.

           Pour ce qui est de l'analyse critique de la

   preuve d'Hydro-Québec Transport dans la présente

   cause, alors on indique, d'une part, qu'on va se

   prononcer plus tard sur les indicateurs de

   performance et les cibles une fois qu'elles auront

   été entièrement connues. On constate finalement,

   comme l'indique la preuve, qu'il y a un hausse des

   besoins de la charge locale en pointe et une

   réduction significative des réservations de point à
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   point long terme et des revenus de point à point.

   Et les variations que l'on a observées depuis deux

   mille un (2001), finalement, au niveau des revenus

   et des réservations de point à point nous indiquent

   finalement que ce n'est pas un élément que l'on

   pourrait qualifier de stable contrairement à ce

   qu'Hydro-Québec indiquait dans sa preuve, là, dans

   sa présentation de preuve en audience et ça nous

   questionne sur des mécanismes, finalement, pour

   essayer de stabiliser les revenus de point à point

   et les réservations.

           Pour ce qui est de la répartition du revenu

   requis entre la charge locale, les clients

   québécois et l'exportation. D'une part, Hydro-

   Québec nous rappelle qu'il existe, autant en

   théorie qu'en pratique, donc plusieurs méthodes de

   répartition de coût qui sont applicables aux

   entreprises de services publics et aucune d'elles

   n'est une méthode universelle pouvant convenir dans

   toutes les circonstances.

           Alors, en page 13 de notre preuve, on

   reprend un tableau d'Hydro-Québec sur la

   répartition des coûts sur la base des fonctions et

   donc la fonction soutien, après donc répartition de

   la fonction soutien aux différentes composantes du
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   réseau. Donc, le réseau, la partie réseau principal

   donc représente soixante-six virgule six pour cent

   (66,6 %) des coûts totaux de transport en deux

   mille cinq (2005), les raccordements des clients,

   seize virgule un pour cent (16,1 %), le

   raccordement des centrales, dix virgule six pour

   cent (10,6 %), les interconnexions, six virgule

   sept  pour cent (6,7 %). Et la répartition selon

   1 CP demeure le facteur principal, dominant. La

   répartition en fonction de l'énergie, tout au

   moins, en fonction des chiffres qui ont été

   présentés par Hydro-Québec est quand même un

   élément mineur dans la répartition des coûts.

           Pour ce qui est de la discussion sur la

   répartition du coût de service alors, les actifs de

   soutien qui représentent un revenu requis de

   l'ordre de deux cent cinquante-deux millions

   (252 M$) et les centres de contrôle finalement qui

   représentent un coût de service de l'ordre de cent

   cinquante-huit millions (158 M$) sont répartis aux

   différentes fonctions au prorata des

   immobilisations nettes, qui par la suite sont

   réparties en fonction de la pointe coïncidente

   principalement ou encore du secteur d'utilisation

   pour des raccordements de centrales.
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           Une répartition de ces éléments en fonction

   de l'énergie ou de 12 CP nous apparaîtrait plus

   adéquate vu que ces ressources servent l'année

   durant pour assurer la continuité du service avec

   des effectifs aussi utilisés l'année durant.

           La liaison avec Churchill Falls est

   considérée comme une interconnexion mais cela

   pourrait très bien être considérée comme un

   raccordement de centrale incluant les lignes

   reliant l'interconnexion au poste d'intégration sur

   le réseau principal.

           Les coûts des autres interconnexions sont

   répartis en fonction de la capacité d'importation

   et d'exportation. On avait suggéré dans la présente

   cause de tenir compte effectivement de ces

   capacités d'importation et d'exportation, on avait

   suggéré même de tenir compte de l'énergie importée

   et exportée plutôt qu'uniquement de la puissance.

           Le coût de service du point à point long

   terme est alors de cent cinq virgule huit millions

   (105,8 M$) alors que ça aurait été vingt-six

   virgule dix-neuf millions (26,19 M$) avec une

   répartition des interconnexions selon 1 CP. Donc,

   la répartition des interconnexions ici en fonction

   de la capacité d'importation et d'exportation est
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   quand même un facteur significatif dans la

   répartition des coûts. Pour deux mille cinq (2005),

   l'énergie importée par HQD est évalué à trois

   virgule huit térawattheures (3,8 TWh), c'est-à-dire

   vingt-quatre virgule quatre pour cent (24,4 %) de

   l'énergie transitée dans les deux sens versus onze

   virgule huit térawattheures (11,8 TWh)

   d'exportations en service point à point. On

   pourrait aussi tenir compte des importations pour

   rachat-revente finalement dont on ne connaît pas la

   valeur ici, là, et ça n'a pas été fourni dans la

   preuve.

           Pour ce qui est du, en page suivante, du

   raccordement des centrales, dans la preuve d'Hydro-

   Québec, c'est la preuve principale, c'est réparti

   selon 1 CP, ce qui veut dire trois virgule huit

   millions (3,8 M$) pour le point à point long terme,

   pour ce qui est de la partie, raccordement des

   centrales alors que selon le FU, ça serait plutôt

   quatre virgule un millions (4,1 M$) pour le point à

   point long terme. On est d'accord pour qu'une

   allocation de 12 CP ou selon le facteur

   d'utilisation soit utilisé, finalement, pour

   répartir le raccordement des centrales. On

   questionne, par contre, le concept de raccordement
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   aux centrales d'Hydro-Québec Transport qui pourrait

   viser aussi les lignes haute-tension.

           Ce qu'il faut voir aussi, c'est qu'Hydro-

   Québec Transport utilise une définition de facteur

   d'utilisation qui est différente de celle d'Hydro-

   Québec Distribution. Hydro-Québec Distribution

   utilise la pointe trois cents (300) heures qui

   donne un FU plus élevé pour la charge locale de

   l'ordre de soixante-sept pour cent (67 %) versus,

   de l'ordre de soixante et un pour cent (61 %) pour

   le Transporteur, ce qui donnerait une répartition

   différente d'HQT finalement si le Distributeur

   appliquait une répartition en fonction de son

   propre FU.

           Il est important à notre sens de s'assurer

   que tous les actifs et coûts qui sont associés

   spécifiques aux clients de grande puissance donc

   qui sont desservis directement par le Transporteur,

   qui sont des clients du L, du tarif L, ou encore

   des contrats spéciaux, soient correctement évalués.

   On a posé une question à Hydro-Québec à cet effet-

   là mais on n'a pas eu de réponse précise. Il faut

   tenir compte des postes de transformation, de

   sectionnement, des lignes reliant les usines au

   réseau principal, des services de stabilisation de
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   l'onde qui sont plus élevés et on n'est pas sûrs

   que tous ces éléments-là soient pris en compte.

           On pense que par équité, le surcoût du

   réseau en continu, finalement, RMCC, qui est de

   l'ordre de quinze pour cent (15 %) ou quinze

   virgule cinq millions (15,5 M$) pour un coût total,

   sur un coût total de cent dix-huit millions

   (118 M$), devrait être assumé par les services de

   point à point. Pour nous, dans notre compréhension,

   ce surcoût-là, il n'était pas nécessité par la

   charge locale, une ligne à courant alternatif, par

   exemple, aurait très bien fait l'affaire même en

   l'isolant, finalement, du reste du réseau, si on

   voulait assurer une plus grande stabilité au réseau

   mais une ligne en courant continue n'était pas

   nécessité, à notre sens, pour les fins, les besoins

   de la charge locale.

           Alors, le Transporteur nous indique qu'il

   ne prend pas en compte dans le cadre de la

   répartition du coût de son service, les clients du

   service de point à point à court terme. En effet,

   bien qu'utilisant le réseau de transport, leurs

   besoins n'interviennent pas dans la planification

   et la conception du réseau puisque ces clients ne

   sont généralement pas présents è la pointe, à moins
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   qu'il reste de la capacité non utilisée par les

   services de transport à long terme, que le

   Transporteur peut commercialiser en vue d'optimiser

   l'utilisation du réseau.

           Par contre, dans la présente cause

   tarifaire, dans la précédente cause tarifaire donc

   celle de deux mille un (2001), Hydro-Québec

   Transport avait d'abord réduit le revenu requis du

   montant retiré des services de point à point de

   court terme puis répartissait finalement le revenu

   résiduel entre la charge locale et les services de

   point à point long terme, de la sorte, les revenus

   de point à point de court terme réduisaient dans la

   même proportion le fardeau de la charge locale et

   des services de point à point long terme.

           Par contre, dans la présente cause, il en

   est tout autrement et on pense qu'une réduction du

   coût de service au prorata nous apparaîtrait plus

   équitable, ainsi le fardeau de la charge locale

   devrait être plutôt deux mille quatre cent dix

   millions (2 410 M$), par exemple, c'est-à-dire le

   coût de deux mille quatre cent quatre-vingt-cinq

   virgule deux millions (2 485,2 M$) qui est donné

   par la répartition des coûts mais en ajustant en

   fonction, finalement, de la contribution ou de
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   l'apport de revenus de point à point court terme.

   Il en est de même, finalement, pour le point à

   point de long terme qui devrait être de l'ordre de

   cent deux virgule six millions (102,6 M$) plutôt

   que de l'ordre du trente millions (30 M$), par

   exemple, tel qu'évalué et proposé par le

   Transporteur.

           Donc, les clients du point à point long

   terme devraient assumer ce montant total de cent

   deux virgule six millions (102,6 M$) ou en partie,

   Hydro-Québec et son actionnaire devraient assumer

   la différence étant donné qu'ils bénéficient des

   exportations.

   (12 h 31)

           Concernant le choix de la puissance à être

   utilisée comme allocateur, on considère que les

   valeurs, les frontières finalement des valeurs des

   tests de la FERC, tels que présentés par les

   documents soumis par monsieur Orans, ne sont pas

   très bien définies pour décider si la méthode 1 CP,

   3 CP, 4 CP ou 12 CP est à retenir.

           De plus, selon monsieur Orans, ces tests ne

   permettent pas de conclure entre 1 CP, 3 CP ou

   4 CP. Les tests, on parle des tests standards de

   base. On remarque aussi qu'il y a quand même une
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   fréquence significative de la pointe qui survient

   en décembre, vingt pour cent (20 %) ou encore en

   février; de sorte que c'est quand même des mois qui

   sont potentiellement des mois où la pointe peut

   survenir, et selon une probabilité quand même qui

   semble raisonnable.

           En page 8, Hydro-Québec Transport indiquait

   dans la précédente cause que la capacité des postes

   est accrue de quarante pour cent (40 %) lorsque la

   température passe de trente centigrades (30o C) à

   moins vingt centigrades (-20o C). C'est-à-dire

   qu'il y a quand même une baisse significative des

   capacités des postes de transformation, l'été, qui

   agit dans notre sens comme des goulots

   d'étranglement pour le réseau de transport; au

   niveau régional ou plus local.

           On indiquait aussi que la résistance des

   conducteurs, les lignes de transport, et caetera,

   diminue avec le froid, de l'ordre de trente et un

   virgule quatre pour cent (31,4 %) par exemple entre

   trente centigrades (30o C) et moins vingt-cinq

   centigrades (-25o C). Et ça c'est une évaluation

   par exemple pour un conducteur comme le cuivre.

           La capacité du réseau de transport varie

   selon nous significativement avec la température.
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   On a soumis le facteur par exemple de trente pour

   cent (30 %) dans notre preuve et de la sorte, s'il

   y a effectivement une vérification significative de

   la capacité du réseau, l'application directe des

   tests de la FERC est pour nous incorrecte. Parce

   que ça signifie, ça suppose que la capacité limite

   du réseau est constante dans l'année et qu'on voit

   de quelle façon varie finalement la charge selon

   les mois de l'année.

           L'adaptation des tests de la FERC, selon

   notre preuve finalement, indiquerait que le réseau

   d'Hydro-Québec Transport est plutôt 12 CP si on

   adapte donc les tests de la FERC en tenant compte

   du fait que la capacité limite du réseau varie dans

   le temps, dans l'année.

           Hydro-Québec a soumis ce matin un

   engagement numéro 8 quant à la capacité du réseau

   l'hiver versus l'été. Personnellement ça ne me

   satisfait pas du tout. Je pense qu'il faudrait une

   vérification indépendante de la capacité réelle du

   réseau de transport pour les différents mois, et

   qu'on en prenne compte finalement dans l'évaluation

   de la capacité réelle du réseau et aussi des

   facteurs d'utilisation réelle du réseau selon les

   différents mois de l'année.
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           La question de la capacité réelle du réseau

   de transport québécois est importante à considérer.

   Par exemple on observe, à partir d'une réponse

   formulée par Hydro-Québec Transport à la demande de

   la Régie, que pour les considérations d'entretien

   il y a sept à neuf mille mégawatts de plus en été,

   qui sont utilisés donc en été relativement à

   l'hiver. Il y a une complémentarité aussi des

   besoins de la charge locale et des exportations;

   les importations, les exportations utilisant deux

   mille cinq cents mégawatts (2500 MW) de plus en été

   par exemple.

           Alors, ces facteurs-là sont à considérer à

   notre sens pour décider finalement du type

   d'allocation qui est à la fois équitable et optimal

   pour le réseau.

           Selon monsieur Orans, donc il n'y aurait

   pas d'autre réseau hydroélectrique utilisant la

   méthode 1 CP. Et je réfère à une note sténo ici :

                En pratique, on peut avoir une méthode

                d'allocation des coûts de transport

                qui est différente pour le

                Distributeur et le Transporteur.

   S'il y a des coûts fixes importants, on parle par

   exemple des terrains et des pylônes qui ne sont pas
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   nécessairement reliés à la capacité de transiter

   des centres de contrôle, et des économies d'échelle

   significatives, la relation entre puissance et

   coûts de transport est non linéaire et la méthode

   1 CP ne respecte pas strictement la causalité des

   coûts.

           Pour ce qui est de la méthode utilisée

   historiquement par Hydro-Québec, au moins jusqu'en

   mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), elle

   répartissait les coûts des équipements de transport

   en haute tension de la même manière que les

   centrales hydroélectriques; soit en fonction du

   facteur d'utilisation jusqu'en mil neuf cent

   quatre-vingt-six (1986) et selon un découpage des

   coûts en trois périodes à partir de mil neuf cent

   quatre-vingt-sept (1987), qui s'avérait même plus

   avantageuse pour les consommateurs domestiques et

   la charge locale versus les exportations.

           Et vous avez, je vous ai présenté aussi des

   documents qu'on a cotés ACEF de Québec-4 par

   exemple pour ce qui est des coûts de fourniture

   d'électricité, février mil neuf cent quatre-vingt-

   six (1986).

   ACEF-Qc-4 :  Coûts de fourniture d'électricité,
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                février 1986.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   L'autre document c'est les coûts de fourniture

   d'électricité, février quatre-vingt-sept (87), et

   le troisième finalement c'est la proposition

   tarifaire mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995)

   dans laquelle on fournissait des prix-cibles versus

   les revenus qui étaient générés par les différentes

   catégories de clients.

           Alors, dans le premier document finalement,

   ACEF de Québec-4 par exemple sur les coûts de

   fourniture quatre-vingt-six (86), on indique

   finalement que les coûts de production et de

   transport associés à la production sont... les deux

   éléments du réseau sont associés. Et quand on parle

   de réseau de transport associé à la production, on

   parle des lignes de haute tension finalement qui

   relient les centrales jusqu'aux postes de

   répartition par exemple, qui relient à ce moment-là

   par la suite le réseau de distribution.

           On indique dans la première page, par

   exemple sur les coûts de production et de

   transport, ce qu'ils comprennent. Dans un réseau

   hydroélectrique comme celui d'Hydro-Québec, les
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   coûts d'exploitation et d'entretien sont

   négligeables. Ce sont des coûts d'investissement

   qu'il importe avant tout de répartir, c'est-à-dire

   l'amortissement des immobilisations et les intérêts

   sur la dette.

           En page suivante, page 17, on indique :

                En ce qui concerne les coûts du réseau

                de transport associés à la production,

                ils sont répartis arbitrairement entre

                puissance et énergie, selon le même

                ratio que celui obtenu pour les

                équipements de production dans la

                variante A, alors qu'ils sont

                considérés comme des coûts de

                puissance uniquement dans la variante

                B, mais répartis finalement en

                fonction de trois périodes horaires,

                c'est-à-dire la pointe, la période

                intermédiaire et la période de base.

   Ce qu'il est intéressant de voir, c'est qu'en page

   19 par exemple on a un tableau qui nous présente

   l'évaluation du coût par clientèle. On observe par

   exemple que pour la clientèle domestique, le coût

   pour la production de transport associé est de

   quatre virgule un sous (4,1¢) le kilowattheure en
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   moyenne versus un virgule huit sou (1,8¢) pour

   l'exportation par exemple, la ligne, l'avant-

   dernière ligne.

           Si on passe au tableau suivant, alors pour

   le domestique on a plutôt, au lieu de quatre

   virgule un sous (4,1¢), on a plutôt trois virgule

   cinq sous (3,5¢). Alors, la variante B était même

   plus avantageuse pour les consommateurs

   résidentiels; de même pour l'exportation, le coût

   augmentait à ce moment-là de un virgule huit sous

   (1,8¢) à deux virgule sept sous (2,7¢).

           Alors, pour la charge locale, c'était donc

   intéressant aussi d'avoir une méthode, la méthode

   de la variante B par exemple qui a été proposée à

   ce moment-là et qui a été appliquée de quatre-

   vingt-sept (87) jusqu'à finalement aux environs de

   quatre-vingt-seize (96), je pense. Par la suite,

   Hydro-Québec a révisé finalement ses méthodes

   d'allocation de coûts, et selon nous elle les a

   révisées du fait qu'il y avait d'une part un aspect

   de compétitivité pour les tarifs commerciaux et

   institutionnels qui se posaient pour Hydro-Québec.

   Et aussi il y avait l'ouverture des marchés pour

   favoriser aussi les exportations, à notre sens et

   notre compréhension.
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           Si on revient au texte principal en page 9,

   alors on a soumis un tableau en page 23 de notre

   preuve donc et je reprends les éléments principaux.

   Le coût unitaire du transport pour la charge

   locale. Alors, en deux mille un (2001), c'était un

   virgule trente-neuf sou (1,39¢) par kilowattheure

   en moyenne, et on avait des revenus de deux virgule

   trois cent treize millions (2313 M$), qui

   équivalait à tout près de quatre-vingt-dix pour

   cent (90 %) du revenu total d'Hydro-Québec

   Transport. Le coût unitaire est passé à un virgule

   trois (1,3) en deux mille trois (2003) et a été

   augmenté à un virgule trente-six (1,36) en deux

   mille cinq (2005) avec la hausse... avec la hausse

   du fardeau finalement de la charge locale. Je vais

   y revenir, il y a une considération aussi de

   facteur d'utilisation qui joue finalement dans le

   coût unitaire, là.

           La capacité en deux mille cinq (2005)

   utilisée par la charge locale, la charge de la

   puissance en point, c'est trente-quatre mille zéro

   soixante mégawatts (34 060 MW) pour une quantité

   d'énergie cent quatre-vingt-deux virgule deux

   térawattheures (182,2 TWh). Des revenus pour la

   charge locale de deux mille quatre cent quatre-
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   vingt-trois millions (2483 M$) de revenus, de

   dollars, qui correspondent à tout près de quatre-

   vingt-seize pour cent (96 %) du revenu total de

   Hydro-Québec Transport. Le FU pour la charge locale

   est de l'ordre de soixante et un virgule un pour

   cent (61,1 %).

           Le point à point long terme, deux mille

   deux (2002); un revenu unitaire de un virgule neuf

   sou (1,9¢) qui passerait de l'ordre de un virgule

   vingt-deux sou (1,22¢) finalement en deux mille

   cinq (2005). Alors, les réservations, quatre cent

   cinq millions (405 M$) versus un peu plus de,

   presque quatre mille mégawatts (4000 MW) finalement

   en deux mille un (2001). Alors, une quantité

   d'énergie de deux virgule quarante-six

   térawattheures (2,46 TWh) et trente millions

   (30 M$) de revenus, pour un facteur d'utilisation

   de soixante-neuf virgule quatre pour cent (69,4 %).

           Pour ce qui est du point à point court

   terme, le revenu unitaire est plus faible que pour

   la charge locale et le point à point. Alors, en

   deux mille un (2001) c'était zéro virgule quatre-

   vingt-huit sou (0,88¢), un virgule quatorze sou

   (1,14¢) en deux mille trois (2003) et zéro virgule

   quatre-vingt-quatre sou (0,84¢) en deux mille cinq
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   (2005). Alors donc, neuf virgule trois

   térawattheures (9,3 TWh) d'énergie transitée,

   soixante-dix-huit millions de revenus (78 M$). Ce

   qui fait la différence par rapport aux revenus et

   au coût unitaire finalement de la charge locale par

   exemple, c'est le facteur d'utilisation. C'est un

   élément qui n'avait pas été pris en compte à mon

   sens dans la cause R-3401-98 mais que la Régie

   pourrait prendre en compte.

           Le court terme permet d'optimiser

   finalement le facteur d'utilisation, et à ce

   moment-là de réduire le coût unitaire du transport,

   de façon quand même significative par rapport à la

   charge locale et au point à point long terme.

   (12 h 40)

           Alors quatre-vingt-seize pour cent (96 %)

   des revenus d'Hydro-Québec Transport proviennent

   des réservations d'Hydro-Québec Production, ce qui

   est un joueur dominant donc dans le transport. Et

   pour le point à point, c'est onze virgule vingt-

   neuf térawattheures (11,29 TWh) qui a transité en

   deux mille cinq (2005), pour un coût moyen de zéro

   donc quatre-vingt-douze sous par kilowattheure

   (0,92 ¢/kWh), soit soixante-sept virgule huit pour

   cent (67,8 %) du coût unitaire de la charge locale
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   de un virgule trente-six sou par kilowattheure

   (1,36 ¢/kWh).

           En deux mille quatre (2004), Hydro-Québec

   avait transité six virgule sept térawattheures

   (6,7 TWh) sur neuf virgule deux térawattheures

   (9,2 TWh), en point à point horaire, ce qui est

   quand même significatif; c'est soixante-douze

   virgule huit pour cent (72,8 %) du transit pour le

   Producteur, ce qui est un renversement aussi par

   rapport à la situation de deux mille un (2001).

           Alors Hydro-Québec Production profite d'un

   système de transport non congestionné, à un coût

   moindre pour la charge locale. Pour la charge

   locale, on observe une hausse de sept virgule trois

   pour cent (7,3 %) de la facture assumée par le

   Distributeur, contre une hausse de sept virgule

   quatre pour cent (7,4 %) de la charge, la charge

   passant de trente et un mille sept cent vingt-six

   mégawatts (31 726 MW) en deux mille un (2001) à

   trente-quatre mille zéro soixante mégawatts

   (34 060 MW) en deux mille cinq (2005).

           Par contre, si on se fie à la répartition

   du coût de service effectif, le revenu requis de la

   charge locale, lui, passe de deux mille deux cent

   soixante-dix-neuf millions (2 279 M$) à deux mille
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   quatre cent quatre-vingt-cinq millions (2 485 M$),

   soit une hausse de neuf virgule zéro deux pour cent

   (9,02 %), qui est plus forte que la croissance de

   la charge.

           Considérant les écarts possibles entre les

   prévisions et réalisations, alors il y avait des

   questions de la Régie entre autres sur ça, la Régie

   devrait s'assurer quant à nous à un suivi serré des

   prévisions et réalisations d'Hydro-Québec

   Transport, et qui devrait se faire, selon nous,

   dans le cadre d'une fermeture réglementaire.

           Alors pour ce qui est de la structure des

   tarifs, la hausse du coût de service de la charge

   locale, qui est de l'ordre de cent soixante-dix

   millions (170 M$), a un impact à la hausse sur le

   revenu requis du Distributeur qui s'ajoute aux

   autres éléments inflationnistes. Si les tarifs sont

   rétroactifs au premier (1er) janvier deux mille

   cinq (2005), on aura alors un impact total de

   l'ordre de trois cent quarante millions (340 M$) en

   deux mille sept (2007), par exemple, selon la

   proposition d'Hydro-Québec Distribution dans 3579-

   05.

           Alors pour ce qui est de la grille

   tarifaire, les tarifs de transport sont pour ainsi
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   dire reconduits, sauf pour les services

   complémentaires qui sont haussés de manière

   significative et parfois sont presque triplés,

   alors sauf pour deux éléments que je cite ici, du

   fait que le tarif de fourniture référence passe de

   deux virgule cinquante-sept sous par kilowattheure

   (2,57 ¢/kWh) en deux mille un (2001) à sept virgule

   cinq sous par kilowattheure (7,5 ¢/kWh), et qui est

   un prix référence basé sur les prix moyens des

   approvisionnements de court terme en importations

   d'Hydro-Québec Distribution en deux mille cinq

   (2005).

           Selon nous, la référence à un prix

   d'importation nous apparaît incorrecte dans la

   mesure où le service doit être offert par un

   producteur dans la zone de réglage d'Hydro-Québec

   Transport. Et il y a un problème, finalement, du

   fait que, actuellement, seule Hydro-Québec

   Production offre ces services complémentaires, donc

   en situation de monopole.

           Selon Hydro-Québec Transport, les services

   complémentaires fournis à la charge locale, et

   c'est en référence à une note sténo du seize (16)

   donc novembre, donc les services complémentaires

   fournis à la charge locale pour l'électricité

   R-3549-2004 phase 2                   ACEF DE QUÉBEC

   22 novembre 2005                        Présentation

                        - 159 -

   postpatrimoniale sont offerts par Hydro-Québec

   Production à partir du volume patrimonial, d'où le

   tarif patrimonial devrait servir de prix référence

   pour le postpatrimonial de la charge locale.

           En page 12, la politique de rabais qui est

   applicable aux services de point à point. Alors

   Hydro-Québec Transport propose une nouvelle

   politique de rabais, et ça, c'est à la demande donc

   de la Régie, similaire à ce qui avait été déjà

   refusé par la Régie dans la décision D-2002-95, et

   on en a fait état au début.

           On ne voit pas comment, avec la formule

   proposée par Hydro-Québec Transport, on pourrait

   éviter de compenser les clients pour des tarifs de

   transport élevés ailleurs, d'une part. Hydro-

   Québec, ce n'est pas Hydro-Québec Production, c'est

   plutôt Hydro-Québec Transport, je m'excuse, donc

   c'est HQT, indique qu'un prix plancher de deux

   dollars par mégawattheures (2 $/MWh) s'appliquerait

   au tarif horaire, impliquant un rabais maximum de

   soixante-seize pour cent (76 %), ce qui est quand

   même un rabais significatif, qui s'apparente au

   niveau de rabais qui était pratiqué de manière

   discrétionnaire par HQT, finalement, de mil neuf

   cent quatre-vingt-dix-sept (1997) à deux mille
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   (2000).

           Il y a un ensemble de considérations,

   finalement, pour juger de la valeur, finalement, de

   l'acceptabilité de la politique de rabais. Du point

   de vue juridique, on se questionne toujours sur le

   fait que ça équivaut pour nous à subventionner les

   exportations lorsque le différentiel de prix à la

   production entre les deux zones ne suffit pas à

   combler le coût de transport entre deux zones en

   période hors pointe.

           La définition d'Hydro-Québec Transport de

   chemin est selon nous limitative alors que la

   nouvelle politique ne respecte pas la décision de

   la Régie D-2002-95, sur l'aspect de l'uniformité

   territoriale et aussi du rabais, de la question du

   rabais, finalement, qui équivaut à réduire le tarif

   plutôt que être exclus de la notion d'uniformité,

   d'exigence d'uniformité territoriale.

           Considérations économiques. Je pense qu'il

   est difficile, et même voire impossible - dans le

   cas d'Hydro-Québec Production, on ne connaît pas

   son coût de production, par exemple - de prouver

   que les coûts d'application de la politique seront

   au moins recouvrés et que les revenus de point à

   point ne seront pas réduits.

   R-3549-2004 phase 2                   ACEF DE QUÉBEC

   22 novembre 2005                        Présentation

                        - 161 -

           L'évaluation de l'expérience des rabais

   entre deux mille deux (2002) et deux mille quatre

   (2004), vingt-cinq pour cent (25 %) de rabais

   appliqué sur les tarifs de court terme, en tout

   temps ou hors pointe seulement, indique plutôt une

   baisse des revenus d'Hydro-Québec Transport au

   profit des clients, dont Hydro-Québec Production.

           En termes de considérations pratiques,

   techniques et opérationnelles, les coûts réels

   d'Hydro-Québec Production ne sont pas pris en

   compte dans la formule de détermination, tel qu'en

   a fait état monsieur Raphals tantôt. Le coût de

   production d'Hydro-Québec ne devrait pas dépasser,

   selon nous, le tarif patrimonial, parce qu'on

   réfère à une situation hors pointe et, à ce moment-

   là, on pense que c'est le tarif patrimonial qui

   devrait être au moins la référence et ne pas être

   dépassé.

           Sinon, tel que le montre l'exemple que l'on

   donne en page 31 de notre preuve, Hydro-Québec

   Production pourrait bénéficier de rabais sur le

   transport selon la formule qui est préconisée par

   Hydro-Québec Transport, alors que sur la base de

   ses vrais coûts, elle n'en aurait pas besoin.

           Par exemple, le prix référence serait celui
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   de l'Ontario, par exemple, et il avait été évalué

   par Hydro-Québec Transport à soixante-deux virgule

   soixante-dix-sept sous (62,77 $), soixante-deux

   dollars donc soixante-dix-sept dollars par

   mégawattheures (62,77 $/MWh) plutôt. Alors que pour

   Hydro-Québec, si on prend, par exemple, son tarif

   patrimonial où on ajoute le coût du transport au

   Québec, ce serait plutôt trente-cinq virgule

   soixante-dix dollars par mégawattheures

   (35,70 $/MWh) qu'il faudrait prendre en compte.

   Donc, à ce moment-là, ça ne justifierait pas

   l'application d'un rabais.

           Alors donc il y a possibilité, à ce moment-

   là, d'avoir des rabais pour, justement, augmenter

   la profitabilité d'Hydro-Québec Production sans que

   ce soit nécessairement justifié sur la base de ses

   vrais coûts.

           La question se pose aussi pour toute autre

   juridiction où il n'y a pas de marché, finalement,

   boursier, où il n'y a pas de marché, de bourse

   d'énergie, où on ne connaît pas donc le prix réel

   de la production, comme, par exemple, le Nouveau-

   Brunswick.

           Alors Hydro-Québec Production est

   actuellement, et pour le futur prévisible, le
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   principal client d'Hydro-Québec Transport : les

   rabais consentis à Hydro-Québec Production par HQT

   équivalent à un transfert de fonds d'une entité

   réglementée à une entité non réglementée et, selon

   nous, au détriment de la charge locale.

           D'ailleurs, monsieur Filion lui-même a

   reconnu en audience que les rabais sur le transport

   profiteront d'abord à Hydro-Québec Production et

   risquent plutôt de réduire les revenus de point à

   point, pénalisant la charge locale. Alors les

   références sont données pour les notes sténos.

           Alors je passe la parole à monsieur Barbeau

   pour compléter les propositions.

   M. VITAL BARBEAU :

R. Oui, alors pour conclure, je vous indiquerais les

   principales propositions de l'ACEF de Québec.

           Concernant la répartition des coûts, nous

   considérons qu'une répartition des coûts basée sur

   les douze pointes mensuelles serait plus équitable

   et adéquate considérant l'impact de la température

   sur les capacités de notre réseau de transport,

   considérant la complémentarité entre la charge

   locale et les exportations et également

   l'utilisation des capacités en période hors pointe

   afin d'entretenir et d'améliorer le réseau. Somme
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   toute, les tests standards de la FERC ne peuvent

   confirmer le bien-fondé de la méthode 1 CP.

           On a aussi fait part qu'au départ, les

   lignes de transport haute tension ont été conçues

   en fonction de centrales hydroélectriques

   éloignées. Le concept était donc global au départ

   et cet esprit-là doit être maintenu.

           Nous pensons qu'il faille repenser la

   structure des tarifs de point à point de court

   terme afin de mieux tenir compte des

   caractéristiques des produits et de l'usage

   véritable des divers services, par exemple,

   optimisation du facteur d'utilisation en réduisant

   la durée des réservations.

           Concernant la politique de rabais, la

   politique de rabais applicables sur les tarifs de

   court terme doit, selon nous, être repensée en

   respectant les exigences légales d'uniformité

   territoriale, l'esprit des règles de libre échange

   et en tenant compte surtout des coûts et des

   capacités disponibles de notre réseau de transport.

           De plus, nous demandons à la Régie de

   mettre en application une fermeture réglementaire

   pour TransÉnergie dès deux mille cinq (2005). Alors

   cette proposition-là n'était pas indiquée dans
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   notre texte de présentation mais nous la rajoutons.

   (12 h 51)

           Alors sur le règlement des tarifs et

   conditions de transport d'électricité, la priorité

   d'utilisation du réseau de transport, restrictions

   de services ou de coupures lors de pannes ou

   problèmes sur le réseau, à l'article 13.6 du

   Règlement, et des interconnexions. Nous réitérons

   que la charge locale devrait, quant à nous, avoir

   priorité absolue sur les services point à point,

   ferme ou non, court ou long terme. Pour ce qui est

   du point à point ferme de court terme il devrait

   avoir une priorité inférieure au point à point à

   long terme, considérant que les réservations de

   long terme sont plus contraignantes, reviennent

   normalement plus cher à l'unité et peuvent requérir

   du Transporteur des investissements importants.

           Nous sommes tout à fait opposé au retrait,

   à la définition 1.9 du Règlement concernant les

   clients de charge locale, de la mention, « en vertu

   de la Loi, a obligation... », selon la Loi d'Hydro-

   Québec et la Loi sur la Régie de l'énergie, Hydro-

   Québec, ne serait-ce que par le biais de

   l'électricité patrimoniale dans son ensemble,

   incluant toutes ses unités administratives, ont
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   obligation de servir la charge locale en priorité,

   et cet élément doit apparaître clairement au

   règlement de chacune des unités administratives

   d'Hydro-Québec.

           Concernant les services complémentaires, il

   est à inscrire clairement dans le règlement tel que

   demandé dans la décision D-2002-95, à la page 331,

   que les services complémentaires pour la charge

   locale étaient et sont encore fournis par Hydro-

   Québec Production en ce qui a trait à l'électricité

   patrimoniale, à même le tarif patrimonial, donc

   sans coût additionnel.

           Pour les services complémentaires associés

   au postpatrimonial, le Distributeur doit avoir le

   choix d'utiliser les services complémentaire

   d'Hydro-Québec Transport si cela lui revient moins

   cher et/ou s'il est optimal d'assurer le contrôle

   des équipements de production à partir des

   infrastructures et ressources déjà en place chez

   Hydro-Québec Transport.

           Hydro-Québec Transport a fait le point

   succinctement sur l'utilisation du point générique

   HQT mais elle doit, selon nous, apporter la preuve

   que cette facilité offerte à Hydro-Québec

   Production ne réduit pas les revenus de point à
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   point au désavantage de la charge locale, ce que

   nous craignons et présumons.

           Or, à l'article 10.1 du Règlement, où il

   est question de force majeure, nous ne croyons pas,

   absolument pas, qu'il soit pertinent de considérer

   les bris ou accidents des machines ou de

   l'équipement comme des cas de force majeure, au

   sens commun du terme « cas de force majeure »

   réfère à des situations hors du contrôle et de la

   responsabilité habituels et reconnus du

   Transporteur. Hydro-Québec Transport se protège

   déjà dans les cas de bris involontaires ou purement

   accidentels, pouvant être dus à de la simple

   négligence ou au mauvais entretien de l'équipement

   et on réfère à ça, à l'article 10.2 du Règlement.

           Alors, Richard avait quelques petits ajouts

   à faire pour compléter notre intervention.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Si vous me permettez une minute, je vais juste

   revenir aux documents que je vous ai soumis sur les

   coûts de fourniture de l'électricité d'Hydro-

   Québec. Donc, vous avez c'est ACEF de Québec-5 qui

   est les coûts de fourniture de l'électricité,

   Hydro-Québec février 87.
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   ACEF-Qc-5 :  Les coûts de fourniture de

                l'électricité Hydro-Québec, février

                1987 (Plan développement 1987-1989,

                horizon 1996).

   Dans ce document-là, il est comment dit,

   finalement, comment les actifs de production et le

   transport associés à la production sont répartis en

   fonction de trois, donc, plages horaires, ce qui

   correspondait à la variante B, par exemple, de

   texte de mil neuf cent quatre-vingt-six (1986). Or,

   donc, on associe, à ce moment-là, les éléments de

   production et de transport associés à la production

   et on en fait une répartition en fonction des trois

   plages horaires.

           Et il était indiqué à la page, la deuxième

   page de ce document-là, finalement, pour ce qui est

   des coûts de répartition. Alors, le deuxième

   paragraphe, « Répartition par type d'équipement et

   secteur horaire », la dernière ligne :

                Les coûts sont donc répartis de façon

                différenciée selon les mêmes secteurs

                horaires que ceux déterminés pour les

                équipements de production et de

                transport associé.

   R-3549-2004 phase 2                   ACEF DE QUÉBEC

   22 novembre 2005                        Présentation

                        - 169 -

           On avait donc retenu une méthodologie

   d'allocation de coût qui, comme j'ai dit, en

   quatre-vingt-six (86), par exemple, sur les données

   quatre-vingt-six (86), avantageaient finalement le

   secteur domestique et la charge locale.

           Je vous ai soumis aussi un dernier document

   qui est une feuille ACEF de Québec 6 qui réfère à

   la proposition tarifaire quatre-vingt-quinze (95)

   Hydro-Québec.

   ACEF-Qc-6 :  Proposition tarifaire pour 1995,

                Hydro-Québec.

           On y indique les prix cibles finalement et

   l'écart entre les revenus et les prix cibles dans

   le tableau du bas. Or, ça, c'est établi pour un

   taux de rendement de onze virgule cinq pour cent

   (11,5 %). On voit que pour le tarif domestique, par

   exemple, qu'il y avait un écart pour quatre-vingt-

   quatorze (94), de dix virgule sept pour cent

   (10,7 %). Si on ramenait ça, par exemple, à un taux

   de rendement de huit pour cent (8 %) plutôt que de

   onze virgule cinq pour cent (11,5 %), l'écart

   serait plutôt de l'ordre de cinq pour cent (5 %).

   Or, ce qui nous indique, finalement, que
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   dépendamment des méthodes d'allocation de coûts, on

   peut quand même réduire de façon significative

   l'interfinancement et les méthodes utilisées,

   finalement, donc jusqu'aux environs de quatre-

   vingt-seize (96) par Hydro-Québec pour répartir les

   coûts étaient, à notre sens, plus équitable pour le

   secteur domestique et la charge locale. Ça, ça

   complète, je vous remercie.

   (13 h)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CAROLINA RINFRET :

Q. [115] À la page 10 de votre présentation, au

   troisième paragraphe, vous préconisez que :

                ... la Régie devrait assurer un suivi

                serré des prévisions et réalisations

                d'HQT ce qui selon nous devrait se

                faire dans le cadre d'une fermeture

                réglementaire.

   Dois-je comprendre de la preuve en chef qui a été

   déposée à la Régie qu'il n'y a pas de conclusion,

   il n'y a pas de, l'aspect fermeture réglementaire,

   vous ne vous êtes pas prononcés sur cet aspect,

   c'est exact? Il s'agit de quelque chose de nouveau

   qui nous a été présenté ce jour?

   M. RICHARD DAGENAIS :

R. Vous référez par rapport à notre preuve qu'on a
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   présentée le dix (10) octobre?

Q. [116] La preuve...

R. Le dix (10) octobre?

Q. [117] Celle que vous avez cotée sous la cote ACEF-

   2.

   M. VITAL BARBEAU :

R. Non. En principe, je vais essayer de trouver la

   référence, on faisait mention de notre exigence

   d'une fermeture réglementaire déjà dans la

   preuve...

Q. [118] Est-ce que vous pouvez me retrouver la

   référence?

R. Je vais essayer de vous trouver ça.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   En page 37.

   M. RICHARD DAGENAIS :

R. À la page 36 aussi, on en parle dans le cadre de la

   politique de rabais, la politique de transfert, la

   fermeture réglementaire soit pertinente aussi.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions.

   J'avais cru comprendre de l'intervention de maître,

   de monsieur Barbeau qu'il s'agissait d'une nouvelle

   proposition.

   R-3549-2004 phase 2             PANEL ACEF DE QUÉBEC

   22 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                        - 172 -     Me Carolina Rinfret

   M. VITAL BARBEAU :

R. Elle n'apparaissait pas dans le texte de

   présentation, mais notre proposition était déjà

   dans la preuve initiale.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Ouimette?

   INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

   Je vais vous poser quelques demandes de

   clarification ou des questions sur votre preuve en

   chef.

Q. [119] À la page 3, dans l'avant-dernier paragraphe,

   vous mentionnez que :

                ... en matière de réseau public et

                d'infrastructure commune, que le

                partage des coûts communs ne peut se

                faire uniquement sous l'angle de la

                causalité des coûts et de l'efficacité

                économique et que la dimension de

                l'équité et la défense des intérêts

                des consommateurs...

   doivent être pris en compte. Pouvez-vous expliquer

   la teneur de votre proposition, ou de votre

   position à cet égard-là?

   M. RICHARD DAGENAIS :

R. Ma position, c'est que, en matière de coûts
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   communs, on ne peut pas toujours appliquer le

   principe de causalité des coûts, c'est-à-dire qu'on

   ne peut pas toujours revenir à un client en

   particulier qui cause tel ensemble de coûts, étant

   donné que c'est des coûts communs globaux qui

   regroupent, finalement, l'ensemble des composantes

   du réseau et que ça, historiquement, finalement, ça

   a été causé par une demande globale, et cetera.

           Alors la causalité des coûts ne peut pas

   s'appliquer de façon globale et complètement

   rigoureuse en matière de répartition des coûts

   communs. Ça, c'est l'idée derrière ça. Je ne sais

   pas si ça répond à votre question?

Q. [120] Puis en ce qui concerne la défense des

   intérêts d'un groupe de consommateurs par rapport à

   d'autres, pour la Régie, est-ce que vous voyez que

   la Régie devrait prendre un parti pris pour un

   groupe plutôt que d'autres, ou ne pas, simplement

   ne pas l'oublier, je ne sais pas, juste préciser

   votre...

R. Bien, moi, je pense que ce qui est important, c'est

   de ne pas oublier qu'il y a des éléments qui sont

   partiellement arbitraires, finalement, dans

   l'allocation des coûts, que ce n'est pas une

   démarche purement objective et parfaite. Ça, je
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   pense que c'est important de toujours s'en

   souvenir.

           Et même si on a des belles formules

   d'allocation de coûts, de réseau minimal, et

   cetera, il y a toujours des éléments, comme

   l'indiquait d'ailleurs Hydro-Québec, il y a une

   multitude de possibilités de méthodes d'allocation

   de coûts, et il n'y en a pas une seule, finalement,

   qui est parfaite et qui doit être appliquée de

   façon stricte dans tous les cas.

           Alors il faut adopter en fonction des

   réseaux, de la situation, moi, je pense, en tenant

   compte de l'historique de l'évolution du réseau

   parce que ici, au Québec, comme on a un réseau

   hydroélectrique, il est clair que le réseau de

   transport est une composante significative du coût

   global parce qu'on a des lignes importantes,

   finalement, qui relient les réseaux éloignés, les

   barrages éloignés.

           Alors c'est un choix et moi, ce que je dis,

   c'est qu'on a fait un choix technico-économique en

   considérant à la fois les coûts de production et de

   transport et non pas des coûts séparés de transport

   et de production, historiquement, on a tenu compte

   d'un ensemble des coûts pour arriver à une solution
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   optimale pour les consommateurs et les Québécois.

           Et cette réalité-là fait en sorte qu'on ne

   peut pas dire qu'à ce moment-là, le réseau de

   transport doit être alloué comme si c'était des

   lignes qui relient une centrale rapprochée, par

   exemple, des centres de production. Il y a un lien

   très rapproché par rapport au choix de

   l'hydroélectricité au Québec entre le réseau de

   transport et la technologie qu'on a retenue.

           Et ça, c'est des considérations aussi qu'on

   a à prendre en compte. Et quant à savoir est-ce que

   la Régie doit prendre, je pense que vous avez à

   faire l'équilibre des choix; nous, on a à défendre

   des intérêts en particulier, je pense qu'on essaie

   de faire du mieux possible, il y a un équilibre à

   maintenir.

           Je pense qu'il y a des considérations aussi

   d'équité qui sont plus larges, c'est-à-dire qu'on

   ne demandera pas nécessairement de hausser le

   fardeau des autres intervenants par rapport à ce

   qui existe actuellement, pour uniquement baisser le

   fardeau de la charge locale; je pense qu'on a, le

   fardeau du secteur domestique, je pense qu'on a des

   considérants d'équité, d'efficacité, on prend en

   compte et on essaie de balancer aussi ces éléments-
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   là. Donc on essaie d'avoir aussi une position

   raisonnable en même temps.

   M. VITAL BARBEAU :

R. Alors pour compléter, si vous permettez, pour

   résumer succinctement...

Q. [121] Bien sûr.

R. ... aussi, c'est bien sûr que nous, nous

   représentons et défendons, nous voulons assurer la

   protection des consommateurs, c'est notre mission.

   On pense que ça fait partie de la mission de la

   Régie de l'énergie aussi, qu'il lui est donnée par

   sa Loi de protéger les consommateurs.

           Or, à ce titre-là, oui, à l'occasion, on

   dirait, la Régie, elle essaie de se donner des

   outils de travail, des lignes directrices, des

   façons de fonctionner basés sur des opérations

   économiques mais à certains moments, elle n'est pas

   obligée de toujours marcher « by the book », si on

   peut dire, même « by the book » qu'elle a elle-même

   établi, et elle doit tenir compte, effectivement,

   prioritairement, de la protection des consommateurs

   dans les décisions et les choix qu'elle fait pour

   appliquer la tarification.

Q. [122] Maintenant, je vous inviterais à prendre la

   page 14 de votre preuve en chef. Et vous
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   mentionnez, à peu près dans le milieu de la page,

   la question du lien linéaire, le lien direct ou le

   lien linéaire,

                ... entre la puissance de pointe et le

                coût de transport.

   Vous mentionnez au paragraphe suivant qu'on ne

   devrait pas uniquement regarder la relation causale

   qualitative entre ces éléments-là mais aussi la

   relation quantitative. Dans le même paragraphe, à

   la fin, vous mentionnez :

                ... qu'il existe des coûts fixes

                significatifs...

   au niveau des coûts de transport pour les longues

   lignes de raccordement,

                ... (coût des terrains, des pylônes

                etc.) qui [...] ne sont pas liés

                directement à la puissance...

   Est-ce que, vous-mêmes, vous avez déjà pris

   connaissance de recherches ou de documentations qui

   portent sur un tel lien direct et qui établiraient

   le lien non direct, en fait, entre la puissance et

   le coût de transport, est-ce que vous pouvez

   élaborer là-dessus?

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [123] De mémoire, je ne me souviens pas. Je sais
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   que monsieur Orans a fait état d'études qui

   dataient d'un certain nombre d'années, finalement,

   sur les gains, les économies d'échelle possibles,

   par exemple, dans le réseau de transport mais,

   personnellement, je ne me souviens pas d'avoir vu

   ces telles études-là. Je n'ai pas fait une

   recherche de façon précise à cet effet-là, tout au

   moins pas récemment.

Q. [124] Et pour ce qui est des coûts qui ne seraient

   pas reliés à la puissance, genre, des coûts fixes

   ou autres, dans quelle mesure est-ce que vous les

   attribueriez directement cent pour cent (100 %) à

   l'énergie ou quel serait votre raisonnement à la

   base de cette analyse-là?

R. Notre prétention dans la présente cause, c'est-à-

   dire que, effectivement, il y avait des facteurs

   comme ça qui faisaient en sorte qu'une allocation

   qui tient compte de l'énergie, par exemple, était

   plus équitable. La façon de faire, par exemple,

   pourrait être de répartir les différents actifs

   selon le type de coûts, coûts fixes, par exemple,

   coûts variables, coûts, et à partir de là,

   finalement, de décider de quelle façon on répartit

   ces coûts-là.

           Ma position, si on regarde, par exemple,
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   dans le domaine des barrages hydroélectriques, à

   mon sens, la majorité des coûts, et je référais au

   document tantôt d'Hydro-Québec sur la fourniture

   des coûts, la majorité des coûts, finalement, du

   côté production hydroélectrique, c'est des coûts

   fixes. Les coûts variables, finalement, sont très

   faibles, il y a très peu de personnes qui peuvent

   travailler sur les barrages, par exemple, et

   cetera.

           Alors donc, essentiellement, on a d'abord

   des coûts fixes et pourquoi on les répartit en

   fonction de la puissance et de l'énergie? Dans le

   document d'Hydro-Québec, on dit que, finalement,

   c'est par association à ce qui se passe au niveau,

   par exemple, des centrales thermiques, par exemple,

   où l'énergie est un coût variable et puis les

   investissements, finalement, sont un coût fixe.

           Mais même à ça, pour moi, ce n'est pas

   nécessairement, il n'y a pas de lien direct entre

   coûts fixes et puissance, par exemple, associés

   nécessairement à la puissance. Parce que la

   puissance, d'une part, c'est une variable, ça peut

   varier dans le temps, ça peut varier selon les

   utilisateurs, finalement, dépendamment des besoins

   de chaque année, et cetera.
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           Et la question, c'est de savoir comment on

   fait pour répartir des coûts fixes, c'est quoi la

   solution optimale? En économique, il n'y a pas de

   solution optimale, il y a plusieurs solutions

   possibles. Et je pense que c'est d'arriver à une

   certaine position d'équilibre, qui tienne compte à

   la fois de la réalité du marché, de l'historique et

   aussi des besoins différents des différents

   utilisateurs, parce que, ici, je pense que,

   historiquement, on a fait la promotion du chauffage

   électrique, c'est une réalité.

           Alors, à ce moment-là, c'est associé aussi

   à une structure de coûts qui doit être aussi

   raisonnable par rapport à ceux qui chauffent à

   l'électricité. Alors c'est donc des éléments comme

   ça qu'on a à prendre en compte mais il n'y a pas de

   façon stricte pour répartir les coûts fixes. Mais,

   à mon sens, l'énergie peut être prise en compte

   pour répartir ces coûts fixes-là, et non pas

   directement la puissance, il n'y a pas de lien

   direct entre coûts fixes, pour moi, et puissance.

   (13 h 12)

Q. [125] Je vous inviterais à prendre la page 15. Et

   c'est un point que vous venez de mentionner tout à

   l'heure. Vous mentionnez que, de votre point de
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   vue, la conception du réseau électrique québécois

   s'est faite en optimisant le coût total de

   production et transport, ce qui a permis de

   prioriser le développement de centrales

   hydroélectriques moins coûteuses, bon, et caetera.

   Et dans le passé, vous avez déposé des pièces comme

   quoi, même chez Hydro-Québec, il y a déjà eu une

   approche qui associait le coût des longues lignes

   de transport à la production.

           Mais si on le regarde juste sur la base des

   critères d'allocation des coûts qui ont un peu

   effet ou qui ont cours aujourd'hui, à supposer

   qu'on juge, oui, une partie des lignes de transport

   est associée à la Production, en quoi si on réfère

   aux caractéristiques de ces deux groupes

   d'équipements-là, la production et les longues

   lignes de raccordement, en quoi on devrait

   nécessairement leur attribuer le même ratio

   puissance et énergie, ou le même lien entre ces

   deux paramètres-là et les coûts des longues lignes

   de transport?

           Autrement dit, pourquoi on devrait

   nécessairement juger ça dans un bloc même si, entre

   guillemets, elles peuvent être associées un peu à

   la production en vertu du critère d'optimisation
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   des coûts, du coût total auquel vous faites

   référence?

   M. RICHARD DAGENAIS :

R. Moi, je pense que comme les barrages

   hydroélectriques, les lignes de transport

   représentent des investissements importants qui

   deviennent, somme toute, une fois réalisés des

   coûts fixes pour l'entreprise électrique, par

   exemple. Et le choix, c'est de savoir sur quelle

   base on va le répartir. Pour nous, on dit que,

   comme c'est des longues lignes de transport qui

   relient des barrages hydroélectriques éloignés,

   parce qu'on a fait un choix technico-économique de

   développer les barrages hydroélectriques, mais en

   voulant minimiser le coût global, il y a un lien à

   notre sens entre le coût élevé du transport et le

   plus faible coût de la production.

           Donc, il y a un équilibre qui s'est

   maintenu finalement entre des barrages

   hydroélectriques qui produisent à plus faible coût

   et des lignes de transport qui impliquent un coût

   de transport plus élevé. Donc, l'équilibre

   finalement, ce serait de répartir l'ensemble

   finalement selon des règles de répartition à la

   fois équitables et efficaces.
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           Donc, pour moi, le lien de causalité, c'est

   lié aux choix technologiques qu'on a faits et à la

   fois économique de développer des barrages éloignés

   qui nécessitent nécessairement des lignes de

   transport éloignées. Donc, il y a une

   interdépendance entre les deux. Et c'est d'assumer

   cette interdépendance-là, finalement, en ayant des

   règles d'allocation des coûts qui tiennent compte

   de la réalité des choix qu'on a faits, de

   développer des barrages hydroélectriques.

Q. [126] J'aurais une question maintenant à la page 19

   où vous reprenez un peu la même idée mais que, à la

   fin, vous dites :

                Nous croyons qu'une allocation de

                genres d'actifs en fonction du FU ou

                de 12 CP serait plus adéquat.

   Est-ce que vous considérez que les deux critères

   ont le même effet ou?

R. Ça dépend finalement quel facteur d'utilisation on

   utilise, entre autres, là. Si on utilise le facteur

   d'utilisation du Transporteur, je pense que c'est

   même plus avantageux pour la charge locale et le

   secteur domestique d'utiliser 12 CP. Mais si on

   utilisait le facteur d'utilisation, par exemple, du

   Distributeur, on serait à peu près équivalent en
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   termes de répartition de la tarte, si on veut.

           Dans la mesure où la Régie s'est

   positionnée quant à une allocation des coûts en

   fonction de la puissance, on pense que 12 CP, à ce

   moment-là, serait l'alternative à utiliser dans ce

   cas-ci. Mais si on utilisait, si on laissait la

   porte ouverte finalement à la prise en compte de

   l'énergie, à ce moment-là, on pourrait utiliser le

   FU, mais en tenant compte aussi de... en s'assurant

   d'une bonne définition aussi du facteur

   d'utilisation et de la compatibilité entre celle du

   Distributeur et du Transporteur.

           Comme je disais dans mon texte, monsieur

   Orans l'a reconnu, les réseaux de distribution,

   habituellement, utilisent des méthodes d'allocation

   de coûts, de coûts de transport, par exemple, qui

   peuvent différer, qui peuvent être autonomes par

   rapport au Transporteur. Alors, ici, on pourrait

   quand même avoir des différences entre le

   Transporteur, et que le Distributeur utilise 12 CP

   même si on maintient 1 CP, là. Ce qui n'est pas

   nécessairement, ce qui n'est pas notre choix et que

   ce n'est pas nécessairement la solution optimale

   selon nous.

           Mais un peu comme la situation comme il y
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   a, ce que j'ai compris, en Colombie-Britannique, où

   il y a deux méthodes de répartition de coûts. Et ça

   survient aussi dans d'autres réseaux.

Q. [127] Maintenant, concernant la politique de

   rabais, vous mentionnez que, pour HQP, une

   alternative pourrait être d'utiliser le tarif

   patrimonial comme valeur de base dans l'équation à

   prendre en compte. Si vous appliquez une telle

   formule pour Hydro-Québec Production, pour le

   Nouveau-Brunswick, qu'est-ce que vous feriez?

R. Je pense que, dans le cas du Nouveau-Brunswick, il

   faudrait avoir une idée de sa structure de coûts.

   Il y a peut-être des chiffres qui sont publiés sur

   les coûts moyens, et caetera. On pourra s'appuyer

   sur ça finalement. Mais ce qu'il faut voir, c'est

   que c'est des coûts de production en situation hors

   pointe. Donc, c'est des coûts, normalement, à

   partir des équipements de production qui sont les

   moins coûteux. Et donc, il faudra avoir idéalement

   une évaluation de ces coûts-là de situation hors

   pointe.

           Je rappelle aussi que la définition de

   situation hors pointe, et de pointe, la définition

   de pointe, elle est empruntée des réseaux

   américains. Alors, ça ne correspond pas
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   nécessairement à notre définition, nous, de pointe,

   là, et de hors pointe. Donc, il y aurait peut-être

   aussi à considérer, là, c'est quoi la définition

   idéale de pointe hors pointe à utiliser pour la

   situation du Transporteur ici au Québec, par

   exemple.

           Je ne suis pas sûr que c'est nécessairement

   toujours la bonne définition, celle des réseaux

   américains. En tout cas, pour le Producteur, ici,

   au Québec, qui est le principal utilisateur des

   services du Transporteur, sa définition de pointe,

   elle est différente à mon sens des réseaux

   américains, pour ce qui est de sa structure de

   coûts, je parle.

Q. [128] Et croyez-vous qu'avec un tel critère, il

   pourrait y avoir certaines transactions où le

   Producteur pourrait être éligible à des rabais ou

   que, dans les faits, la politique de rabais

   pourrait être effective dans le cas des

   transactions du Producteur? Avez-vous des données

   là-dessus, tel que vous proposez évidemment les

   critères de base?

R. Il faudrait voir dans la répartition sur les

   graphiques entre autres qui avaient été présentés

   par monsieur Orans, voir où ça se situe, là. Mais
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   je pense que... Moi, ma position, c'est que le

   Producteur n'a pas besoin de rabais. Il va exporter

   en fonction de ses capacités propres d'exportation

   et de la situation des marchés à l'extérieur.

           Le fait d'offrir des rabais au Producteur,

   finalement, ne fait qu'augmenter sa rentabilité au

   détriment, à mon sens, des revenus de point à point

   et de la charge locale. Donc, ma compréhension,

   c'est que ça ne jouera pas de façon significative

   sur les réservations de transport, par exemple, le

   fait d'offrir des rabais, que le Producteur puisse

   en bénéficier.

           Je pense que ses règles de décision sont

   au-delà de ça. C'est jugé en fonction de la

   rentabilité des prix des marchés à l'extérieur,

   souvent en fonction de la pointe. Comme monsieur

   Raphals l'avait souligné ce matin, une grosse part

   des exportations se font finalement en situation de

   pointe sur des réseaux américains.

Q. [129] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que vous avez des commentaires additionnels

   à ajouter suite aux différentes questions qui vous

   ont été adressées?

   M. RICHARD DAGENAIS :
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   Peut-être un dernier commentaire. Lorsque j'ai

   parlé, par exemple, de l'historique de l'allocation

   des coûts chez Hydro-Québec. La semaine dernière,

   la Régie avait présenté deux pages finalement sur

   les méthodes d'allocation préconisées par l'APPA,

   par exemple, et puis le NARUC. Alors, je pense que

   dans ça, on indiquait finalement que,

   effectivement, il pouvait y avoir une allocation de

   coûts qui soit liée finalement ou associée aux

   actifs de production.

           Et on se rend compte que, historiquement

   aussi, Hydro-Québec avait des considérations du

   genre. Donc, ce n'est pas une erreur historique, à

   mon sens, s'il y a eu des considérations pratico

   pratiques, là, qui ont fait qu'ils ont associé

   finalement les actifs de transport, de haute

   tension aux actifs de production. Et c'est en lien

   à ce que je voulais souligner, finalement, avec ce

   que préconisait aussi, ou ce que permettait

   finalement les deux organismes. Ça complète.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Je vous remercie. Ce qui complète nos

   travaux pour aujourd'hui. Nous reprendrons demain

   matin huit heures trente (8 h 30) avec Union des

   consommateurs ainsi que l'AIEQ. Et bien entendu, si
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   le Transporteur avait une contre-preuve à offrir,

   évidemment, vous nous l'indiquerez le plus

   rapidement possible. À demain. Merci.

   AJOURNEMENT

                 ____________________

           Nous, soussignés, JEAN LAROSE et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   JEAN LAROSE                     CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel            Sténographe officiel

